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Chambre des Beprèsentants. 

SÉANCE DU 27 JANVIER 1847. 

Pl'ojets (le loi de conllttes des exercices t 836, t 837, t 838, t 839 et 1840. 

-- 
RAPPORTS 

k' Al'IS, AU NO~l DE LA. COMMlSSlON PERMANENTE DES FlNA.NCES (1), 

PAil 1. DE MAN D'A'îTRNRODJ!, 

MESSIEURS, 

Dans ses premiers rapports 1 la cornmrssron permanente des Finances s'est 
attachée à définir le but el le dispositif d'une loi portant règlement définitif 
des crédits accordés par les lois primitives <lu Budget, ou par des lois supplé 
mentaires vôtées pendant l'exercice. 

Elle s'est ensuite appliquée à faire saisir la nature de la tâche confiée à ses 
soins et l'importance du devoir que remplit la Législature en arrêtant la loi des 
cornptes , loi qui tend à maintenir l'exécution complète des lois de Finances , 
el à assurer la gestion ré3ulière du trésor public. 

Elle a enfin essayé de démontrer que, pour tirer du règlement des crédits 
mis à la disposition des Ministres, les avantages voulus par l'article 115 de la 
Constitution, deux conditions essentielles doivent avoir été observées : la pre 
mière, que les actes de finances soumis à votre sanction soient assujettis à des 
règles immuables et protectrices des intérêts du trésor; la seconde, que ces 
actes soient aussi récents que possible I parce que le temps emporte les faits 
et les hommes qui les ont posés. 
En effet, sans celle double condition, le jut3ernent de la gestion de la fortune 

Eiposê commun att:1. 
cinq esercu es. 

{1) La commission permanente des finances se compose de MM. OsY, président, FALLON, Du Bus 
atné, De FoEnE, B!IABANT, MERCIER, ~hsT DE VRl-gs, LEJEUNE et DE MAN o'ATTENRODE. 
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publique, cet important quitu« qui donne à la Létrislature la faculté de con 
damner des dépenses irré3ulières 1 de les mettre à charge de qui de droit , ou 
de décharger honorablement les administrateurs de toute responsabilité 1 dégé 
nère en une formalité peu utile. 

Depuis le dernier rapport de votre commission 1 vous avez soumis à des prin 
cipes protecteurs la perception, la conservation et l'emploi des deniers publics. 
Vous avez adopté, d'accord avec le Gouvernement 1 une loi constitutive des fi 
nances qui arrêtera à l'avenir, uous avons lieu de l'espérer, les irrégularité» 
et les abus signalés par la Cour des Comptes avec une constance si louable. 

Les dispensateurs de la fortune publique seront astreints dorénavant à des 
règles sévères qui imprimeront à leurs actes des conditions d'ordre, de rér,u 
larité et de clarté , si indispensables pour donner à votre contrôle et à celui du 
pays l'efficacité voulue par la loi constitutionnelle. 

C'est ainsi que la loi du 15 ruai 1846 impose aux Ministres, pour la rédaction 
et la publicité de leurs comptes , de nouvelles obligations qui nécessiteront la 
révision de tous les procédés antérieurs, pom faire constater- d'une manière au 
thentique et démontrer avec évidence , l'assiette et la perception des impôts 1 
la recette des services spéciaux, la liquidation et le payement des droits des 
créanciers de l'État, et, enfin, toutes les opérations intermédiaires du service de 
trésorerie. 
Pour assurer ces nouvelles obligations envers les Chambres législatives et la 

Cour des Comptes . le Gom·ernement devra déterminer les devoirs et les attri 
butions des nombreux: aaenls commis à la recette et aux dépenses publiques; il 
aura à ré3ler les rapports I qui doivent les unir et les faire concourir, par l'har 
modie des règles et des procédés, à l'accomplissement de celte grande œuvre. 
Il aura à déterminer la forme de la comptabilité des livres et des écritures 
destinés à relier leurs opérations entre elles 1 pour les ramener toutes vers un 
but commun de centralisation et de compte, et les faire concourir ainsi à une 
justification réciproque el contradictoire. 

C'est ce résultat que l'on s'est efforcé d'atteindre en 1824, mais vainement 1 
parce que la trésorerie n• était pas suffisammeu l représentée en province par des 
agents relevant de sa direction. 

Maintenant 1 pour parvenir à ce but 1 il est nécessaire de créer une direction 
de comptabilité centrale à ta trésorerie 1 et de lui donner une action salutaire 
sur toutes les administrations de recettes , en ce qui concerne la comptabilité, 
de manière à faire émaner de celle direction les instructions el les ordres de 
service, afin de maintenir l'harmonie des règles et des méthodes. 

Dès lors, les agents des admimstrations des recettes devront se borner à veiller 
à leur exécution par les préposés à la perception placés sons leur surveillance. 

C'est le vrai moyen d'amener les actes <le finances vers un but commun de 
eentralisation , destiné à faciliter la réunion des faits dont le ministre des re 
cettes est responsable, et le mettre par là à même d'en présenter régulièrement 
l'ensemble et les développements à la vérification de la Cour des Comptes et au 
contrôle législatif. 

L'art. 55 de la loi du 15 mai 1846 a suspendu les effets du § 2 de l'art. 7 
<le la même loi, concernant les services de la recette des chemins de fer et des 
postes 1 jusqu'à l'adoption d'une loi spéciale destinée à déterminer de quelle 
manière leurs produits se concentreront au Département de Finances. 
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Quel que soit le système qui prévaudra , il semble incontestable qne ces ser 
vices, comme tous ceux dont les résultats se transforment eu ressources pour 
le trésor, doivent se rattacher à une direction centrale , de manière à obtenir 
cc résultat si désirable pour la clarté des comptes. 

Voici d'ailleurs comment le Ministre auquel lu France doit e11 crrande partie 
l'ordre qui rè{p1e dans les finances, déûnit , dans son rapport au Roi du 9 
juillet 1820, les nvantarres que produit la comptabilité rrénéralc, établie pa1· 
ordonnance du 4 novembre 1824 : 

cc Tous les faits relatifs à l'administration de la trésorerie, des revenus el 
)> des dépenses, se trouvant ainsi constatés pat· un enchaînement d'écritures 
)) non-interrompues, viennent se réunir· à se coordonner dans une comptabt'Hté 
>) fplnérale des finances, devenue un centre unique de contrôle et de descrip 
» tion. C'est de là que se répandent dans les nombreuses gestions de deniers 
» publics les rèoles d'ordre et les formes de compte que le Ministère applique 
>> à tous ses· préposés. C'est là enfin, que tous les comptables du royaume, sans 
n eeception , apportent le tribut de leurs situations périodiques, de leurs pièces 
>> justificatives et de leurs comptes d'année, et que les divers Départements 
» ministériels, par un échange de communications réciproques avec celui des 
>> finances, fournissent à la fin de chaque mois des résultais qui complètent 
)) celte centralisation de tous les services, et assurent en même temps l'exac 
>> titude des opérations de la dépense commencée par les ordonnateurs et con 
n sommée définitivement par les payeurs du trésor royal. 

» L'impulsion directe de cette comptabilité uénérnle a produit chez tous 
>i les agents l'uniformité des méthodes et préparé d'avance l'analyse de tous 
>) les faits sur un seul journal et sur un seul grand livre, qui décrivent sans 
>i interruption ni retard, d'après les écritures des comptables démontrées sur 
>> pièces justificatives 1 la marche progressive et l'état au vrai de chaque 
)J branche d'administration el de chacun de ses préposés 1 et qui produit à la 
>> fin de chaque mois. par une simple totalisation tics comptes ouverts, la si 
)) tuation cénérale des finances. 

>) Les regards de l'administration peuvent toujours s'élever à la sommité 
,, (le cet ensemble, et redescendre ensuite avec facilité jusqu'à ses détails les 
>> plus élémentaires. » 

Nous terminerons cet exposé par celte dernière observation : si la Légis 
lature désire retirer des effets avantageux du 1·ègleruent des crédits, qu'elle 
évite (le s'appesantir sur le passé, et glisse légèrement sur un arriéré qui lui 
échappe, afin de saisir le présent. 

C'est dans ce but que votre commission vous propose, par mon organe, 
l'adoption du règlement <les crédits de cinq exercices. 

l\Jais avant de fixer votre attention sur chacun d'eux, il est convenable de 
reporter vos souvenirs sur un objet porté en recette à la loi de 1·èglement de 
l'exercice 1830 et qui n'a été admis (Jt1e sous la réserve d'une liquidation 
ultérieure; il concerne l'encaisse des comptables de l'État au 30 septem 
bre 1830. 

Cet encaisse a été admis provisoirement par l'art. 4 de la loi qui règle les 
comptes de 1830, pour la somme de fr. 2l218,457 68 es. 

Le Ministre des Finances avait informé votre commission , en 1844, que 
") ..• 
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l'espoir exprimé 1 en 18361 d'obtenir les documents propres à établir ce compte 
d'une manière plus exacte, n'avait pu encore être réalisé et que la délivrance des 
états nécessaires pour arriver' ù ce résultat avait été réclamée ù Lo. Haye. 

Votre commission, désirant connaître cc qui était advenu de cette liquida 
tion provisoire, s'est adressée ù l\'1. le Ministre des Finances. 

Voici sa réponse; elle porte la date du 21 janvier 1847 : 

« En réponse à la lellrc que vous m'avez adressée le 18 décembre dernier, 
par laquelle vous me demandez: s'il est encore possible d'espérer la fixation régu 
lière de l'encaisse des comptables au 30 septembre 1830, admis provisoirement 
pour une somme de fr. 2,218,4:37 GB es, par l'art. 4 de la loi de compte, fai 
l'honneur de vous informer que les démarches faites près du Gouvernement 
Néerlandais, depuis le traité i pour se procurer les pièces et documents néces 
saires à la formation du compte des neuf premiers mois de 1830, étant demeu 
rées sans succès, on ne saurait que s'en tenir au résultat préscn té dans le compte 
des trois derniers mois de celle année, et qui a été admis ensuite, quoique pro 
visoirement 1 par l'art. 4 précité. 

» Au surplus, je ne verrais aucun inconvénient , dans cet étal de choses , que 
le solde en caisse de fr. 2/!HBi-157 68 es fùt considéré comme étant définitive 
ment fixé. Ce chiffre a été établi d'après les situations de- caisse produites par les 
comptables à mesure qu'ils se sont trouvés rangés sous l'autorité du Gouverne 
ment de la Belgique; et si i d'un côté, l'on n'a pas eu par-devers soi les éléments 
prnpres à en faire une vérification approfondie, d'un autre côté, l'on peut avoir 
la certitude qu'aucuns soins n'ont été nés-li3és pour obtenir des résultats aussi 
exacts que possibles. i> 

Un autre objet important a fixé l'attention de la commission des finances 1 la 
liquidation de l'encaisse de l'ancien caissier général au le,· octobre 1830. 

Les comptes et documents produits par le caissier aénéral de l'État, à l'effet <le 
déterminer son encaisse au {e,· octobre 1830: ont fait l'objet d'un arrêt prononcé 
pa1· la Cour des Comptes, le 26 janvier 1847; cc compte est inscrit à la Cour 
sous le n° 1756. 

Cet arrêt est conçu en ces termes : 

Nous LÉOPOLD {ci-, Roi DES BELGES, 

A TOUS i'f\ÉSENTS ET A VENU. 1 t'AISONS SAVOll.l : 

c< La Cout' des Comptes, statuant sur les comptes et documents produits pm· 
le caissier uéoéral <le l'État; à l'effet de déterminer son solde encaisse au 1er oc 
tobre 1830, a porté l'arrêt ci-après; 

» Vu les comptes et documents précités i transmis par lettre de .M. le Ministre 
des Finances, du 10 novembre 18441 n° 590\~1 ; 

)) Vu la correspondance à laquelle celle comptabilité a donné lieu, notam 
ment les lettres de la Cour des 26 août et 9 octobre 1845 et les réponses de 
M. le Ministre des Finances 1 en date des 16 janvier et Jer octobre 1846; 

>> Vu les comptes rendus par la commission de remonnayage à Bruxelles, le 
24 février 183:l, ainsi que les procès-verbaux de prise en charge par ladite com 
mission, des lingots et espèces monnayées, de la remise qu'elle en a opérée entre 
les mains du directeur de la monnaie à Bruxelles , des résultats de l'opération et 
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des versements effectués en nouvelles espèces à la caisse <lu ciuss1e1· général 
de l'État 1 le tout relatif à la refonte d'anciennes monnaies des provinces du 
royaume, poul' être converties eu monnaies décimales au type et au titre déter 
minés pa1· la loi du 28 septembre 1816 1 y compris 21 livres 647 esterlins d'ar- 
3ent fin en lingot 1 représentant une valeur de Il. 2,2:51 B:'i chi dont la commis 
sion et le directeur de la monnaie étaient restés débiteurs dépositaires, suivant 
compte antérieur rendu le 10 juillet 18301 sous le n° L 9 ; 

l> Vu les lois des 30 décembre 1830 et 29 octobre 1846, ainsi que le règle 
ment 3·éaéral du 24 octobre 1824 i n° 69, sur l'aduiiuistration des Ilnauces ; 

» Attendu qne le caissier 3énérnl a été mis en demeure de rendre son compte 
immédiatement après les événements de 1830, à l'effet d'en déterminer le solde 
au Ier octobre de ladite année et de le remettre à la disposition du Gouverne 
ment belge ; 

» Attendu qu'il n'a pas rempli celle obligation, par la raison alléguée par lui, 
que le solde en question appartenait aux: cieux: parties de l'ancien royaume et 
qu'il devait, comme tel, Caire l'objet d'une liquidation ultérieure et diplomatique 
et c1ue jusque-là il n'y avait pas lieu à le ré3ler, et que, pour ce motif, il ne 
pouvait s'en désaisir ; 

n Attendu que cette objection 1 fût-elle fondée au point de vue d'une liquida 
tion {}énérale à inter-venir entre les deux: grandes parties divisées <le l'ancien 
royaume des Pays-Bas, pour régler, d'après des bases à déterminer par les trai 
tés, le parta3e <le la communauté qui avait existé pendant la réunion , était in 
dépendante de l'obligation imposée à tout comptable de rendre compte de sa 
gestion et d'en remettre le solde actif à la disposition du Gouvernement établi, 
puisque la liquidation sur laquelle le refus du caissier général était basé devait 
se faire en tout état de cause <le puissance à puissance et sous leur 3nrantÜ! réci 
proque envers les tiers, non pas pour ce qui concernait exclusiveruent l'encaisse 
<lu caissier général, mais encore l'encaisse de tous les autres comptables , de 
même que tous les intérêts généraux de l'ancien royaume i sut- lesquels les deux 
États pouvaient exercer des prétentions et des droits; 

1) Attendu que ce n'était pas au caissier général qu'il appartenait de débattre 
et de l'égler des întérèts de l'espèce, et que sa prétention à cet é~ard, outre qu'elle 
empiétait en quelque sorte sur le pouvoir souveraia , a eu pour effet de conser 
ver à sa disposition l'encaisse au 1er octobre 1830 jusqu'au 8 novembre 1833, 
époque à laquelle ce solde a été remis au Gouvernement belge à la suite d'une 
convention passée entre le Ministre des Finances et le caissier général; 

» Attendu que la jouissance par le caissier {}énéral du solde dont s'agit de 
puis le 1 cr octobre 1830 jusqu'au 8 novembre 1833, pourait donner lieu, de la 
part du G0t~vernement., à une répétition d'intérêts à charge dudit caissier; 

J> Attendu que les matières et valeurs qui se trouvaient à l'hôtel des Monnaies 
de Bruxelles à l'époque du Ie1• octobre 1830, provenaient de sources diverses, 
d'une part, de 21 livres 647 esterlins <l'argent fin , dont la commission des mon 
naies avait été déclarée reliquataire à l'occasion de son compte du 21 juillet 
1830; et d'autre part, du versement opéré entre les mains de ladite commission 
p-ar le caissier général d'une somme de 299. 900 florins en vieilles monnaies des 
ci-devant provinces helgiques et hollandaises, pour être livrées à la refonte et 
au remonnayage, conformément aux arrêtés du Ministre des Finances des 6 fé 
vrier 1 2 juillet et 7 septembre 1830; 



( 6 ) 

>) Attendu que l'opération du remonnayage était une opération prescrite pal' 
le Gouvernement, qu'elle se faisait avec des matières et valeurs qui lui appar 
tenaient 1 parce qu'elles provenaient de ses caisses et d'un reliquat existant à 
l'hôtel des monnaies 1 que les pertes et déchets qui pouvaient en résulter tom 
baient à sa charge; 

>) Attendu que, par le versement de 299,900 florins opéré eu vieilles. mon 
naies par Je caissier général, entre les mains de la commission de rcmonnaya3e, 
cc caissier se trouvait léf:plement déchargé de ladite somme qui 1 pour lui, de 
venait une dépense définitive, puisque le produit à en provenir en nouvelles es 
pèces pouvait, suivant la volonté du Gouvernement, être immédiatement et direc 
tement appliqué à un service public, sans devoir, pour cela 1 faire retour dans 
ses caisses aussi bien qu'il pouvait être versé dans la caisse de tout autre comp 
table de l'État sut' laquelle le Gouvernement pouvait é3alement disposer pour 
le payement des dépenses publiques; 

» Attendu que la commission de remonnayage est devenue comptable res 
ponsable de la susdite somme de 2991900 Ilorins , ainsi que cela résulte des 
procès-verbaux susmentionnés, et qu'elle en a rendu compte à la Cour des 
Comptes de Belgique , qui a admis en dépense une somme de fl. 18,831 57 cts, 
formant la perte résultant de la différence de titres et de la refonte des an 
ciennes monnaies, par arrêts du 21 octobre 1831; 

>) Attendu que , dans cette situation des choses, les valeurs et espèces dont il 
s'agit devenaient étrangères à la comptabilité et à la responsabilité du caissier 
ffénéral 1 qu'elles constituaient la propriété du Gouvernement Belge 1 sous la ga 
rantie et la responsabilité de la commission de rernonnaya3e qui en était comp, 
table dépositaire, et que cela est si vrai, c1ue le remonnayage a été continué, en 
vertu d'un arrêté du Gouvernement provisoire du 8 octobre 1830, qui en a 
prescrit le versement dans la caisse du caissier sénéral; 

» Attendu que ces matières et valeurs qui constituaient une propriété de 
l'État à l'hôtel des Monnaies, n'ont pu changer de caractère et de destination 
par la conversion qui en a été opérée en monnaies décimales et le versement 
qui eu a été fait à la caisse du caissier général; 

>) Attendu que le caissier géné1·al 1 en rattachant le produit de l'opération au 
compte de l'ancien service pour tous les fonds versés depuis le 1 e~ octobre 1830, 
en a faussé le résultat matériel, tout en sortant de la sphère de ses pouvoirs-, n 
qoila privé le trésor d'une ressource utile à défaut de laquelle le service des dé- 
penses publiques a pu éprouver un véritable préjudice qui pourrait donner lieu , 
de la part du Gouvernement, à une demande en dommages et intérêts ; 

>J Attendu que les droits de l'État belge au produit du remonnayage ont été 
reconnus par le caissier général Iui-mêrne , puisqu'il a rattaché le solde de l'opé 
ration, soit fl. 2,182 25 c=, au cornple du nouveau service comme une recette 
opérée pendant la première quinzaine d'octobre 1832i 

» Attendu que la perte résultant du remonnayage est, suivant le compte de 
la commission, de fl. 18)!31 57 es, tandis qu'elle serait, d'après le caissier 
général, de 18,690 florins. La différence provient, d'une part 1 du produit des 21 
livres 647 esterlins d'argent fin 1 représentant une somme de fI. '.:?~~51 85 cts 
qui se trouvait en dépôt à la monnaie , et , d'autre part , du reliquat de 
l'opération renseignée au compte du nouveau service pour fl. 2,182 25 cts, 
et enfin, du bénéfice sur la tolérance dans le bas aloi de fl. 71 97 ch, 
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sommes qui faussent le résultat amenée par le compte du caiss.er 3é11éral ; 
>> Attendu, en dernière analyse, que le produit du remonnayafle est confondu 

dans le solde <lu caissier 3énéral, qui passe en son entier à la disposition <lu Gou 
vernement, qu'il est dès lors indifférent de l'y maintenir ou de le rattacher aux 
comptes du nouveau service, puisque, dans un cas comme dans l'autre, l'LÜat 
en a la jouissance sans autre préjudice. 

» La Cour, statuant sui· les comptes en audition , 

» AHHÈTE : 
>> 1° La question des droits de l'État aux intérêts sur l'encaisse effectif <lu cais 

sier p,énéral au 1 or octobre 1830, ù partir de celle date jusqu'au 8 novembre 
1833, de même qu'aux dommages et intérêts qui pourraient résulter de la séques 
tration arbitraire du produit du remonnaya5e des matières et anciennes espèces 
existantes à la même époque à l'hôtel des monnaies de Bruxelles, est el demeure 
réservée, pour y être, s'il y a lieu 1 statué ultérieurement et comme <le droit. 

n 2° La recette 3énérale des comptes, clans laquelle se trouvent compris les 
281,300 florins versés par la commission de remonnayage sur le produit de ses 
opérations est admise: suivant détail ci-après, à cent cinquimte-quctre msllious 
quatre cent quinee mille quatre-vù1yt-trofs francs un centime, Sxvora : 

» Solde actif au 1er janvier 1830 . . fl. 11)59;646 42 i/2 
Recettes. du }el' janvier au 31 août 

1830, ci . fl. 55,691,717 58 
,> Recouvrements 

faits en septembre, 
non compris ceux 
de la 2e quinzaine, 
dans les provinces 
septentrionales, ci . 3,781;679 36 1/2 

» Recouvrements 
faits , pendant la 2e 
quinzaine 1 dans les 
provinces septen- 
trionales . 1,875,0;54 70 ½ 

5,656.,734 07 
>> Recettes du Ier octobre 1830 jusque 

el y compris 1832; dans lesquelles figu 
rent les 281,300 florins versés pai· la 
commission des monnaies , rattachées 
par le caissier géuéral à l'ancien ser 
Ytce, Cl • 452,151 78 

Ci. 

fil. 72,960,249 85 1/i 

Conversion en francs. 154,4131227 20 
Recettes de 1832 jusque 1843 rattachées à l'ancien 

service . . . • 1,855 81 

ToTAL de la recette. 
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» 3° La dépense dans laquelle se trouve comprise la somme de 299,900florim 
versée à la commission de rernonnayage à Bruxelles, les 7 juillet et 10 septembre 
1830, est admise, d'après les détails ci-après, à cent quurarst« 1Jt mi million» 
quatre cent quarante-trois mille lmt't oent trente francs ci·nq centimes; 

)) SA "VOIR : 

» Dépenses du 1 cl' janvier au 31 aoùt 
1830~ci . . . . fl. 55,167,953 H5¼ 

» A auffmenter pom rectifications de 
recettes pat· suite de pièces ré3'ularisées 
en septembre 1 ci . 2,543 14 ¼ 

Ci. . ------ 55,170,496 30 
)) Dépenses du t= au 30 septembre 

1830, moins la deuxième quinzaine, en 
ce qui concerne les provinces septen- 
trionales . . • 5,418,045 851/2 

n Dépenses de la deuxième quiuzaiue 
relatives aux provinces septentrionales. 2,765,689 -46 

Ci. . ~,183,735 31 ¼ 
» Dépenses du 1°1• octobre 1830 jusque fin de 1832, 

dans lesquelles les 299,900 florins versés à la commission 
de remonnayage sont compris, ci . 

)> Encaisse chez les a3ents du caissier 
général dans les provinces septentrio 
nales au 30 septembre 1830 , resté à 
la disposition <lu Gouvernement hol- 
landais. ci . . 11596,217 64112 

>> A augmenter pour rectification d'un 
florin clans un récipissé de versement 
délivré, en Ifü?O, par l'agent du caissier 
général à Amersfort , pour le compte 
de rÉtat et pour revirement de fonds 
entre les agents de Burcmonde et de 
)1aestl'icht, par suite duquel une somme 
de 3~200 florins est passée de la caisse 
du premier dans celle du second, ci . 3,201 » 

1,860,70-4 ~81fa 

l~t>99,418 641/~ 

» Conversion en francs . • . • 141 :406, 041 37 
» Dépenses du Ier janvier 1833 au 31 décembre 1843, 

relatives à l'ancien service . 37,788 68 

» ToTAL de la dépense. . fr. 141,-443~830 05 
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Ri:SULTAT. 

n La recette est admise ù, ci . 
n La dépense est admise à I ci . 

. fr. 154,4I;S,083 01 
l/1-1,-4-43,830 05 

» Parlant, le caissier général est déclaré reliquataire sur 
l'ancien service, de la somme de douce rnillion» neuf cent 
soîœante et onze mille deuo: cent oinqnante-deu» frnnos 
quatra-uinqt-seize centimes, ci 

de laquelle il sera justifié ultérieurement en recette. 

n~,971/2:s2 96 

>) 4° Le présent arrêt, en ce qui concerne le reliquat ou solde en caisse au 
•ter octobre 1830, el s'élevant, ainsi qu'il est dit ci-dessus, à douze millions 
neuf cent soixante et onze mille deu» cent cinquause-deu» francs quatre 
vingt-sez"ze oentimes , est définitif. 

>l 5° Expédition du présent arrêt sera transmise au comptable pour informa 
tion et direction; semblable expédition sera également transmise à M. le Ministre 
des Finances pour information et exécution. 

» Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis <le mettre le présent arrêt 
à exécution; à nos procureurs généraux et à nos procureurs près les tribunaux. 
de première instance d'y tenir la main; à tous commandants et officiers de la 
force publique d'y prêter main-forte lorsqu'ils en seront léaalemenl requis. 

)) En foi de quoi, le présent arrêt a été signé et scellé du sceau de la Cour. 

)) Fait en séance à Bruxelles 1 le 26 janvier 1847. 

)) PAR ORDONNANCE 

» LA Cous nss Co111nEs 

Le Prësident , 

>i (Sigmf) HUBERT. (Siyné) Tu. FALLON. 

» Poun EXPÉDlTION coasoaue 

» HEYVA.ERT. » 

Messieurs, votre commission des finances a eu I'honneur de vous soumettre 
les rapports concernant les projets de loi destinés à fixer les recettes et les dé 
penses des onze premières années de notre indépendance nationale; six exer 
cices sont réglés définitivement. Voici comment se balancent les résultats des 
onze exercices dont les rapports vous ont été présentés. 

3 
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EXERCICES. 

1830, réglé 
1831, id. 
1832, id. 
1833, id. 

1834, id. 
1835, id. 
l 836, 1·èglement proposé 

1837, ici. 
1838, id. 
1839, id. 
1840, id. 

- 
Excédant des dépenses. 

Excédant des recettes 

EXCËDANT EXCÉDANT 

DES RF.(;E'a'TJo:8,1 DES Di:t•IENSES, 

1 1 
1 ,/t78,047 43 

1 
8ll,8ol 52 

1 
6)036,412 98 

• 1 . . 
1 

3,846,661 02 
187,736 80 

3,971,'22.0 H 
3,104,1/i.4 lit 

• 1 . . 
1 

1,616,481 40 
3,311,ISSO 37 

1 
8,309,070 o4 

• 1 a,s49,o91 50 

TOTAL. . fr. 1 . . 21 337,082 37 . 
ÎOTAJ,. 1 16,711~,ISBl 45 

A déduire l'excédant des recettes. 

Resle un excédant de dépense, résultant des onze exercices, de, ci. 
Cet excédant de dépense s'accrott du fonds réservé pour la construction 

des chemins de fer et des routes pavées et ferrées, compris dans l' exeé 
clanl de recette de l'exercice 1840 pour, ci . 

Le déficit réel des onze exercices serait de , ci . . fr. 

16.735,oBl /45 

4,602,000 92 

1,887,208 68 

6,489,209 60 

Maintenant jetons, en terminant cel exposé, un regard sur ce qui reste à ac 
complir pour mettre la comptabilité de l'État à jour. 

Les comptes des exercices antérieurs, ceux de 1811-0 inclus, étant arrêtés, 
vous aurez à régler encore les Budgets des exercices suivants : 

1841. - Le compte et le projet de loi de règlement sont déposés; rien ne 
s'oppose à ce que votre commission en prépare le rappo, t; son travail sera ter 
miné avant la fin de l'année. 

1842. - Le compte transmis à la Cour n'est pas encore imprimé. Le projet 
de loi <le règlement n'est pas déposé; il est désirable- que ces deux documents 
soient mis sans retard à la disposition de la Législature. 

La commission pourra alors comprendre dans son nouveau travail les comptes 
de 1842. 

1843. - Exercice clos depuis le 31 décembre 1H4;i; ni le compte ni le pro 
jet de loi ne sont déposés; il est urgent que le compte soit transmis sans retard 
à la Cour des Comptes pour être soumis à sa vérification. 
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1844. - Exercice clos depuis le 31 décembre 1846. 11 est désirable que le 
compte soit transmis à la Cour avant la fi11 de l'année 1847. 

1845. ) Les Budgets de ces exercices ne pourront être réolés que dans un 
1846. } avenir éloigné , à cause de la durée démesurée de l'exercice. 

Quant à l'exercice 1847, qui vient de s'ouvrir 1 la commission permanente 
des Finances émet le vœu que le Ministre des Finances pt'enne des mesures im 
médiates 1 afin que l'art. 2 de la loi clu U5 mai 18lt6 lui soit rendu appli 
cable; car s'il n'en était pas ainsi, les actes des 1'1i11istres posés en 1847 ne 
pourront être soumis à votre sanction qu'en 1851. Or, il serait regrettable 
d'augmenter encore d'un exercice nouveau les règlements trop nombreux que 
la Législature a été obligée de revêtir- de sa sanction 1 sans pouvoir retirer de son 
contrôle tous les avantages que le rays est en droit d'en attendre. 

4 
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I . 

• , .• a;:ew-- 

EXAMEN DIJ PROJE'r DE LOI (1) 
PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1856. 

MESSIEURS, 

Obser-eetlons gim,ir•l••- Le cahier d'observations de la Cour des Comptes , qui concerne le compte des 
recettes et des dépenses de l'exercice 1836, date du 1 cr octobre 1841; ses obser 
vations sur l'administration des finances tendent à faire reconnaitre que les 
garaoties si précieuses que renferme l'art. 116 de la Constitution ne présente 
ront quelque chose de réel, que lorsque l'administration des finances aura été 
ré3lée par une loi de comptabilité générale. 

L'adoption de la loi du 15 mai 1846, ayant fait droit à ces observations. nous 
dispense d'en faire l'objet de notre examen. 

Nous nous bornerons donc à relever deux notes consignées pages 12 et 3 l 
du cahier de la Cour. 

La première concerne l'usage qui s'est introduit d'imputer quelques traite 
ments du personnel des administrations centrales sur divers chapitres des 
Budgets. 

Ces imputations, dit la Cour, ont pour résultat non-seulement d'introduire 
dans les Budgets une confusion que la division des articles a pour but d'em 
pêcher, mais encore d'élever en fait le chiffre destiné au personnel, etc., etc. 
Le Ministre de l'Intérieur, dans une dépêche adressée à la section centrale 

du Budget de ce Département pour l'exercice 1847 , a proposé de concentrer 
au chapitre du personnel de l'administration centrale plusieurs traitements qui 
avaient été imputés sur quelques articles du matériel, de manière à ce que la 
Chambre puisse apprécier d'un seul coup cl'œil fa dépense réelle el intégrale de 
de ce chef (voir· parre 2 du rapport). La section centrale el la Chambre ont 
adopté la régularisation proposée par le Gouvernement, en ajoutant au libellé 

(i) N• it, session 1843-1844. 
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de l'art. 2 cette clause : Sans que le personnel de l'administration centrale 
puisse être rétribué sui· d'autres fonds alloués au Budget. 

La commission espère que la 1·égularisation dont le chef du Département de 
l'Intérieur a pris l'heureuse initiative 1 s'étendra aux: autres administrations cen 
trales, que dorénavant les traitements de r,rancl nombre d'arrents du Département 
des Travaux Publics cesseront d'être imputés sur les services auxquels ils sont 
attachés, et que les traitements des officiers de divers arades détachés dans les 
bureaux du Département <le la Guerre seront imputés désormais sur l'allocation 
du personnel de l'administration centrale, au lieu de l'être sur les allocations 
affectées à leur position respective dans l'année (1). 
Il importe de faire cesser ces Îl'réaularités el de renfermer les dépenses des 

administrations centrales dans les limites qui leur sont tracées. 
La Cour, à la page 31 , fait remarquer ensuite qu'une étude plus approfondie 

des travaux à exécuter eùt , en quelques circonstances, pu rendre moindre le 
prix de revient de constructions importantes. 

C'est ainsi qu'à défaut d'études suffisamment mùries , une construction fait 
l'objet de travaux : 1 ° d'entreprise principale; 2° supplémentaires; 3° d'achève 
ment; 4° de force majeure. De sorte qu'avant que tout soit terminé, la même 
entreprise donne lieu à deux, trois et quatre devis estimatifs différents, tous 
avec le même entrepreneur, et dont le premier seulement est présenté à l'adju 
dication publique. 

Or, il est évident, ajoute la Cour, que cette manière d'a3ir tend à rendre 
l'adjudication une chose illusoire. 

L'article 21 de la loi sur la comptabilité publique exige , en principe, c1ue les 
marchés faits au nom de l'État le seront avec concurrence, publicité et à 
forfait. 

C'est an Gouvernement qu'il appartient dès lors de réaliser les avantages qu'un 
bon système d'adjudications doit procurer. 
Il faut, pour y parvenir, que les études préliminaires soient complètes, que 

les contrats soient rédigés avec cette prévoyance qu'une expérience assez lons-ue 
doit avoir fait acquérir. 
Il faut 1 de plus, qu'on ait la fermeté de les foire respecter. 
Une condition surtout est indispensable 1 et c'est un homme cl'État 1 un grand 

économiste anglais qui l'indique dans l'un de ses écrits: cc U faut choisir, dit-il 1 
1> avec le soin le plus scrupuleux, des inspecteurs fermes, probes et Je mœurs 
» régulières, et faire exercer sur les opérations des contracteurs une surveil 
<< lance continue. » 
Ce n'est qu'à cette condition que le système d'adjudications peut amener des 

résultats avantageux pour le trésor public. 

(1) Extrait du rapport de la Cour des Üomptes de France szcr le compte de 18iO. 

" Les dépenses clu personnel clc l'administration centrale du !Uinistère de la Guerre avaient 
été jusqu'ici présentées dans ces comptes <l'une manière inexacte, ou plutôt incomplète, parce 
que les traitements des ofliciers et membres de l'intendance militaire, employés clans les bureaux 
du lllinistère, continuaient ù fli;urcr au chapitre de la solde. 

" Cette irrégularité a cessé à dater de 18tl ; les traitements dont il s'aait ont été classés 11 la 
première section , qui a compris ainsi tous ceux cle l'administration centrale. " 
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1'0"'1'1~ <l• 1• recette Les documents qui ont été mis à la disposition de la Cour pour éclairer son 
contrôle sur les recettes, ne concernent que la conuibution foncière 1 la rede 
vance sur les mines, l'euipruut de 30 millions et les droits de barrières. 

Il ne lui a pas été possible de vérifier la réuularilé des autres recettes; et ses 
vérifications, quant à celle des harrières , constatent des arriérés considérables, 
tandis que le Département des Finances n'en indique aucun dans ses comptes. 

C'est ainsi que la Cour porte comme restant à renseigner une somme de 
fr. 96l5:683 03 es sur les exercices antérieurs. 

Celle dissidence provient, de l'avis même de la Cour, de ce que le principe 
constitutionnel qui interdit les transferts, soit d'un article, soit d'un chapitre, 
soit d'un exercice à un autre, pour les dépenses i n'a pas été respecté pour les 
recettes. 

C'est ainsi que, les impôts directs exceptés) plusieurs produits, el entre autres 
celui des péages sur les routes pavées et ferrées, ont été trnusférés d'uu exercice ù 
un autre suivant l'ordre et la date des recouvreruents, et qu'ils ont été renseignés 
au compte de l'exercice de l'année pendant laquelle leur rentrée s'est opérée. Ou 
ne s'est pas inquiété de la question de savoir si le droit, reposant <l'ailleurs sur 
un titre certain 1 n'était point échu et exigible antérieurernent , et <levait être dé 
volu pat· suite à un autre exercice. 

La violation du principe, qui s'oppose aux transferts a rompu l'équilibre des 
Budgets, a porté atteinte à la régularité des comptes, et en a rendu la vérifi 
cation fort pénible; pour ne pas <lire impossible. 

Une autre irrégularité s'oppose encore à la vérification sérieuse de la rentrée 
des produits du droit de barrières. 

Voici en quoi elle consiste. 
Les routes sur lesquelles les droits de barrières soul établis 1 se trouvent par- 

tagées en trois catégories : 

1 ° Roules de 1re classe; 
2° Roules de 2mo classe; 
3° Routes provinciales. 

Le tableau annexé à la loi du 10 mars 1838 désigne l'emplaoement de chacun 
des péages établis sur ces routes. 

Les routes de Jro et de 2me classe font partie du domaine de l'État; le pro 
duit des péarres établis sur leurs parcours lui appartient intégralement. 
Les routes provinciales appartiennent aux provinces; le produit du droit <les 

barrières qui y sont établies constitue une de leurs ressources 1 l'État n'y a 
aucun droit. 
Il est cependant des barrières situées sur des routes <le J re et de 2mo classe, 

dont les produits sont partagés entre l'État el les provinces, soit qu'elles aient con 
tribué aux frais de leur construction, soit que ces péages soient situés à proxi 
mité d'une route provinciale 7 sur laquelle une partie du parcours a lieu, 
circonstance qui donne peut-être lieu au partage des produits. 
Jusqu'à ce jour; l'administration a réglé sans contrôle les quotités à attribuer 

au trésor public et aux provinces, car celte répartition n'est pas constatée dam 
les comptes, de sorte que ni la Cour des Comptes ni la Législature ne sont mises 
à même d'en apprécier et l'importance et les résultats. 
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En effet, le-Gouvernement se borne à porter en recette ln part attribuée à 
l'État, et quant à celle des provinces, il leur en est tenu un compte particulier. 

Il faudra à l'avenir, pour opérer ré5ulièremcnt, que l'administration des fi 
nances porte en recette dans le compte aénéral l'intégralité des droits recouvrés, 
et en dépense, à titre de remboursement, la parl appartenant aux provinces. Cc 
n'est quainsi que l'opération pourra subir une vériûcation régulière et être mise 
sous les yeux de la Législature , qui sera de celle manière mise à même d'appré 
cier si la part faite aux provinces repose sur des bases convenables, sans léser les 
droits de l'État, et de s'assurer s'il ne s'opère aucun transfert d'exercice. 

Voilà ce que prescrivent les principes que nous avons adoptés; car ils veulent 
que tout ce qui entre dans les caisses publiques, n'importe à quel titre, soit 
porté en recette dans les comptes génét·aux: et particuliers , de même que tout 
ce qui en sort soit porté en dépense. 

La Cour déclare, dans son cahier d'observations, la concordance des chiffres de Compu- de 1., ""P"''' 

cette partie du compte avec ceux que contiennent ses livres d'imputation. 
Elle certifie ensuite la régularité des dépenses, qui ont été soumises au con 

trole salutaire de son visa préalable; mais il n'en est pas de même des sorties de 
fonds du trésor, destinées ù payer des services importants qui out été soustraits 
à cette règle conservatrice au moyen (le deux modes de dépenses : 
Le premier consiste dans des demandes de payements an nom de fonction 

naires <t qui en reçoivent le montant et en deviennent dépositaires pour l'employer 
à des services urgents ou déclarés tels. 

Le deuxième mode de dépenses s'opère au moyen de crédits ouverts sur le 
trésor à des fonctionnaires, pour des dépenses pressantes et continues; dans celte 
circonstance, les fonds ne sortent des caisses publiques qu'au for et à mesure 
que les dépenses s'accomplissent, par des mandats délivrés au nom des créanciers 
de rÉtat. 

La Cour fait ressortir avec évidence, à la pa3c 72 et suivantes de son cahier, 
les abus graves auxquels entraîne l'usage immodéré de ces modes exception 
nels de dépenses, qui se multiplient de plus en plus dans toutes les admini 
strations. 

Le rapport de volre commission des finances, déposé le 14 janvier 1346, con 
cernant l'exercice 18341 a fixé aussi votre attention sur les inconvénients de ces 
deux modes <le dépenses 1 qui neutralisent les garanties qui dérivent du principe 
constitutionnel de la liquidation préalable, et dont le moindre est de fausser les 
chiffres et les résultats matériels des comptes généraux publiés par le Ministre des 
finances, et d'amener le rè3lement des Budgets avant la justification complète 
de l'emploi des fonda sortis du trésor 1 et portés en dépense dans les comptes 
d'exercice. 
En effet, comme le mocle de dépenses, au moyen d'avance à rendre compte) 

donne lieu à une sortie immédiate des caisses publiques de fonds destinés à 
faire face à des besoins évalués d'une manière plus ou moins exacte, ces de 
mandes de payement sont imputées sur les allocations compétentes dL1 Budget 7 
et constituent une dépense pour le trésor qui a fourni les fonds ; et dès lors le 
Département de Finances se voit obligé de les porter au compte général, bien 
qu'il n'y ait eu que transfert de valeurs de la caisse publique dans une caisse 
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particulière, car tant qu'il n'a pas été justifié de l'emploi des fonds avanoés , il 
est à présumer qu'ils !?'ont pas payé des services accomplis. 

Le rè3lement de 1824 eXÎffC la justification dans le délai de six mois; malgré 
cette prescription, il est arrivé fréquemment que les détenteurs do fonds avancés 
n'en avaient pas justifié après la clôture d'un exercice de trois années , et la 
Corn· déclare, pnne 7 3 , qu'il ~n est 1rdsultrJ des pertes poiw le trësor par s1ti'te du 
<hvertissernent des deniers par les agents déposi'tai'res. 

Votre commission espère que, pom l'avenir, l'art. 15 de la loi d'organisation 
de la Cour des Comptes du 29 octobre 1846 restreindra ces modes exceptionnels 
de dépense, et en hâtera les justifications; car cette disposition ne permet de 
dé1·013e1· au principe constitutionnel de liquidation préalable par la Cout· des 
Comptes, que lorsque la nature du service exige des crédits anticipés , que 
lorsque les avances de fonds sont indispensables à l'administration; ces avances 
ne peuvent excéder 20,000 francs, et leur justification est obligatoire dans les 
quatre mois. _ 

La Cour des Comptes et le Département des Finances sauron l maintenir sans 
doute à l'avenir l'exécution ponctuelle de ces dispositions salutaires, adoptées 
afin de mettre un ~cnne à l'un des abus qui menacent le plus sérieusement le 
bon emploi des deniers publics, puisqu'il a pour résultat de neutraliser le con 
trôle fondé par l'art. 116 de la Constitution. 

La Cour, par sa dépêche du 12 janvier ("voir annexe E), a informé votre com 
mission que les sommes qui restaient à justifier- à l'époque de la publication 
de ses observations 1 sur les avances de fonds et sur les crédits ouverts , l'ont 
été depuis, de sorte que le tout est apuré. 

Voici maintenant 1 Mcssieurs , en quels termes la Cour termine les observa 
tions qu'elle vous a adressées : 

Elle conelut « que, comme par le passé, à défaut d'une justification con 
venable , basée sur une loi de comptabilité, dont l'absence est contraire à 
la bonne gestion des deniers publics 1 la recette doit être admise telle qu'elle est 
renseignée ; et que, quant aux dépenses, lem· chiffre ayant été reconnu exact 

1 

elles sont susceptibles d'être arrêtées à celui pour lequel elles sont constatées 
dans le compte. >) 

Et votre commision , considérant l'époque éloignée où ces faits se sont con 
sommés, convaincue que le manque de justifications régulières, telles que le 
compte de gestion du Ministre des Finances et les comptes détaillés des Mi 
nistres , rend toute vérification approfondie impraticahle, a l'honneur de vous 
proposer, par mon organe, l'adoption des chiffres renseignés au compte <le la 
recette el de la dépense de l'exercice 1830. 

EXA~IEN DlJ PROJET DE LOI. 

Le projet de loi tendant à ré&ler le Budget de l'exercice 1836, a été déposé 
le 25 novembre 18-43 . 
. Ce projet fixe les dépenses constatées pendant l'exercice à fr. 
Et les payements effectués jusqu'au 31 décembre 1838, à. 

997528~487 96 
99,2HS,~37 73 
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Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées à fr. 102,:$86,634 16 es, en 
y comprenant les ressources extraordinaires, s'élevant à fr. 15,3711-,163 74 c-, 

Le rapprochement des recettes et des dépenses ordonnaucées pendant l'exer 
cice, produit un excédant de fr. 3,0~8,146 20 es. 

Livrons-nous d'abord à une appréciation de la situation défini live de l'exer 
cice, avant d'examiner les propositions du Ministre des Finances. 

Les prévisions des dépenses détaillées au Budget présenté ""J~et P'"P"s• 

pal' le Gouvernement, élevaient les besoins de l'exercice à, ci. 84,379,849 69 

La Lé!Jislatul'e a augmenté ces propositions, en les fixant, 
par les lois du Budget , à, ci . • . . . 8t>,Œ58,337 45 

!\fais plusieurs lois de crédits supplémentaires ont encore 
augmenté le chiffre des crédits primitifs. ( V oil' le tableau D, 
qui présente leur date et leur développement par ministère.} 
TOTAL des crédits supplémentaires. 

L'ensemble des crédits mis à la disposition des Ministres, 
pour les dépenses de l'exercice 1836 1 reste ainsi fixé à 1 ci. 

Les ressources assignées au même exercice ont été arrêtées, 
par la loi des recettes du 30 décembre 1835, à. 

De sorte c1ue les crédits alloués dépassaient les ressources 
de. 

86,725,788 04 

84,557,151 » 

Les faits réalisés pendant le cours de l'exercice ont modifié 
cet excédant présumé de dépense de la manière suivante : 

D'une part les ressources réalisées ont 
présenté, sur celles qui avaient été prévues 
au Budget primitif, une augmentation de 1 ~256,fü 7 92 

A laquelle il faut ajouter l'appoint en nu 
méraire versé avec les certificats de rentes 
remboursables ( domein-losrenlen) résultant 
de l'aliénation des domaines . 1,3981801 50 ~ 

ToTAL du chiffre des produits qui ont dé- 
passé les prévisions. • • 2,655,319 42 

D'une autre part, les dépenses ordonnan- 
cées sont restées inférieures au crédits , ci. 2,071,463 82 

Ce qui po1·te le résultat des faits réalisés 
à, ci . . . . . 4,726,783 24 

La déduction de ce résultat , ci . . fr. ------- 

donne un excédant de recette de, ci. 

?\lod1fh . ..1hou$ l"L.)tttt ,nt 
tlt•.s fo1t~ lt;J.Î15.l"S 

4,7261783 24 

2}558, 146 20 

Mais ce résultat, qui se déduit du Budget ordinaire , se modifie de la ma- Service extraordmeu-e, 
nière suivante: 

5 



( 18 ) 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de, ci. 8:'i,811.668 92 
(1 y a lien de les augmenter : 
1° Du produit de l'erupruut de 30 mil 

lions, autorisé par la loi <lu 1B juin 1836 , 
pour être appliqué à la construction des 
chemins de for et autres dépenses. 

Le produit de cet emprunt appliqué à 
l'exercice 1836, est de. 15,374,163 74 
2° Du produit eu numéraire de la vente 

<les domaines ( loi du 27 décembre 1822). l 1398180 l !50 
3° Du produit pour ordre de la vente des 

domaines en losrenten . 3,387,446 47 
valeur anéantie par les traités. 

TOTAL des ressources extraordinaires 20116OAll 7l 

ToTAL de la recette . 
Les dépenses ordinaires ordonnancées s'é- 

lèvent à1 ci . . . 84,6M,324 '22 
II y a lieu de les auBmenter : 
l O Des dépenses pour la 

continuation des travaux 
de construction des che- 
mins de fer ( lois des I 111• 
mai 1834, 18 juin 1836 ), 
ci. 141524, 163 74 
2° Pour la construction 

de routes pavées et ferrées 
(loi de 2 mai 1836), ci 350,000 n 

3° Pour ordre des los- 
nmten reçues pour prix. 
des domaines vendus 1 ci. 3,387 ,-4-16 -'i:7 

TOTAL des dépenses extraordinaires 
ToTAL de la dépense 

13,261,610 21 
102.9Ui,934 -43 

~~· 
L'exercice présente un excédant de recette de, ci 
Cet excédaut comprend une sommede500,000 francs, restée 

disponible sur l'emprunt de 30 millions, et tenue en réserve 
aux termes du contrat de la rétrocession de la Sambre, jusqu'au 
1 e..- janvier 1840 , destinée à garantir jusqu'à cette époque 
l'État contre tout procès et contestations élevées par les rive 
rains contre la société concessionnaire. 

Enfin 1 le boni s'augmente <les dépenses de l'exercice 1833 , 
qui , aux termes de l'article 2 de la loi portant ,·èglement de 
cet exercice, n'ont pas été présentées au payement au Ier jan 
vier 18401 et dont le chiffre s'élève, d'après le compte de l'exer 
cice clos, ~ , ci 

------------· 

45,998 23 

Torat, du boni de l'exercice. 
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Après avoir analysé ces <li verses transformations de chiffres, dont les résul- n,;!',~:i'01" ,églrn,,•u 

tats sont les mêmes que ceux présentés par l'administration , passons à l'examen 
des dispositions réfflemcntaÎl'cs. 

ARTICLE PREI\IIEII. 

La commission propose de modifier la rédaction de cet article, par les motifs 
exprimés à propos de l'examen d'une disposition semblable, portée aux projets 
de règlement des exercices précédents. 

La rédaction proposée a reçu plusieurs fois la sanction lér,islative. 
En voici les motifs, exposés au rapport concernant le règlement de l'exercice 

1833 ( paffe 15) : 

,c La rédaction du § 4 <le l'art. }ci· est vicieuse puisqu'elle fait présumer 
qu'il y aurait lieu de porter de nouveau en dépense, au compte de l'exercice 1836, 
des dépense qui, bien que non payées, sont cependant admises définitive 
ment comme charge de l'exercice 1833 : ce qui serait évidemment constituer 
double emploi. 

,, Mais voici ce qu'elle doit exprimer, car c'est ainsi qu'a agi l'administration: 
)> Les dépenses dont il s'agit , qui n'auront pas été payées dans les délais 

voulus, seront prescrites au profit du trésor, et, comme telles, portées en re 
cettes extraordinaires au compte de l'exercice 1836, afin de rétablir l'harmonie 
entre les opérations matérielles de l'exercice 1833, et balancer ainsi en recettes, 
ce qui aura été admis en trop en dépense. 

» Et c'est dans ce sens que l'art. 2 de votre commission est conçu. 
» Le rapport concernant le projet de loi destiné à ré3ler l'exercice 1830 

(page 9 ), a établi non-seulement qu'aucune loi oe prescrivait les mandats en 
circulation , mais que l'arrêté royal du 22 décembre 1819 voulait même que 
les ordonnances partielles ne fussent sujettes à aucun terme de prescription. 

)> Votre commission n'ayant pu méconnaître la nécessité de poser une limite 
aux enga3ements du trésor , et de stipuler une époque à sa libération, a fixé 
un terme de prescription, afin de pouvoir clore définitivement les exercices et 
régulariser la comptabilité. 

>> Cette disposition fait l'objet du 2e § de son art. 2. 
n Cet article tend à régulariser les mesures prises par l'administration des 

Finances; à cet effet, il annule les mandats de l'exercice 1833, en circulation 
après le 1 cr janvier 1839; et il enporte la valeur en recette au compte de l'exer 
cice 1836 1 de manière à ne pas déranger la disposition des comptes généraux, 
tels qu'ils ont été présentés; il en a été agi de même pour les exercices précé 
dents 1: d'après la demande du Département des Finances. 

» Mais comme celle mesure ne peut avoir un effet rétroactif de nature à léser 
les intérêts des porteurs des mandats, il est stipulé que les intéressés pourront 
réclamer le réordonnancement de leurs créances, mais qu'elles ne seront paya 
bles que jusqu'au 31 décembre 1846. C'est alors seulement que le trésor sera 
entièrement libéré du chef de l'exercice 1833. >> 

L'art. 3 introduit par votre commission stipule une exemption en faveur des 
créances frappées de saisies-arrêts, mais afin de décharger le trésor, leur valeur 
sera versée à la caisse des consignations. 

6 
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ART, 2. 

Le rapport concernant l'exercice 1333, s'exprime en ces termes à propos 
d'une disposition semblable : 

(c Cette disposition annule le surplus des crédits que les dépenses n'ont point 
absorbé. Votre commission a fait précéder cette disposition par son art. 4 
(nouveau); cet article ouvre .... des crédits énaux à <les dépenses que le Budget 
n'a pu limite!' ni même prévoir, mais autorisées pat' des lois spéciales. 

» C'est au moyen d'une disposition semblable que devraient être ré3ula1·i 
sées des dépenses .... telles que frais de justice, les taxes des témoins fixées par 
la loi, le remboursement des droits de navigation sur l'Escaut, etc. >) 

ART. 3. 

Pas d'observation. 

ART. 4. 

Voici les observations du rapport de l'exercice 1833 (pa3e 16); elles sont 
applicables à l'article qui nous occupe. 

(c Cette disposition ne fait pas mention des droits constatés, des droits acquis 
au trésor, et qui, par conséquent, lui restent dus i elle ne mentionne que les re 
cettes constatées dans le compte, et l'administration entend pat' là les droits 
perçus. 

» Il a semblé utile à votre commission de vous pmposer , comme pour les rè 
fllements précédents, une rédaction au moyen de laquelle on puisse, au moins 
pom· l'avenir, faire la part des droits perçus des droits constatés. Cette rédaction 
fait mieux ressortir que le compte ne po1·te qu'un chiffre pour les droits con 
statés et perçus, et qu'il ne fait pas mention <les sommes qui restent à percevoir 
sur l'arriéré. L'art. 7 de votre commission fait mieux ressortir la nécessité de 
produire le chiffre des droits constatés. » 

ART. 5. 

Nous ne pouvons rien faire de mieux que de rappeler ici les observations 
du rapport de l'exercice 1833, dont les conclusions ont été adoptées par la 
Chambre; elles sont entièrement applicables à l'article en discussion. 

cc Bien que l'art. 4 n'indique aucun arriéré à percevoir sur les droits consta 
tés , l'art. 5 fait connaître qu'il en existe, puisqu'il rattache les sommes qui pour 
raient être recouvrées à l'exercice pendant lequel les recouvrements auront lieu. 
Votre commission a supprimé cet article, parce qu'il serait étrange de faire 
suivre l'art. 4, qui ne fait mention d'aucun arriéré à recouvrer , par une dispo 
sition indiquant à quel exercice les arriérés à recouvrer devront être rattachés. 

n Les· recouvrements arriérés que révèle l'art. 5 sont rattachés à un exer 
cice par une disposition transitoire. >) 
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AllT. G. 

Comme pour l'exercice 183l>, votre commission a jugé qu'il étaît préférable 
de porter· au chapitre de la recette les valeurs résultant de créances annulées 
sur l'exercice 1833 ( art. 2 de la loi réglant cet exercice). L'art. 8 a été rédigé 
pour remplir ce but. 
Quant an § 4, qui diminue l'excédant de ressources de l'exercice 1836 de 

l'excédant de dépenses de l'exercice 1833, il y a lieu de le supprimer, attendu 
que, d'après le dernier paragraphe de l'art. 8 de la loi qui règle les comptes de 
l'exercice 1833 , cet excédant est transporté en dépense extraordinaire au 
compte définitif de l'exercice 1843. 

Enfin, votre commission a l'honneur de vous proposer, par mon organe, l'a 
doption du projet de loi réglant le Budget de l'exercice 1836, dans les termes 
suivants. 

Le Rappo1·teur, Le Prr!si'dont, 
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PROJE1' DE LOI 

PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1856. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES~ ETC. 

Vu l'article 115 de la Constitution , 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit 

Projet du lllinlstre des Finances. 

Fixatian des dépenses, 

ARTICLE PnEllIER. 

Les dépenses de l'exercice 1836,constatées dans 
le compte-rendu par le l\Iinistre des Finances, 
sont arrêtées à la somme de q11alre-vin9t-di:J:-11euf 
n1il(ians cit1q cent vi.11gl - !mil mille quatre cent 
quatre-vi11gt-sept francs quatre- 
~i11gt-seize ce11times. • fr. 99,!>28,487 96 

Les payements effectués et 
justifiës sut· le même exercice, 
jusqu'au 31 décembre 1838 , 
sont fixés à q11atre-11in9l-di.i;- 
11euf millions deu:r cent q11im;e 
111ille trois cent trente-sept [runes 
soisœue-dis-hui; centimes . 99.2Io,337 78 

Et les dépenses restant à 
payer, suivant le tableau .,,J ci 
annexé, à trois cent. treize mille 
cent cinquasue francs di:r-l111it 
centimes . • fr. 

Les payements qui ne seront pas réclamés sur 
ces restants à payer avant l'expiration du terme 
de déchéance, seront portés en recette au compte 
del'exer cice 1839. 

Projet de la Oommissien permanente des Finances. 

§ {or. 

Fisation des dépenses, 

A1tt1CLE PRElllER, 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 181!6, constatées clans le compte-rendu 
du l\linistre des Finances, sont arrêtées, confor 
mément au tableau A ci-annexé, à la somme de 
cent et deu» millions 11er1f cent quinze milfo t1er,f 
cen» trente-quatre francs qua- 
rante-trois centimes, ci. • fr. 102,9lo,9U -4i 

Les payements effectués sur 
le même exercice, jusqu'à l'é 
poque de sa clôture, sont fixés 
à cent et deu« millions sept cent 
soixa11te-11e11fmille si« cent ein- 
quante-si« [rancs vùigl-luût 
ce1llirnes 102,769,606 2B 

Et les dépenses restant à 
payer à cent quarante-si» mille 
deu» cent soisante-élix:« /mit 

313,l!SO 18 l [rancs qwin se ce11ti111es. 146,278 lo 



( 23 ) 

Pl'ojet d11 lllnlsh•c dos Flu:111ccs. 

§ Il. 

Fi.J:ation des crédits, 

ART. '2. 

Les crédits on verts aux l'dinistrespom· subvenir 
aux payements 'à faire sur l'exercice 1836, par les 
lois des l °' mai 1834 ; 10 février 1836, n•• 13, l 6 
et 17; l 2 février, nt> 18; la février, n• 21; 31 
mars,n°'l40et 141:2 mai, n°•213et'214;8 
juin , n° 278; 10 juin, n° '279; I 6 juin, n• 314; 
18 juin, u• 327; 30 décembre, n° 6-i5; 31 décem 
bre, n° 646; lS mars 1837, n° 49;27 mai, n• 130, 
et 28 mai 1838. n° 199, et s'élevant ensemble, 
après déduction des annulations de crédits votés 
par les lois des '25 mai 1837, n° 128; '27 mai, n° 
13'2; 21 mars 183B, n° 15, et 24 mai, 11° 184, à 
fr. 101,1>99,951 78 c•, sont réduits d'une somme 
totale de deu» m illio11s soi.J:a11teee om:.e mille quatre 
cent soizante-trois francs quatre-t·i1,9t-deru; centi 
mes (fr. 2,071,463 8'2 c•J , restée disponible d'a 
près les payements effectués sur cet exercice jus 
qu'à l'époque de sa clôture. 

Ces annulations demeurent réparties entre les 
grands corps de l'État, les ministères et services 

llt•ojct dela Commission permanente lies I•'lnance~. 

Les dépenses liquidées ut mandatées sur l'cxi:r 
cice Hl30, restant à paye1-, pour lesquelles les 
mandats émis n'ont pas étéprésenlés au payement 
au I« janvier 18!1:.l, sont annulées. Elles seront 
portées en recette oxtraorclinairn au compte déll 
nitif de 1839. 

l.es créances dont il s'agit, non sujettes à 1n·c~ 
cription pm· les lois antérieures, dont le paye 
ment serait réclamé ultérleurement , pourront 
ètre réordounancécs sur l'exercice courant , jus 
qu'au m décembre 1847, époque où elles seront 
définitivement prescrites au profit de l'État. 

AR'!'. 3. 

Sont exemptées de la prescription prononcée 
par l'article précédent les créances liquidées et 
mandatées sur l'exercice l8gj6, dont le défaut de 
payement proviendrait d'opposition ou <le saisie 
arrèt. Les créances de l'espèce seront, à l'expira 
tion de l'année 1847, versées dans la caisse d,· 
consignation et de dépôt , mais ne produiront pas 
d'intérêts en faveur des tier·s. 

§ Il. 

Fixation. des crédits. 

Aar. 4. 

li est accordé au i'fünish·c <les Finances, sur 
l'exercice 1836, pom couvrir les dépenses extra 
ordinaires effectuées an delà des crédits ouverts 
par les lois du Budget et par diverses lois spéciales, 
un crédit supplémentaire jusqu'à concurrence de 
trois millions trois cent quall'e-vi119t-sept mi/te 
quut re cent quaronte-si« francs quarante-sept cen 
times (fr. ,,~87,-ili6 47 c•). Ce crédit demeure 
réparti conformément 1, b colonne 8" du tableau 
,-/ ci-annexé. 



( ~4 ) 

P1°0Jet du Minish•e des Finances. Projet dela Commbsioa permanente desFinancc~. 

spéciaux sur lesquels portent les excédants de cré 
dits, savoir : 

Dette publique . fr. 
Dotations . 
lfüuistèrn de la .J ustico 

des Affafres Étrnu- 
Gèrcs 

de lal\Inrîne 
de l'Intérieur 
de la Guerre 
des Finances 

Remboursements et non-va 
leurs . 

-494,024 44 
28,720 91 

184,177 98 

40,816 08 
106,648 03 
343,101 27 
o0,462 74 

490,023 89 

318,489 20 

TOTAL . fr. 2,071,46R 82 

ART. 3. 

En suite des dispositions contenues dans, les 
articles qui précèdent, les dépenses de l'exercice 
18:36 sont définitivement fixées à q11atre-vingt 
dix-t1B11f 11lillions cinq cent -vingt-lmit mille quatre 
cent quatre-vitagt-aept [runes q11atre,f1in9l-11ei~e 
centime« (fr. 99,1>~8,487 96 c•). 

§ m. 

Fixation: des recettes. 

ART. 4. 

Les recettes de l'exercice 1836, constatées dans 
Je comptede cet exercice, sont arrêtées à Iasommc 
de cent deux millions cinq ce11t quatre-'Vingl-sîa: 
111ilfe si» cent trente-quatre francs seis» centimes 
(fr. 102,586,634 16 c•), conformément au tableau 
B ci-annexé. 

ART. !S. 

Les crédits montant à c,mt et quatre millions 
11e11f'cent q11atre-vingt-se11t mill« trois cent qm1tre 
vii1gt-dix-ht,il mille franc« vi119t-ci11q centi111e11 
(fr. 104,987,398 2!> c'), ouverts aux l\linistres, 
conformément au tableau _,,J ci-annexé, colonne 4, 
pour les services ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 18S6, sont réduits d'une somme de 
deux millions soixante et 011se mille quatre cent 
60irnnte-trois francs qmrtre-vi1agt-clm1x centimes 
{fr. i,071,46& 8'2. c'.) 

AR·r. 6. 

Au moyen tics dispositions contenues dans les 
deux. articles précédents , les crédits du Budget 
de l'exercice de 1836 sont définitivement fixés à 
c1mt deu» millions 1:et1f cent q1ei-nze mille ne1.,f 
cent trente-q11alre [roues quarante-trois cetilimes 
(fr. 102,9Hi,9M 43 c') , et répartis conformé 
ment au même tableau. 

§ HL 

Fisxuùm des reeeues. 

ART. 7. 

Les droits et produits constatés an profit de 
l'État sur l'exercice 1836 sont arrêtés, conformé 
ment au tableau B ci-annexé , à la somme de 
cent cinq millions 11e11f cent soi::ra11te-quatorze 
mille quatre-vi11gls francs soixante-trois centimes, 
ci. • • • • fr. lOo,974,080 6$ 
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Projet d11 lUlnislrc des l~inanccs. 

AnT. 5. 

Les sommes qui pourraient provenir encore des 
ressources affectées i\ l'exercice 18S6,seront por 
tées en recette au compte de l'exercice pendant 
lequel le recouvrement s'opèrera. 

S lV. 

Règlemetil de« Budgets. 

AI\T. 6. 

L'excédant des recettes de 
l'exercice 1836 , arrêtées par 
l'article 4 à • • • fr. 102,1586,634 16 
sur les payements fixés par 
l'article l''" à • • • • . fr. 99,028,-487 96 
est arrêté, conformément au-------1 
tableau C ci -annexé , à la 
somme de 'trois millions cin- 
quonte-hui: mille cent qua- 
rante-six [ranc« vingt centi- 
mes, • . • . fr. 3,058,146 20 

111·0Jettle la Commission permanente dcsl~inanee5. 

Les recettes effectuées sur le 
même exercice, jusqu'à l'épo 
c1ue de sa clôturc , sont fixées 
lt 00111 cinq millions neuf cen; 
soiaa nto-quutorse 111il/e quatre 
vi119ts /i·a11cs soisante-trois cen- 
times, ci • . fr. 1015,974,080 03 

el les droits et produits restant 
lt recouvrer à néant. 

Supprimé. 

An. 8. 

Les recettes du Budget del' exercice 1836, ar 
rètées par l'article précédent à 
la somme de, ci • • • • fr. lOa,97.4,080 6S 
sont augmentées du montant 
<les créances annulées sur 
l'exercice l!l~t (~oir l'art. ~de 
la loi réalant cet exercice) ci, fr. 4:i,998 23 

Les ressources applicables à 
l'exercice 18~6 demeurent, en 
conséquence, fixées à la somme 
de cent six millions vingt mille 
soi:ra'llte-dü-lnûi frm1cs et qua- 
lro-vi11gt-1Jia; centimes. • fr. 106,020,078 86 

§ IV. 

Fixation du rêstlfta, général ,fo Budqe«, 

ÀRT, 0. 

Le résultat général du Bucie-et de l'exercice 
1836 est définitivement arrèté ainsi qu'il suit : 

Dépenses fixées à l'article 
l", ci. • • • • • • • fr. 102,0H>,914 4~ 
Recettes fixées à l'article 8 

ci. • • • • • • fr. 106,ml0,078 86 

Excédant de recette ré&lé à 
la somme de trois million» cent 
quatre t11ille cenl q"ara·nte-qua 
tre fim1cs quara11tE1·tro111 cen- --------1 times, , fr. 

7 
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P1•ojet du llllnlsh·e des Hnances. 

Cet excédant de ressources 
de • • fr. 
doit être majoré, d'une part, 
du montant des créances an 
nulées sur l'exercice 18:J1l (voit· 
l'art. 1 e, du projet de loi ré 
glant définitivement cet exer 
cice), ci. • • , • . . fr. 

Cet excédant de recette sera transporté en 
'.B,058, 140 20 1 recette extraordinaire au compte définitif de l'exer 

cice 1843. 

4ü,998 23 

fümrnBLE .• . fr. 3,104,144 43 
et, d'autre part, diminué de 
l'excédant de dépenses sur 
l'exercice 1833 (-voir l'art. 6- 
du susdit projet de loi réglant 
cet exercice), ci. • fr. 
ce qui détermine un excé- --------1 
dant de dépenses sur l'exer 
cice 1836, arrêté à. • . fr. 

3,846,661 02 

742,016 o9 

Cet excédant de dépenses sera provisoirement 
couvert par le produit des bous <lu trésor, dont 
rémission est autorisée par la. loi du 16 février· 
1833, n° 1o7, et transféré au Bmlget de l'exer 
cice 184~- 

Donné à Laeken, le i~ novembre 184'3. 

Projet de la Commission permanente lies Ffnances. 

Di.~posilio11 pa1·t iculière, 

Anr, 10. 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 1836, seront portées en recette 
extraordinaire au compte de l'exercice couraut , 
au moment où les recouvrements auront lieu. 

Donné à •••••. 

__,. 



llléfinitif 
DE 

L'EXERCICE 1836. 

'tuiLEAu 11. - Budget définitif des Dépenses. 
» B. - Budget définitif des Recettes. 
» C. - Résumé du Budget définitif. 
1> D. - Développement des crédits. 

8 



T.\ULEAU A. ( 28 ) 
Art. t n O ûu 11r0Jct <fo loi. --------- Biedget définitif des dépenses 

2 

DÉSIGNATION DES SEHVICES. 

3. 

SI'l'UA'l'IO.N DES DC11EN --. _ ... 
Ctt.!ihtJ llUO&Ùl!iJ 

pur lo 

UUO~ll l'llllllTII' 
Cl ptl.l 

IJU LQU ~l t.l..UU:S: 

DÎ{1l;..,Sf:.~ 
t~;.ultuul Û\o Sl1\'lt.<!t 

f..itt:i 
llliJIU tonslo.lt.~ et 

Jti1uitla!t 
uu plolltJ1.111.1..!uni..ku 

tll: L l!."U'f 

5 

Ot l'L \S~~ 

puytu, t.t )U~lif1i..':es 
1hu, lo 

t1.1uu rlu l 01er1..lc.., 

(l 

151 
a 

131 

159 

140 
à 

145 

144 
a 

145 

14G 
à 

147 

1 

! 1. 
II. 
Ill. 

Dette nauouale 
Itémuner auons . 
I'ouds de dépôt, 

DETTE PUBLIQUE. 

DOTATIONS, 

1. Liste en ile . 
II. Sénat. 
Ill. Chambre ùcs Iteprésentants 
l V. Cout· des Comptes . 

I 
Il 
Ill. 
IV. 

"· YI. 
YII. 
VIII. 
IX. 
:X. 

1

1 

Ill. 

111. 
IV. 
V. 
,1. 

1 

l 
li. 
III. 
IV. 

? 

,\· 
VII. 
VIII 
IX. 

1 

M!NlSTÈR.E DE LA. JUSTICE. 

àdrmmstrauon centrale 
Ordrejudrciaire. 
Justice nnhtairc 
Frais de poursuites et d'exécution 
Constructions, réparations et loyers 
Bulletin. o/fic1el et Illonüeur 
Pensions. 
Pusons 
Étaùhssemeuls de bienfaisance 
Dépenses imprévues . 

MINIST&RE DES AFFAIRES ÉTRANGBRES. 

-\.tlrmnistrallon centrale 
Traitements des aBents du service exténeur, 

Id des agents en rnacuvné , etc. 
Frais de voyage des agents, cour ners , etc 
Ill. .1 rembourser- aux agents ùu service e,tü1em·. 

i'II1ss1ons extraonhnaires et dépenses imprévues 

IUIMSTÈRE DE LA. ll!ARINE. 

A1lm11nstrat1on centrale 
Bêuments de guen c • 
Magasm de la Marine 
Dépenses éventuelles 

MINISTÎ::Rl;; DE L'INTt.RIEUR. 

Admrmstration centrale . 
Pensions et secours 
Frais d'admrnistranon dans les provinces. 
Insu ucüun pubhque 
Cultes 
G:mle c1Hquc 
l\I1lrcc 
Subsides au, communes pour insuffisance de revenus 
Travau1 publics . 

A ll6POIITEI\ • fr. 

8,1!78,000 OG 
4,057,000 • 
510,000 • 

7,8:i6,ï76 72 

4,011,175 80 
;;o:i,ooo 11 

7,818,270 00 
4,001,!llG 07 
207,888 o:., 

J::1,13l5,û00 00 1 12.200,050 25 1 12,IJl,075 62 

2,751,522 TJ 
2~,000 " 

428,i55 • 
12J,280 20 

2,ï51,322 75 
21,000 >) 

401,175 (l\) 
121,845 52 

2,751,322 7:; 
21,000 • 

591),782 57 
121,81:; S2 

5 32i,3G5 9'J 5,298,01.5 713 5,':WG,950 61 

ISi 000 " 
1,000,170 ,. 

110,171 • 
502,000 » 

21:i,000 " 
Sï.tîOO ., 
14,tiOO • 

2,48:î,500 • 
5;)4,074 >) 

8,000 0 

5,880,912 • 

82,987 46 
285,010 85 

-18,480 0) 
50,000 » 

4.i,i 12 67 

51;;,100 " 

152,201 08 
1,SO'J,505 so 
111,385 05 
550,550 05 
152,150 05 
87,291 ,17 
0,901 16 

2,455,7-18 37 
;jl0,502 80 
4,lî64 52 

:i,70'J,757 02 

1;;2,201 os 
1,805,IOG 92 

111 ,;'.i85 \H 
m>0,308 o;; 
15':!,156 05 
87,294 47 
9,!JOI 16 

3,4.J5,0 l 1 10 
;;10,112 80 
4,6G1 52 

5,704.502 66 

82,985 12 
28'J,910 85 

56,675 28 
12,000 ", 
4'J,712 G7 

82,0S'J 12 
2S'J,010 85 

» 

5G,6ï'J 28 
12,000 » 

45,712 67 

463,285 !!2 463,285 02 

0,550 n 

6li,40I • 
11,200 • 
4,200 n 

0,555 02 
511,882 47 
10,356 58 

050 » 

9,555 O:l 
511,882 47 

10,335 58 
o:îO ,, 

650,5::il » 532,702 97 5;';2,702 07 

227,220 ~ 
368,127 45 

1,105,872 n 

1,044,056 • 
5,580,000 o 

75,000 n 

2,000 " 
20,000 " 

5,650,670 » 

226,048 95 
565,052 01 

1,141,931 54 
062,540 08 

3,556,2':lS 44 
61,264 s:, 

842 72 
20,000 • 

5,654,017 93 

225,065 62 
305,652 01 

t ,143,151 64 
001,620 41 

5,534,355 51 
Gl,204 8:, 

842 72 
20,000 ,, 

Zi,G00,291 00 

10,176,851 461 9,060,526 32 O,Ol 1,155 60 



( 29 ) 

de Peaoroice 1836. 

SES. RÈGLElllENT DES CllÉDITS. - ---· ---- 
Dbl'h:'l~h~ cusuirs œétus dlltlulli(:1 

sui1]1léuwntJ.11cs C1d:DITS égltU'C. Observations. uou [111)1:e!I• Ù JU::!f1fic:1 
à ILUI. <lépUlSl':I UtLUlûi!t~ 

ulhhleml..nu.nt 
lll.1,.0ti.lc1· pour rél,)Ul..i- LL 

pcuc rlset des onnuld.1 o'\1loou.1111.L1t.:i. 1\ ch1.11151 
6.()Me d..- l',:-'(,:H,-J1.o dt1(11WSC.1 p(JUl" Ol'dll! cJi:1\i..enu.c 

7. B 0 JO. Il 

8,1505 82 . 450,320 J() 7,8c:i0,77û 72 
56,257 73 . tl2,085 03 4,041,175 80 
4,811 06 . 12,1 l 1 55 ;;02,GOO 71 

40,574 61 ,, 
1 

4\l-1,524 44 j 12,200,050 23 

. . • 2,751,522 75 
1) . 1,000 ,, 21,000 Il 

1,093 12 . 27,279 51 401,475 09 
,, D 4-10 88 124,845 32 

- 
28,720 10 1 1,695 12 >) 3,298,615 76 

• n 1,798 02 132,201 08 
106 67 . 13,860 41 t ,895,505 59 

" . 8,785 05 111,::\[)5 05 

' 140 42 . 2,460 05 559,530 05 

I . . 102,865 07 132,1;56 os 
• . 205 53 87,294 47 
n n 4,508 84 9,901 16 
757 27 . 31,751 63 2,151>,748 37 
450 Il n 14,511 20 31\),562 80 
» )) 3,;'i55 48 4,061 52 

1,4154 56 n 1 184,177 98 5,70:.;,757 02 

. . 2 54 82,985 12 

" » • 285,910 85 

• ., • • 
" . 11,815 74 50,675 28 

" . 58,000 • 12.000 • 
• u " 4;;,112 (j7 

Il " 1 
40,3[6 08 463/18;'; 92 

" " 1G 08 9,555 02 . • 102,518 53 511,882 47 . • 863 42 10,556 58 
n • 5,250 >} 9:50 ~ 

n • 1 
106,048 03 53:!.712 07 

85 55 . 1,171 05 226,048 95 

• " 4,475 45 565,652 01 
1,770 70 Q 48,040 66 1,144,951 54 
010 67 " 8(,515 92 962,540 08 

1,872 90 . 50,671 56 5,556,228 44 . . 13,755 15 61,264 85 . n 1,157 28 842 72 . . • 20,000 • 
55,726 05 . 5,661 07 5,654,017 93 

58,572 65 • 270,528 14 0,069,526 52 



TABLlüU A. 

Al'l. 1 i, 6 dtt 111·0Jct ttc lol. ---------- 
( 30) 

Budget definitif des dépenses 

l. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

3. 

SITUA'flON DES DÉP.EN 
--------, - 

pueIe 
llUIJGli1' i'llllll'rl~ 

et pu,· 
llU t.<il.S S~l/:t.:l,l.U:1, 

4. 

IJÉ~BNStiS 
rl!.:H1.Huut cl<t seertccs 

roili. 
D1·ulu ccnstutès c:t 

llil11iJJ~ 
1\u 11rotil dt:S t:l'~undcrs 

.lllil L't·r,\?. 

5. 

llf l11H't'.SëS 

I'"}""' cl justifiées 
ùuus lu 

tuUr::i di.: l'L•J.cJ"tki:. 

u. 

; X. 

1 XI. 
! xu, 

l
i ~:~~: 
XV 

(Suite). XVI. 
"148 XYII. 
à \X\'Ill. 

1571 XlX. 
XX. 
XXI. 
XXlbis. 

158 1 

à 

XXll. 

I. 
ll. 
Ill. 
IV. 

Service •los mines 
Industrie , commerce et il(l"l'lCllltU!"C. 
Lettres, sciences et arts, fonds des breveta, santé 
Aechivcs du Royaume . 
)!&tes nationales 
Itécompenscs houorifiques et pécuniuires . · 
Statistique (léué1·alc 
frais de police • 
Avances aux fabriques d'éc:lisc, communes, etc . 
Local des Augustins, amphithéâtre, acquits 
Dépenses imprévues . 
Acbat ùc la bibliothèque Van Ilultem. 

Ëvfoements de force majeure, perte • 
Dépenses de ·J 855 et années antérieures 

Ècolc vétérinaire. ( Loi du 8 juin 1856 ). 
Travaux il exécuter à la Meuse. (Loi du 2 mai 1850). 
Sambre canalisée. ( Loi du ·JS juiu 1856). 

• fi·. 1 10,110,854 46 
80,410 ~ 

Construction de routes. ( Loi du 2 mai ·J 836 ). 

Cherain üe for. (Loi 1h118juin l!:151i). 

iUINISTÈRE DE U. GUJ.mllE. 

JG 1 ' V• 1 Matériel du 13éoic cl de l'artill~rie. 
ri. Traitements divers. 

Yl]. Dépenses imprévues 

16;} 

à 
·J67 

J6B 
i, 
l69 

l. 
II. 
III. 
IV. 
V. 
YI. 

{ 
I. 
II. 

Administration centrale 

Solde et masse de l'armée. 

Service de santé. 

École militaire . 

lù. 

Id. 

MINISTÈRE DES FINANCES, 

Administration centrale 

du trésor en provinces. 
hl. des contributions directes, etc • 

d~ I'cnregistremcnr. 

hl. <les postes 

Dépenses imprévues . 
Société Williams Yatcs. ( Loi du 50 décembre 1856). 

RE~IBOURSEnIEN'l', RESTITUTIONS, ETC. 

Non-Valeurs. 
Resti tu tions . 

Losrenten reçus sur les domaines • 

025,500 ~ 
504,400 " 
30,250 ,. 
50,000 ,, 

10,000 » 

15,155- 76 
80,000 » 

100,000 » 

15,1580 • 
50,000 ., 

515,000 » 

36,593 Ui 
2,269 05 

150,000 a 

40,000 ,, 

500,000 " 

'l 2,664,591; 28 

550,000 » 

14,524,165 74 

9,9()9,120 52 

87,816 50 
574,512 00 
585,180 24 
32,572 80 
50,000 ,, 

9,886 ~ 
8,793 98 

80,000 • 

47,504 05 
15,580 • 

39,518 63 
315,000 u 

50,597 » 

2,269 0;5 
'130,000 ,, 

59,460 09 

500,000 a 

12,321,495 01 

550,000 » 

"14,524,165 74 

0,011,-155 6!.I 

87,Slü 50 
57-1/.lM. 60 
585,12\) 24 
s2p2 su 
50,000 » 

!J,836 • 

8,7\l5 08 
80,000 ., 

47,158 62 
1;3,580 • 
S!l,107 65 
515,000 " 
55,800 ., 
2,260 93 

"150,000 " 
5\l,4G9 09 

500,000 • 
1------1--------1------I' 

·12,:!Gl,842 05 

550,000 » 

-J.1,524,165 74 

27,558,TGO 02 1 27,105,058 75 j 2ï,156,005 79 

257,000 • 

54/!64,1>29 45 

'597,205 20 
110,000 » 

1,820,000 » 

585,210 50 

100,164 99 

255,S33 50 
54,247,720 48 

ô0-1,053 50 

·100,orn 10 

1,795,750 29 

582,614 64 
99,620 46 

2è,5,885 50 

54,247,G70 05 
5\J4,0;:ï5 59 

!09,9 Il) 70 

1,788,026 74 
532,5'.50 34 
!J0,626 46 

57,554,000 ,, 1 31,285,557 26 1 37,2ï8,o!)O 48 1·-------------:. ! 
807,950 • 

544,500 • 

8,274,9\JO • 

1,887,'193 22 
886,546 • 
47,000 • 

100,os2 55 

847,5W 60 

84,500 • 
8,170,209 57 
l ,849,987 47 
815,115 58 

45,2?4 11 
159,682 53 

847,519 GO 
8-i,500 ,, 

8,160,li-14 92 
1,8;50,24!) 14 
811,6:53 85 

44,lûl 91 
·)511,082 53 

12,447,861 75 1 11,952,557 86 1 11,924,591 95 

81>0,000 • 

595,000 • 

·J ,':!IH,000 • 

650,756 03 
285,77-S 82 

659,4:50 93 

235,540 41 

045,510 80 9-'14,980 39 

• 



( 31 ) 

de Petoercioo 1836. 

SES. RÈGLElUENT DES cnüorrs. --- 
Dbl'E:'IS!-.S cururrs i 

l1l1ht:i ilLl!i11t1l\ 

non puyées ll j usuüee supplémeutun os. c n àurr s l,JJll'( Observations, 
unérreureruun {I uu r tfl'(llU~6 litLlliihl;,.) 

auo11fo1• puru 1Jtiul ,- LL 
llllUl 

IÏSt..l des nnnu ,~~ urdouuuu, . ..!Ls /i. drn1 "' solde de l'v,e.adcc- 1,hll'•'l!Sl'S pour OJdJ'( Jt•l'l'.l:lHll,I, 

7. S. 0 10 Il 

58,::572 03 \) 207,528 14 O,OG9,:i2G 32 

• . 1,505 131 87,8 IG 50 
58 \) • 51,187 51 574,:312 OD 
57 " • 9,215 7H i585,LSO 24 

• . '3,G77 11 52,:î72 8!) 

" • • 50,000 " 
50 " n 114 >) !l,8813 ". 

" . (),530 78 8,703 08 

• • >l 80,000 ,, 
20G 53 . 52,03!5 05 -11,50<1 o::; 
• • " 13,380 ,, 
321 • . 10,481 57 50,:HS 03 

" • " 515,000 • 
588 • " 1 13 56,507 >) 

" . . 2,2GO 05 

" " • 150,000 n 

" • 550 01 :;0.-100 00 

! ' 
. " . 500,000 >) 

50,652 96 ' )) 545,101 '27 12,521,-195 01 

" n . 550,000 >) 

n " " 14,!H-i,lü5 74 

50,652 9ô \) ., 1 27,105,658 75 

• " 1.116 70 255.885 50 
50 45 • 16,008 97 54,247,720 48 . • 5,S!ôl B7 504,o;m 30 

• n BO 30 100,!l!O 70 
5,112 55 • 20,:160 71 38:1,614 04 
283 80 . 2,5!)5 136 382,014 134 

• " M8 55 90,0:!ô 40 

5,440 78 • 50,402 74 37 ,:!83,537 26 

. . 20,<\jO 40 847.510 60 

• . 200.000 " 84,500 » 

0,624 05 • 104,720 45 8,170.260 57 
13,758 35 . 37,205 75 1,840,987 47 
3,530 75 " 71,57::'l 42 SX:5,173 58 
1,043 20 . 1,704 80 4:,,205 11 . . • 130,682 55 

27,945 01 • 40:,,5:!5 80 1 11,052,357 86 

207 0 • 200,265 O:! 659,7;;0 98 

233 41 • 100,226 18 285,773 82 

550 41 • 518,480 20 045,510 80 

• . o,387,440 47 • :i,587,446 47 



TABLEAU A. 

Al't. 1 à 6 du 111•0Jct de loi. 
~ 

( 32) 
Budget definitif des depense« 

li " SITUATION DES DÉFEN ê..,; "' li..~ -0 ---~ -- C..., " 0 " "' OJÎl•BNSBS ~ 1l 't ::; Crë1.hu eeecrdëe DÜ'l!NSB$ ~~È. -0 DÉSIGNATION DES SERVICES. piu·lc ,~ndluul de aeuho 
c. " El ! flllts. pnyées et justifiée, .•• l! BLTDGE.'l' ll1Ull1Tlll Dt'Olts COIUlnli.l:J et ::1 ~ ~ ... -~ et var IÎllUhli!& ueus re 

.a DU LOI! IIPiCI.U.11:J, 
uu 11.rutlC <lti tri!Qndon ecurs IJu l'e:it4HN«:. 

"' u Pl L'.ET\1'. 

l. 2. 3. 4. 5. e. 

RÊCAPITULATION. 

Dette publique . . 12,645,000 06 12,Hil,07!> 62 12,101,!iOI 01 
Dotations . . . 5,597,503 05 5,208,643 16 5,206,950 G4 
Ministèrl! de la Justice 5,880,015 0 5,705,7'57 02 5,704,502 66 

Id. des Alfaires fürao(ièrcs . 513,tOO 0 463,283 02 463.283 02 
l<I. lie la l\fo1·ine 63ll,351 " 532,702 97 552,702 07 
hl. de l'Intérieur • 12,664,500 28 12,:521,405 01 12,261,8-12 05 
Itl. de la Guerre 37,534,000 •• 37,283,557 26 37,278,090 43 
Id. des Finances (2,447,861 75 11,052,537 8G 11,0:M,591 05 

Remboursements et non-valeurs. . 1,26-1,000 " 045,510 80 944,980 39 

86,725,788 04 84,654,324 22 34,508,046 \07 

Constructiena Je routes . 550,000 " Sti0,000 ~ 550,000\,. 
Id. du chemin de fer . . 14,524,165 74 14,524,105 74 14,524,1G3 •V4 

101,599,051 78 90,528,487 06 99,582,209 8~ 

Lon-mltn reçus sur les domaines Yendus . • . . 
Crédit complémentaire à accorder par la loi des comptes 

po111· régulariser des dépenses pour ordre, suivant la 8• 
colonne du tableau . • • . . . • . . . • • 3,387,44~ 47 5,587,446 47 3/i87 ,446 47 

104,987,598 25 102,915,954 45 102,769,656 28 
. 



( 33 ) 

de t'e:11eroioe 1836. 
"' 

SES. llÈGLElUENT DES CI\ÉDl'fS. 
---- ------- --- 

1 DÉ.PHNSBS 
caêurrs Cuhllb dt>811il1fa. 

non poyt!tti, à [usttïler suppMoumtauc-, CllÉIH'l'S 
égnux 0 bseroation«. 

uUJrluurt:uU1·ol il eux d..S11e11$e:1 U1tuhlt'e!t 
accort.Ier pour 1égulu.· " pour 1lser des unnu1~1,. orùon11nn, l1.-;i, R d1ur~( 

,ohJ.o do r-eseretce. ilCpenscs pour ortlrti d1. l'c:i:crch.1:, 

7. 8. 0 10. Il 

40,574 61 ,, 494,524 44 12,1!51,075 62 
1,605 12 " 28,720 10 3,208,643 76 
1,434 36 " 184,171 98 5,705,737 02 

" . 4!J,816 08 463,285 92 
,, 

" 100,048 03 552,702 07 
50,li52 06 n 343,101 27 12,'321,4!)5 01 
5,446 78 " 50,402 74 37 /183,537 26 

27,045 01 . 405,523 80 1 t.952,537 80 
550 41 " 518,480 20 945.510 80 

146,278 15 . 2,071,463 82 84,654,524 22 

" . . 550,000 . 
" " . 14,524,165 74 

146,278 15 " 2,071,463 82 90,528,487 00 . 3,587 ,4.f6 47 " 5,387,446 47 

. 
3,387,446 47 2,011,465 82 102,015,054 415 

" - 

146,278 15 

9 



TABLEAU B. 

Art. '1 et 8 du 1n·0Jet (lu loi. 
--~ ----- 

( 34) 

B1.1,d9et défi1iit·if des 'recettes 

1. 

D 1:s1GNA'rl0N 

mis Jlli'ÔTS ET DES PRODUITS. 

2. 

SITUATION ------- 1·- 
ÉY,\LIJ \ TIOII DROITS TOTAi, I\eceltes 

d"up, L'$ la loi du ._,wuu.t~~ <lÎi ruvcurJe des colonnes 
POUi\ on1>11E. 

llVDGE'f. !.'EXERCICE. 4 el :i. 

4. o. û. 

Ad1ul11lstruUou dos contributions directes, 

domu1cs et accises. 

;j~ à tH> 1 Contributions diecctes 

ce à ü5 Douanes 

Uû à 11 Accises. 

SOà 85 Droits de garautie des ouvrages d'or et d'argent 

8ü à 91 Vtiri!ication des poids el mesures 

7:l à 79 Recettes il ivcrses . 

.._dmlnls&raflou de l'enrcglstl'cwcut, 

des domaines et rori'-ts. 

!>2 à 971 Enregistrement, timbre, 13re1Te, hypothè'lucs, droits 
de successions, etc. . 1 t 7,000,000 • I 18,784,068 s;; 

98 à 1031 Revenus des domaines _ 

110 à 1151 Recettes diverses . 

l 0-1 à 109 I P1·0,tuit des barrières 

Allm.iuls&raUon des postes, 

116 à 121 I P1·otluit iles postes 

.4dwlnlstraèlon dtt Trésor pnbllc. 

l:H à 1251 Recettes diverses et accidentelles 

lleec&&es e:dr1&ordluali-cs et opéruUou11 

de fluanees. 

12G 
et 

127 

10,042,751 . 29,155,245 73 n 29,155,245 73 

8,000,000 • 8,:ï43,694 29 8,543,0\J-'i 20 

19,070,000 D 10,755,748 53 10,7:fü,7<18 33 

150,000 . 14-1,552 72 . 144,5ïi2 7"J 

120,000 . 120,686 85 . 126,086 8;j 

1'l2,400 » 106.190 97 1OG,190 97 

Produit de la partie de l'emprunt de 50 millions ap 
pliquée à l'exercice, savoir : 

' 

( 

Pour te chemin de fer . . fr. 14.524, lû5 14 } 
Id. les routes pavées . . . 550,000 • \ 
Id. la rétro~cs,ion <le la Sam- _ ( 

hre canalisée. • • . . o00,000 • J 

Produit numéraire tic la vente des domaines. 

1 
Id. en domeiii-lommten de fa veule des domaines. 

Ordounauces de payement ile l'exercice 185ô, dont le 
payement n'a pas été réclamé _,Jans les délais lé1;aux, 
et prescrites au profit de l'Etat, cooformément à 

\ l'art. ':l de la loi cld '15 juin 1816, portant règlement 
\ duilit exercice . . _ . . . . . . . . . 

s.tus.ece ·I 2,s11,011 12 

865,000 ,. 845,730 49 

2,200,000 • I 2,215,00~ 25 

r 18,78-1,008 SJ 

. 1 2,871,077 1:1 

1 845,ï30 49 

. 1 2,~15,G9:; ~5 

2,22:;,ooo ~ 1 2.-154,670 55 

2,001,000 ·I 4,o:.o,3t3 10 

15,'.574,16'5 741 

l,ô08,801 501 • 
» :.,:i87,4-i6 47 

-i5,00S 2;;, • 

2,454,GiO 55 

4,oiio,:rn, ;9 

1,:;98,801 50 

3,581,446 47 

45 !)!)8 23 

84,557,151 -1102,os2,Gs2 ;;01 ;>,:587,446 41poo,020,01s 86 



( 35 ) 

de l'eœeroice 1836. 

l 
DES l\.ECETTES. I\ÈGLE!UENT DES BUDGETS. 

---- -------i--------,------- ---- -~- ··----- ✓------------ -·- ~ 

llt,SIJ::S _ • . _9 
llt.LOUYl\.,1lh\1> l\c,oLtcs 'l"OTAI, h LtUUl:\l ElChU.Ur i'ROIIUI r s ~ 

ttTl.1,.lu,.':ii teecuvwe tiour solde des ruuuïtt:m1.,ut:, J,{':, , ùéUtulLh t 
sut· les dr cus des colonnes: 11" L'!-u11ucs e811.u't uux drurts 4) 

• POOl\ ono1u: et à SUI lt.!S é111l11n11on, SUt' lo IICI\U> t n ~ 
constates. 7 et 8. 1cnsel;11c1 ultétleu- r:,,LO\ll0'1:, Rl,.Quvr.u,-crs u\nn ui1,.:nuw.t O 

ltlntul 

7. 8. 0 10. 11. )2. 15. 14. 

~0,155,2,1;5 7'5 " 20,155,243 73 " 112,402 7;; • 29,tu5,2i5 i3 

s,:ns,604 20 " S,543,G(M 29 " 34.5,G04 20 • s,345,G04 29 

10,755,748 35 ·' 16,7tî5,748 ;;;; " 2,'.514,2!:il G7 10,755,748 35 

144.552 72 •• 144,552 72 ., " J,407 28 141,55~ 72 

120,6813 35 " t'.:16,080 85 " O,ü86 85 • 120,086 85 

106,190 97 " 106,190 97 » ~ 16,209 o;; IOG,190 97 

18,784,0GS 83 " 18,784,068 83 • 1,784,068 85 " t8,7S4,0G8 83 

2,871,077 12 " 2,871,077 12 • • 291,922 88 2,871,077 12 

845,739 49 " 845,759 49 " •> 17,260 51 845,730 49 

2,2t5,695 25 ,, 2,:'!l!5,ll95 :!:; • 15,693 :!5 • 2,215,693 25 

2,454,679 55 .. 2,434,679 55 " 200,079 55 • 2,431,679 55 

4,050,515 79 ,, 4,050,513 70 " 1,420,515 79 .. 4,050,5);; ïl) 

15,374,163 74 » 15,574,16;; 74 " 15,574,lû3 74 " 15,574,lfüi 74 

1,508,801 50 " 1,598,801 50 " 1,598,80 I 50 " 1,598,801 50 

• 5,587 ,4.46 47 5,587,440 47 • 5,581,446 47 " 5,587,446 47 

45,098 25 " 45,098 25 " 45,998 23 » 45,908 25 

102,652,652 3015,587,446 471106,020,078 861 . 24,108,030 23 2,645,111 37 j106,020,078 86 

10 
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TAill,lH.U C. 

Arliclt• 9 du (ll'Ojet de loi. _______ ,,,___ 

DES BUDGETS DÉFINITIFS DE L'EXERCICE 1856. 

Les dépenses ordinaires et extraordinalres , liquidées el ordonnaucées à charge de 
l'exercice, s'élèvent à . . • • • • • . . fr. 

Lei dépenses pour ordre à 

Ensemble. 

09,528,487 00 

5,587,446 47 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés au profit de l'exercice, s'élèvent à. 1 102,032,652 50 

Les rece lies pour ordre à 

Ensemble. 

5,581,446 47 

L'exercice présente, en conséquence, un excédant de recettes sur les dépenses de . fi·. 

102,015,954 4=> 

1 Oü,020,078 86 

5,104.14.4 4:i 



T.4.l!I.l,;AU D. 

TABLEAU GÉNÉRAL 

DE 

L'ENSEMBLE DES CRÉDITS DU BUDGET DE L'~J1t!RCICE 1836, 
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TAULE.\U D. -------------- Tableau général de l' ensemble 

MINIS'l'ÈRES 

1. 

----·--------·----- ... ------- ------- --------------- 
cnùurrs OUVERTS. 

.---·. -·-----·- 

Dette publique. 

Dotations 

RÉSULTATS SERVANT DE BASES AU Hf:GLEMENT 
··-·-- . 

-------.---~------------ --·-----·-.-----· --- 

D'Al1RÈS LES LOIS DU IJUDGE'f, D'APllÈS LES LOIS Sl'ÉCIALES, '1'0'1',\l, - - . --------.,_ __ ··----- - ··-- <les colonnes 
Dates 1 . l>atc• 1 

CltlÎIIITS. 1 

1 

TO'I,11 •• CllEUl'{S. TOT,\I,. 4 et 7. 
D~S LOIS, llf.S LOIS, 

2. 1 ~- 4. 5. o. 1 1. 1 8. 

12,145,600 00 1.5 févr. 1 sao. 12,145,llOO on !$00,000 n 27 mai 1837. 500,000 , 12,l\45,(iOO OG 

3,527,3G3 05 15 févr. ·1856. :5,327,3G3 05 ., 3,527 ,3û3 95 

M;o;stè~d,l>J,,t;eo. , ,,74•\915 . 10 févr. "1836. 5,7-1-1,015 •l 145,000 •I SI déc, 1836.j '145,000 .,, 5,880,015 • 

l O févr .1836. 

1 
ld. des Aff. Elr. 647,000 u 647,000 . " u . ü-17,000 ~ 

111. lie la bfarine. 1 030,351 • 1 10févr. 1856.1 630,351 n 639,551 u 

I 40,000 • 2 mai 1856 . 
1 

130,000 ,, 8juin 1836. 

500,000 .. lSjuin 1836. 
hl. ile l'llltér- .• l~l,040,928 2212!Hévr-.185G.11'1,640,028 2:a) > 1,065,668 OG!l2,704,506 28 

315,000 .. 13marsl857 . 

42,21,0 03 27 mai ·18;";7. 

â6,508 15 28 mai 1838. 

,,{ 750,000 ,, 10 juin 1856.} 
Id. de la Ouerre. 157,541,000 • I 12févr. '1856. j37,341,000 1,475,000 •l5S,Sl4,000 " 725,000 » 16.iuin 1356. 

lù. lies Financ=, 12,308,179 221 51 mars'l85v.jt2,J08,'170 221 150,682 53[ 50 déc. 185G. ! 130,682 53112,4.47,861 75 

Remboursem""etnou- 
valeurs . . 1,264,000 »I olma1·s1836.j ·I,264,000 

,,, • 1 . 1 r, 11,264,000 )) 

Chemin de fer , con 
struction. 

Routes pavées et fer 
rées, ecusuucûen . 

Obligations dites Los 
renten, reçues en 
payement des do 
maines vendus 

14,524,163 741 18juin 1836.j 14,524,163 7411-1,524,165 74 

350,000 » 1 18juin 1856.j 350,000 •I 050,000 » 

85,0o8,S57 ,fü 85,058,337 45)18,105,514 55 18,105,514 s3110;;,251,,s51 1s 

l__L_____j _ _L__..!.,_--!-_____ 
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des crédits de l'exercice 1836. 

DËFINITIF DU RUDGET. Hl!:CLEMENT DÉl•'lNl1'1F DU BUDGET, 

---- ·----- - - -- ~ ~. - 

Cl\ÉDITS A~NULÉS. CRÊDITS cnùnrrs I cnt:ons c11iml'rs ___ .. _ 
-·- - - sci v.uit de buscs suprlt!111e1tll1l1 C!J' 

l) 1-: J-' 1 N l 'l' IFS 0bSCl'Yalion8, ü uuur1li:1· ; A .\ !{ N (J l. F. [\ 
uu JHJlU d(:J,L'IISCl:i l d~ l'excr cue, 

D\lle~ Jl•.GU,ftlEll'l' 
mm l1111lll..1c~ j J.;Wt cu~,0:11:11.t, 

,i;nu1 
cni:OITS. 'fOTAI,. 

PAtl Lt. lJOIIG •• '!', tlllr 

.\UX. 1Jt.1•E~S~S Dt:flUTll' IIUIIIIIH1:. 
!JI'.~ ~01$. 

cln Uutlg~t. 
pu\" dh loh. l''- rtthl• les dépensl•!J. ueutus, lll(tll\llllt"l!.1 

' 
!J. 1 o. 11. 12. l:i. 14. 15. Hl. 

~ n " 12,0.:15,000 00 . -194,521 -1/J l2.lal.Oï5 û2 

" . " 5,3::!7,~0:3 95 " 28,720 10 ;;,208,ü13 70 

D • u 5,880,915 • u IS-i,177 98 5,705,7'Jî 0:l 

133,900 o 21 mars 18'53. 1SS,OOO " 513,100 . . 49,BIG 08 403,285 !)2 

" " . 630,~51 • . IOû,648 03 532,702 07 

40,000 D » 40,000 • 12,004,590 28 " 54:;,101 "li 12,:>21,4\Jti 01 

1 1,::rno,000 • 25 mai 1857.} 

~ 
) l,4S0,000 ,, 57,5;54,000 , • 50,402 74 .'.jï,285,5:jï 2ü 

90,000 » 24 mai 1858. 

• ,, " 12,.f47,SGI 75 . 4\JJ,525 89 1 ! ,052,~57 86 

. " » 1,264,000 . . 518,480 20 IM5,:;(0 80 

. . ,, 14,514,105 74 " . 14,524,lli5 74 

. " . 550,000 . " . 550.000 n 

" n ,, " 5,587,-140 47 " o,:;s;,.140 47 

---- 

1,655,900 D " 1,055,000 • 101,509,051 78 ;;,::ï87,44G 47 2,071,463 82 102,015,054 45 
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II. 

---- 
EXAMEN DIJ PROJET DE LOI (1) 

PORTANT RÈGLEMENT DE:FINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE t857. 

MESSIEURS' 

Il est inutile de redire que le corps auquel vous avez délégué le soin de veiller ObsenaUOD$ genéiules. 

journellement à l'exécution ré3ulière des lois de finances ne s'est pas trouvé en 
mesure de s'assurer si tons les droits et revenus de l'exercice 1837 ont été exac- 
tement recouvrés et renseignés; de rechercher si le trésor n'a pas éprouvé de 
pertes par suite de prescription de créances, d'insolvabilité de débiteurs, ou 
de détérioration de propriétés ou de titres; si ces pertes ne sont pas le fait de 
la négligence des agents commis à la recette , pour ne pas avoir pris en temps 
opportun les mesures propres à garantir les intérêts du trésor; si enfin, aucune 
remise ou modération d'impôt n'a pas été accordée contrairement à l'art. ll2 
de la Constitution. 

Le contrôle de la cour n'a pu s'exercer, comme par le passé, que SUI' les pro- Compte de la recette, 

duits des contributions directes et sur les recettes du droit des barrières établies 
sur les routes de 1re et de 2,me classe I et ses vérifications restreintes à ces seuls 
produits n'ont pas même été assez approfondies pour nous en garantir la rentrée 
complète et régulière au trésor public. 

Voici d'ailleurs comment s'exprime la Cour, dans son cahier d'observations, 
sur le résultat de ses recherches concernant l'impôt direct. 

« Des comparaisons auxquelles la Cour 'fient de se livrer, il adviendrait que 
la totalité des impôts directs aurait été recouvrée et renseignée au compte géné 
ral, et cela dans les termes de l'exercice. 

» Cette conséquence, juste au fond, présente toutefois ceci de particulier, 
c'est que le trésor peut ne pas avoir joui de l'import de ces droits, bien qu'il soit 
intégralement renseigné; c'est là même un fait que la Cour peut affirmer. 

» Pour acquérir une complète certitude à cet égard, les comptes individuels 

(!) N° 22, session 1843-1844. 
11 
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des comptables commis à la recette des impôts, devraient être rendus à la Cour 
pour être comparés avec le compte 3énéral. » 

En effet, si pour satisfaire à un principe fixe de comptabilité, tout droit l'e 
couvré est renseigné dans le compte, il n'en résulte pas pour cela que l'État en 
profite; il faut, pom qu'il en soit ainsi, que ce droit soit versé au trésor et qu'il 
soit appliqué ou réservé aux dépenses publiques. Une recette ne devient un 
produit réel qu'à celle condition; car si un comptable quelconque, après avoir 
recouvré et porté en recette un droit Mt, n'en versait pas le produit au trésor, 
mais si, au contraire, il en disposait pour ses besoins particuliers, il créerait un 
déficit qui tournerait au préjudice de l'État, et fausserait complétemeut l'exac 
titude et les résultats matériels du compte génét'al , alors surtout que les tléficits 
de celte nature ne sont pas et n'ont pas été portés, depuis 1830, eu dépense 
dans les comptes, bien que la totalité des droits recouvrés, versés ou non au 
trésor, y ait été portée en recette. 

Les vérifications de la Cour concernant les recettes à opérer du chef des droits 
de barrières 1 d'après les baux qui lui ont été communiqués, constatent contra 
dictoirement avec l'administration, un arriéré à recouvrer et à renseigner pom· 
solde des baux de 1833 à 1837 inclus, de fr. 1J44,957 36 es. (Voir page 30.) 
Nous avons exposé à la page 14 du rapport concernant l'exercice 1836, les 
causes de ce désaccord entre les calculs du Gouvernement et ceux de la Cour. 

D'ailleurs 1 le but de la Cour des Comptes a moins été de fixer le chiffre réel 
des droits que le trésor a à exercer du chef des péages établis sur les routes, que 
de se plaindre d'un manque de sanction à la loi du 30 décembre 1830, et de 
démontrer qu'il n'existait à celle époque , en matière de comptabilité publique, 
ni système , ni unité; c'est là le sens de ses observations. (Voir page 13.) 

Compte de la depense. A près avoir déclaré que les dépenses relatives aux services généraux sont 
conformes aux indications du compte, et qu'il y a lieu de les arrêter telles 
qu'elles y figurent, la Cour indique quelques justifications arriérées relatives à 
des dépenses soustraites au visa préalable. 

A propos de l'article de la Delle publique, la Cour fait .-e- 
marquer qu'il reste à justifier pour solde, ci. . fr. 31,046 10 

Votre commission s'est assurée que la justification a été produite depuis et 
qu'elle a été admise. 
Quant aux dépenses relatives à la construction <les chemins de fer, 

fr. 9,0661448 51 es sont portés en dépense au compte <.le l'exercice 1837. 
Sur celle somme l'administration a obtenu la mise à la dis 

position du directeur du service de la régie pour dépenses af- 
franchies du visa préalable, des crédits s'élevant à . . fr. 2,207,000 » 

Le :n décembre 1839 1 à la clôture de l'exercice, il n'avait 
été justifié sur les sommes soi-lies du trésor en vertu de ces 
crédits que de, ci. . • . 1,9531636 96 

Restait par suite à justifier à la clôture de l'exercice de 1 ci. 
li a été justifié tardivement de , ci . 
Restait àjustifier, le 1er février 1842, à l'époque où le cahier 

de la Cour a été communiqué à la Législature, de, ci . . fr. 

253:363 04 
250,551 79 

2,811 2t5 
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L'emploi de cette somme a été justiûé depuis. Voir la dépêche de la Cour, 
du 12janvier 1847 (annexe E). 

Il résulte de ce qui précède que les dépenses non justifiées dont fait men 
tion le cahier de la Cour, ont été régulariséee, et qu'il y a lien de les comprendre 
à l'art. 1 °1• du projet de loi soumis à vos délibérations. 

La Cour termine ses observations, comme pour les exercices précédents, en 
déclarant qu'à défaut d'une justification eonvenable , basée sur une loi de comp 
tabilité 1 la recette du compte de l'exercice 1837 peut être admise telle qu'elle 
est renseignée, et que les dépenses sont susceptibles <l'être arrêtées au chiffre 
pour lequel elles sont constatées. 

Quant à votre commission, dépourvue des éléments nécessaires pour exercer 
un contrôle détaillé et approfondi sui· des faits déjà loin de nous, elle ne peut 
que vous propose1· l'adoption du projet de loi, qui tend à régler les comptes de 
l'exercice 1837, en modifiant toutefois ses dispositions daiis les termes admis 
par la Législature pour le règlement des exercices antérieurs, avec l'adhésion 
du Gouvernement. 

EXAltlEN DU PROJET DE LOI. 

Déposé le 25 novembre 1843, le projet de règlement du Budget de l'exercice 
1837 fixe les dépenses constatées pendant l'exercice, à fr. 103,331!731 64 c8, 
et les payements effectués jusqu'au 31 décembre 1839, à fr. 103:074)80 36 c11• 

Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées à fr. 101,657;327 97 es, en y 
rattachant les ressources extraordinaires s'élevant à fr. 12,2~0,713 98 es. 

Le rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées pendant l'exer 
cice produit un excédant de dépense de fr. 1,674,-403 67 c$. 

Une appréciation de la situation définitive de l'exercice préludera utilement à 
l'examen des propositions du l\Jinistre des Finances. 

Les prévisions de dépenses, détaillées au Budget présenté, BuùgQt proposé. 

portaient les besoins de l'exercice à, ci . . fr. 86,290,6~3 67 

A la suite des discussions parlementaires, elles ont été fixées 
par les lois du Budget à, ci . . 9110481402 16 

Plusieurs lois de crédits supplémentaires sont venues successivement ausmen 
ter les chiffres primitifs ( le tableau D ci-annexé présente leur date et leur dé 
veloppement par Ministère) 1 et si l'on tient compte des annulations, ces cré 
dits supplémentaires 1 qui sont de fr. 5,698,736 49 c•, se trouvent réduits à 
fr. 4,177~.701 i)3 c•. 

12 
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ToTAL des crédits primitifs . fr. 
ToTAL des crédits supplémentaires . 

9 l, 0-48,-402 16 
-4, 177,701 53 

L'ensemble des crédits mis à la disposition des Ministres 
pour les dépenses 1837, reste ainsi fixé à, ci . . fr. 9;5,226, 103 69 
· Les ressources assignées au même exercice ont été arrêtées 
par la loi des recettes du ;30 décembre 18:36 à, ci . . 85,9ll,700 ,> 

De sorte que les crédits accordés dépassaient les ressources 
de, ci . . . • 9,314,403 69 

lllocl,6ca!lons r,bultaut 
do, lolt• réalis6s. 

Les faits réalisés pendant le cours de l'exercice ont modifié 
cet excédant présumé de dépense de la manière suivante : 

D'un côté, les ressources réalisées ont pré 
senté sur celles qui avaient été prévues au 
Budget primitif une augmentation de . fr. 5,7451627 97 

D'un autre côté, les dépenses ordonnan- 
cées sont restées inférieures aux crédits de . 1,894,372 05 

Ce qui porte le résultat des faits réalisés à , ci 
' 

. fr. 

La déduction de ce résultat donne un excédant de dépense 
de. 

Senice extraordinaire. l\Iais ce résultat, basé SUl' le Budget primitif' se modifie de la manière sui- 
vante : 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme 
de, ci . . . . fr. 91,657,327 97 
Il y a lieu de les augmenter : 

1 ° Du montant d'une émission de bons du trésor- rem 
boursés en 1838, au moyen d'une partie de l'emprunt de 
50 millions . . . fr. 101000,000 » 

2° Du montant des certificats de rentes remboursables 
( losrenten'[, admis en payement du prix des domaines ven- 
dus ( valeur anéantie par les traités), ci. 2,772,515 85 

TOTAL de la recette. • . fr. 104,429,843 82 
Les dépenses ordinaires ordonnancées s'é- 

lèvent à la somme de . . . fr. 93,331,731 64 
Il y a lieu d'y ajouter: 

1° Pour la continuation des travaux de 
construction des chemins de fer • . fr. 91066,448 57 
(lois des l er mai 1834, 26 mai et 12 novem- 
bre 1837 .) 

A REPOIIT.El\. . fr. 102,398,180 21 104,429,843 B2 
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REPOl\'r. • • • fr. 1021398,180 21 1041429,843 82 
2° Pour la construction de roules pavées 

et ferrées. . . fr. 933,551 43 
3° (Pour ordre) du montant des certifi- 

cats de rentes remboursables 1 versées en 
acquit du prix de vente des domaines, ci 21772,!515 85 

ToTAL de la dépense. ------ 1061104,247 11,9 

Excédant de dépense, ci. . 
Mais cet excédant s'atténue des dépenses de l'exercice 1834, 

qni 1 aux termes de l'art. 2 de la loi qui règle cet exercice , 
n'ont pas été présentées au payement du Jel· janvier 1840, et 
dont le chiffre s'élève, d'après le compte de l'exercice clos, 
à, ci 57,922 27 

ToTAL de l'excédant de dépenses de l'exercice 1837. . fr. 

Aptès avoir analysé les diverses transformations de chiffres 1 dont les résul- n,spos,t,ons réglemen- 

tats sont semblables à ceux que présente l'administration, reste à examiner les tmes. 

dispositions réglementaires. 

ARTICLE PREJU:11!.R ET SUIVANTS. 

Les modifications proposées par la commission ont été adoptées par la Légis 
ture pour les exercices 1833, 1834 et 1835 , et elles ont été introduites dans les 
lois qui règlent leurs Budgets. 
(Voir les motifs, page 19 du rapport concernant l'exercice 1836.) 
Yotre commission a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de loi 

destiné à régler le Budget <le l'exercice 18371 dans les termes suivants. 

Le Rapporteur, 

a- DE UA.N D'ATTENR.ODE. 

Le Prési"dent , 
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PROJET DE LOI 
PORTANT RÈGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1857. 

-- 
LÉOPOLD, Roi DES BELGES, ETC. 

Vu l'article 1 U5 de la Constitution, 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit 

Projet du 1'Iinistre iles Finances. 

Fixation des dëpe11ses. 

ARTICLE PREXŒR, 

Les dépenses de l'exercice 1837, constatées 
dans le compte rendu par le "l\lînistre des Finan 
ces, sont arrêtées à la somme de cent trois mil 
litms trois cent trente el 1m 111ille sept cent trente et 
un francs soi:ra11te-q11atre cei,- 
times • • • • • • rr. 103,331,73.l &4 

Les payements effectués et 
justifiés sur le même exercice 
jusqu'au 31 décembre 18~9, 
sont fixés à cent lf'ois millions 
sofa:anle-q1mtonse11u1le sept cent 
quatl'e-vi11gts francs trente-six 
centimes • . 103,074,780 36 

Et les dépenses restant à 
payer, suivant le tableau .d ci 
annexé, à deua: cent cinq1,M1le 
six mille neu] cent ci11q11ante et 
1111 f,'a11cs vi11gt-l11fit centimes • ~o6,9ol 28 

Les payements qui ne seront pas réclamés sur 
les restants à payer avant l'expiration du terme 
<le déchéance, seront portés en recette au compte 
de l'exercice 1840. 

Pl'ojet de la Commission permanente des Finances. 

§ r-. 
Fù;alioti rles dépenses. 

ARncu Pm;x1Fa. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1837, constatées dans le compte rendu 
par le Ministre des Finances, sont arrêtées con 
formément au tableau d ci-annexé, à la somme de 
de cetil et si!II tnillimi.s cent quatre m.ille deu:i, ce11l 
qua,ante~sept francs quart1nte-neuf C1Jtui111es, 
ci • • • • • • • • fr. l 06, 104,'247 -49 

Les payements effectués sur 
le même exercice jusqu'à l'é 
poque de sa clôture, sont fixés 
à cent et cinq 11111fîons huit 
cent qualre-mngt-t!ia:-septmilfe 
cù1q cent six [rimes quatre- 
vingt-quinze centimes, ci • • l0o,897,506 95 

Et les dépenses restant à 
payer, à deux cent si» mille 
sept cent quarante francs cin 
quat,te-quatre centimes, ci. 206,7-40 ~4 

ART. 2. 

Les dépenses liquidées et 'mandatées sur I'exer 
ci ce 1837, restantà payer, pour lesquelles les man 
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Projet dn Hlnlstre des Finances. 

§ II. 

Ficalim, des crédits. 

AaT. 2. 

Les crédits ouverts aux !Uinistres pour faire 
face aux payements à faire sur l'exercice 1837, 
par- les lois des l •r mai I 834 ; 2 mai 1836; 7 mars 
1837, n° 37; l~ mars, n° 4 I; 13 mars, u•s 42 et 
43; 18 mars, n°• Ui, 46 et 47; 19 mars, n° -48; 
2!S mai , n03 128 et 129 ; 'l.7 mai , n03 125 , 1:27 , 
ISO et 182; 12 novembre, n° 593; 13 novembre, 
n°• 094 et 096; 31 décembre, n° 644; 24 mars 
1838, n° 21; '20 mai, on 192; 30 mars 1839, 
n° -44, et s'élevant ensemble, après réduction des 
annulations de crédits votés par les lois des 21 
mars 1888, n° lo; 24 mai, n•• 184 et 196; '28 
mars 1839 , n° 39, et 1 •r juin , n° 267, à francs 
1 O!S,'226, l 0~ 69 c•, sont réduits d'une somme to 
tale de un million /mil cent qliatre-vù1gl-q1,atorze 
mille trois cent $Oixante-douze fra11cs cinq centi 
me., (fr. I ,89-4,372 OIS c•), restée disponible <l'a 
près les payements effectués sur cet exercice jus 
qu'à l'époque de sa clôture. 

Ces annulations demeurent réparties entre les 
grands corps de l'État, les Ministres et services 
spéciaux sur Iesquels portent les excédants de 
crédits, savoir : 

J.l1•0Jet de la Gommlsslon pennaaeuto tlos Finances. 

dats émis n'ont pas été présentés au payement du 
ter janvier 1843, sont annulées; elles seront por 
tées en recettes extraordinairesau compte 1.léfinitif 
de l'exercice 1840. 

Les créances dont il s'agit , non sujettes à pres 
cription par des lois antérieures , dont le paye 
ment serait réclamé ultérieurement, pourront être 
réordonnancées sui· l'exercice courant, jusqu'au 
31 décembre ·18.n, époque à laquelle elles seront 
définitivement prescrites au profit de l'État. 

ART, 3. 

Sont exceptées de la prescription prononcée par 
l'article précédent , les créances liquidées et man 
datées sur-l'exercice 18~7, dont le défaut de paye 
ment proviendrait d'oppositon ou de saisie-arrêt; 
les créances de I'espèce seront, à l'expiration de 
l'année 1847, versées dans la caisse de consigna 
tions et de dépôt, mais ne produiront pas d'in 
térêts en faveur des tiers. 

§ Il. 

Fi:calio,, des crédits. 

ART. 4. 

Il est accordé an Ministre de Finances, sur 
l'exerce 1837, pour couvrir les dépenses extraor 
dinaires effectuées au delà des crédits on verts par 
les lois du Budget et par diverses lois spéciales, 
un crédit supplémentaire jusqu'à concurrence de 
la somme de deu» millions sept cent soi::ccmte-doiuse 
mille cinq cent quinze francs q11alro-vingl-cinq 
centimes ( fr. '2,772,fü!i 85 c•.) 

Ce crédit demeure réparti conformément à. la 
. colonne 8 du tableau A ci-annexé. 
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Projet <lu Ministre des Finances. 

Dette publique • • • fr. 
Dotations. • 
l\Iinistèrc de la Justice. 

des Affaires Étran- 
sèrcs. 

de la Mnrine. 
(le l'Intérieur 
des Trav. Publics 
de la Guerre. 
des Fiuances 

Remboursements et non-va 
leurs. • 

S371673 08 
ol,453 11 
7o,.HJ6 36 

77,428 42 
10,896 29 

11515,407 93 
216,/i.47 02 
29'.2,3lo 21 
-446,643 06 

sso.ser o7 

ÎOTAL. . fr. 1,894,372 05 

AR.T. 3. 

Ensuite des dispositions contenues dans les ar 
ticles qui p1·écèclent, les dépenses de l'exercice 
1837 sont définitivement fixées à cent trois 111il 
litms trois cent trente el ma mille sept cent trente et 
m1francssoixa11le-qrial1ecenti111es(fr. 103,Jml,731 
64 c•). 

§ m. 

Fi:.i:ation des recettes. 

AnT. 4. 

Les recettes de l'exercice 1837, constatées dans 
le compte de cet exercice, sont arrêtées à la somme 
de cent w1 millions: six cet1t <nnqminte-sept mille 
trois cent -riù1gt-sept francs qimtre-vingt-dù:-sept 
centimes (fr. 101,657,3:27 9ï es), conformément 
au tableau B ci-annexé. 

Les sommes qui pourraient provenir encore 
<les ressources affectées à l'exercice 1837, seront 
portées en recette au compte de l'exercice pen 
dant lequel le recouvrement s'opérera. 

Projet de la Oommtsaïcnpeemaueutedes Finances. 

AR'!, o. 
Les crédits, montant à cent sept millions neuf cent 

quatre-vingt-dü-ltuit mille si» cet1t di.Niel#j'/i-at1cs 
cinqnante-quatr» centimes (fr. l 07 ,098,ô 19 5/i c•), 
ouverts aux Ministres , conformément au ta 
bleau A ci-annexé pour les services ordinaire et 
extraordinaire de l'exercice Hl37 • sont réduits 
d'une somme de ut! million hr,it cent ql4at,-e-vfog 
quatol'ze mille trois cent soi.rn11t-dou.ze [rano« cinq 
centimes ( fr. l ,89Ji,i72 05 c•). 

Ain. 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les 
deux articles précédents, les crédits du Budget de 
l'exercice 1837 sont définitivement fixés à cent s-ix 
millians cent quat1·e 111i'f/e deux ce-111 qtiamnle-sepl 
francs qnarante-neu] centimes (fr. 106,104,247 
49 c•) et répartis conformément au tableau d. 

§ Ill. 

Fixtuien. des recettes. 

An.T. 7. 

Les droits et produits constatés au profit de 
l'État sur I'exercice 1837, sont arrêtés, conformé 
ment au tableau B ci-annexé, à fa somme de cent 
q11afre million» quatre cet&t vi11gt-nimf miUe liuit 
cent quarante-trois [rancs qt•a- 
tre-vù19t-de11:1: centimes , ci fr. 104,429,843 82 

Les recettes effectuées sur le 
même exercicejusqu'à l'époque 
de sa clôture, sont fixées à cent 
q1wtre million» quatre cent 
vi11gt-mmf mille ·huit cent qua 
rtmte-trois [rancs qMatre-vi119t- 
deua: centimes • fr. 104,429,843 82 

et les droits et produits restant 
à reconvrer1 à néant Il li 

Supprimé. 



( 49 ) 

l'rojct du Ministre des Ftunuces. 

§ IV. 

Règlement des Bwl9cts. 

L'excédant des dépenses de l'exercice 1837, 
nrrètées par l'art. Je•, à . fr. 10i,:;m1,7~1 64 

Sur les recettes fixées par- 
1• art. 4, à. • 101,657,327 97 

Est arrëté , conformément au 
tableau C ci-annexé, à la somme 
de un milliott six cent soisante 
quatorze mille quatre cent trois 
[raucs soixante - sept ceut i-. 
mcs. 1,67-i,403 67 

De cet excédant de dépenses 
de . . fr. 

Il y a à retrancher : 
l O Le montant des créances 

annulées sur l'exercice 18~V• 
(voir l'art. I•r du projet de loi 
réglant définitivement cet exer 
cice), ci. . fr. 57,922 27 

2° L'excédant 
de ressources 
sur l'exercice 
rng1. (oofr l'ar 
ticle 6 du susdit 
projet cle loi ré- 
glant cet exer 
cice), ci. 

l ,67-'i,40S ô7 

l11'0jet tic la Commission pcrmauente des Finnnccs. 

Ain. 8. 

Les recettes du Budget de l'exercice 1837, ar 
rètées par l'article précédent i1 
la somme de, ci . . fr. 10!1,/120,8113 82 
sont augmentées du montant 
<les créances annulées sur 
l'exercice 1W34 (art. 2 de la loi 
qui règle cet exercice), ci fr. 

Les ressources applicables /1 
l'exercice 1837 demeurent, eu 
conséquence, fixées /1 la sonuue 
de • , fr. 104,!,87, 766 09 

§ IV. 

Fi.cation lfo résulta« gimaral d1, ll11cty1·t. 

AR1·. 9. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 
1837 est déûnitivement arrêté ainsi qu'il suit : 

Dépenses fixées [I l'art. 1 cr, 
ci • . fr. 

Recettes fixées à l'art. 8. 

Excédant de dépense réglé 11 
la somme de . . l'r. 

10ô,104/U7 49 
i04,487,76ô 09 

1,616,481 48 

187 ,7:36 8() 
245,609 07 

D'où résulte un excédant de 
dépenses de . • . fr. 1,428,7/44 60 

Cet excédant de dépenses sera provisoirement Cet excédant de dépense sera transporté en 

13 
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Pl'OJct du lllinislre des Fl11anees. 

couvert pui- le produit des bons du trésor, dont 
l'émission est autorisée par la loi du 16 février 
1833, n• Hi7, et transféré au Budget de l'exer 
cice 1843. 

Donné à Laeken, le ~; novembre l 84'J. 

l11•0Jet ue la Commission permaueu te des Ftnaueos. 

dépense extraordinaire au compte définitif de 
l'exercice 1843, et l'extinction en aura lieu au 
moyen de ressources extraordinaires c1ue la loi 
du règlement de cet exercice déterminera. 

Disposition particulière. 

ÂRT. 10. 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 18~7, seront portées en re 
cette extraordinaire , au compte de l'exercice cou 
rant, au moment où les récouvrements auront 
lieu. 

Donné à 

- 



IDéfinitif 
DE 

L'EXERCICE 1837. 

TABLEAU A. - Budget définitif des Dépenses. 
J) B. - Budget définitif des Recettes. 
)) C. - Résumé du Budget définitif. 
» D. - Développement des crédits. 
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TADI,EAU A. 

Ai·l. -l it G du projet de loi. 
~ Rudget défin-il'i( des doponso« 

1 

~ . : SITUATION DES Dl~N,:N 
~ H i · · · --· .... s~- --- 
t; -È ;' ~ !., 1 -. C1·Mits ui:i:01·tléi J.·,.1:1uJ~~1~ ~1~·i":,·kL•j uJ'.:tit::-iStS 
;'.; ;'. f ;; DJ.<.SJGNA 1ION DES SE Il VICES. I'"'" 1' faits. payée, cl juslili,'.es 

"; ,l: ;: Ul/DCI::T l'IUlU'f(l._. lh·uhil i:unil.il\:, et 
-~ -S ·l et pal" ll1t1.1hl~i , duus h.: ë __g Ill!! Lui, Sl'ÎCUltS, uu proUl J~•.$ c1:1!11nc11!1·::s ecure 1..h: l'cx.crdcc. 
~ Ü Uil rAt, 

l. 2. 3, Il. !i. G. 

1 

1 DE'1'1'E PUULlQUR. 

1~G / l. D~llc u_aiiooalc. ~,058,100 OG ~,85:l,~I: 24 ~,~'H,871 ~O 
a ) Il. Rémunérauons . <>,GS0,000 o v,520,ù7ù 01 <>,~10,100 ù7 

120 \ 111. Fonds de dépôt. 4-17,~00 » 5ü5,83() 73 5Gl,OOO 01 

13,085,000 OG 12,747,0~lO 98 !2,ïlG,880 88 DOTATIONS. 

_ l I. Liste ch·ile . 2,751,:S,n i5 2,751,322 75 2,751,322 75 
l~O ) 11. Sénat. • 22,000 ., 16,978 G l -JG,078 61 

1;1 
/ Ill. Chambre des lteprésentants . 417,90::i » 571,914 20 57l,OG7 G-1 

1 
l Y. Cour des Comptes . ·125,280 20 124,845 28 ·J 24,845 28 

àllNlSTÈRE DE LA JUSTICE. 5,316,515 0:, 5,205,000 8-1 3,'?G-1,'!14 28 

l. Admicistrntion centrale . 1-10,400 " 140,195 05 ·J-'i0,J!)5 05 

li. Ordre judiciaire, 1,0Jl,550 " ·1,020,805 tiD -J,920,405 l!O 
Il], Justice militaire • 115,171 " -Jl5,t25 66 '115,125 üG 
IV. Frais de poursuites et d'exécution. 58ô,i500 " 580,268 8G 580,2!1 Sü 

1:52 "V. Constructions, réparntions et foyers 155,200 u 120,620 1;; 121l,G20 13 
à ' n. Bulletin officiel rt 11/oniteur . 08,500 ,, 98/i3T 06 !J8,S37 0G 

1:;5 VII. Pensions-et secours. .- 10,G50 ,, 10,07-1 25 -J0,07-i 25 

Ylll. Prisons . 2,804,500 ,, 2,752,703 24 2,752,-175 24 
IX. Entretien et transport tic mendiants • 518,074 ,, 517,722 74 515,722 74 

\ X. Dépenses imprévues . 8,000 ,, 7,280 ·1;; 7,280 15 
\ XL Dépenses des exercices 183'!ct antérieurs . 45,550 » 58,185 05 58,108 10 

illlNIS1'Èl\E DES ,ffFAIRES f:'l'P.AiXGtn1;s. 6,191,Sï5 • 6,116,578 ü-1 G,·1 lü,6iG 71 

/ 1. Adminisnutiou centrale . 57,000 ,, 57,000 ,, 57,000 • 

\ 

li. Traitements des ••!;cnls diplomatiques . 502,001) ,, 29û,278 48 2DG,278 48 

156 111. Id. des agents en inactivité , etc. ·I0,000 • 1,666 74 -J,GGG 7-'i 

,i \ IV. Id. lies agents commerciaux . • 50,000 » Ui,000 " ·15,000 " 

157 I Y. Frais de vopt;e tin service extérieur, etc. 70 000 " 70 000 » 70,000 » . ' ; 

VI. Id. à rembourser aux ai;cnts de cc service . 50,000 • 28,770 75 28,7ï9 75 

\ VII. illissions exu-aonliunires . 65,000 • 40,7-16 61 40,746 61 

illlNISTl!:RE DE LA MAIHNE. 53-1,000 • 507,471 58 507,-171 58 

\

' 1. A1fminislratio11 centrale . !} 550 ,, 9 525 62 !) 525 G2. 
1:58 • · • , ' 

. , IL Ba111ncn1s de eue,·r-e. 5S6,40f » 528,572 25 523,572 23 
" ( m. 1'Iaeasin tic la i\Ia rine. ·11 200 » 1 O 994 50 1 O 09-1 56 -1~9 ' ' • 
•l lV. Dépenses éventuelles . 4,200 » ·[,562 50 ·J,Sô2 50 

i.Uii.'ilST.ÈRE DE ÙNTf:RJEUlt. 561,551 " 1 550,454 il 550,454 71 

1. Administration centrale . ·185/l20 » 185,300 » 135,::.!lG » 

Il. Pensions et secours 77,0-fü 55 70,052 21 70,052 21 
Jll. Frais d'administration dans les provinces. t 18~ 632 20 ·t 161> 317 65 1 rn;; 1;;1 45 

110 ' , ) 7 ' ' 

. IV. Instruction publique , 1,017,70;5 » 1,005.S75 !lO l,003.'!7û 51 a • , . 

141 "\ · Cultes 4,155,150 • 4,061,000 6-i 4,059,%4 65 
; :·1. Industrie, _commerce, agriculture . 010,000 • 001,!)l2 40 !)Ol,807 .10 

1Il. Lettres, sciences et arts, etc. 419,4ü2 54 404,500 52 400,!)l4 24 

\ viu. Arcf1il'CS du royaume . 41;'2;,0 • 51,5io 80 51,37;3 80 

i / A REPOTITF.11. • fr. ï,Oïii,555 8!) 1 7,821,321 ·12 7,873,~WG 00 
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cle l'emercice 1837. 

S1':S. llÈGU:iUENT DES CU.ÉDITS. 
--.---- --·-·--- --- ... -------- -- 

Di.H~S~S ~llillllS t ll~hb lll llllllif) 

Sllp}dt.:llH .. utuu cs cui'.;»1·r~ lt)•l'l't Ûbseroation«. riu.u p.,1,1u11. n ju;,tlllu 
1, 1.1111. lit 1nu~~ Hiluu.lccs 

ul tdi icut cun.ut 
HLOl1k1· })OU\' té~u!u- " puur 1l:ic1 des I\OUlJJ~~ ordounamt cs il clllllël 

:liiiOh.lc de t'cxu ekc. 1lt.:pt.u~c:i 11u11L 01•h c LlLl't.·\lHllC 

7. S. o. 10. li 

7,8-1:l 7-1 ,, 10::;,:;39 82 8,8'.J:!,717 2-1 
t 9,203 04 " 150,ü2(i 90 3,520,~75 01 
3,030 72 ,, 81,003 27 31î::.,B:ïü 73 

--- ---- 
::il,01G 10 " 537,075 08 12,747,!J:l(l !.>8 

)) )) l) 2,751,322 75 
u . 5,0:H 3D lü,!J78 nt 

816 ::;a )) 45,900 80 371.91-1 20 

" )) 440 92 12-1,s-1::; 28 

S-1G 50 )) 51.453 Il ;;.205,0üO /H 

)) " 204 95 110,195 05 
400 n .. 1,084 41 1,929,805 59 

" . 45 34 'l 15,12J cc 
57 ,, 

" 6,231 1-1 5SO/lû8 80 
» " G,57tl 87 12G,G20 13 

" .. lü2 04 08,337 9!i 
.. " 575 75 10,074 25 

2:!S " " 51,796 iv 2,752,705 2-1 
2,000 " ,, 35l 2G 511.7:?2 7-1 

)\ " iW 87 7,280 lJ 
rn o;; " 7.141 07 ss.iss o;; 

2.701 V'i .. 
1 75,.1% 3ll 6-11 û.578 G1 

,, .. " 57,000 .. 
i> " 6,1}21 5:1 290/!78 48 

• •> s,;;:s;; 26 UlGG ï.i . ,, 17,000 " 13.000 ., 
)) " • 70,000 n . " 21,220 2:S ss.rro 7., 
)) " 24,25;; 59 40,746 (\! 

---- ----- -- 
>) .. 77,428 4:l :\07_471 5~ 

. ,, 24 58 !Ui2J G2 
>) ,, 7,$~8 77 5:?8.572 25 . n 205 6-1 10,0D 1 51} 
.. " 2,837 50 1,5()2 50 

. 

1 
.. n 10,80G 29 550,fü/4 7l 

.. . 1,824 " 185,300 . 

., ., 0,004 14 70,052 21 

186 20 21,:514 55 1.105)5!7 65 
2,507 ?,!) n 11,910 10 1,005,875 !JO 
1,7-1:l 00 " 74,140 5G 4,0(i 1,000 û!i 

15 ,, • 8,087 60 001,012 40 
3,482 ~8 " 15,005 8:l 401,590 52 

)) )l 12,Siû 20 51,;173 80 
-- -- ---- ~ - 

8,0~ï {l() n 152,230 77 7,8:ll ,523 ·12 



TA [lL1':,\U J\. ( ti4 ) 
A1·l. 1 à 6 du 111·ujct de loi. Budqot defin-it-if des dëpenses 

1. :?. 

DÎ:SIGNATION DES SERVICES. 

3, 

SITUATION DI::S mtt•EN 
..... --- -----.---- -------- 

t;n=Jas o.cconl1.:3 
t•tu•lu 

UUIJGf.l' l'lllllll'lf 

UU LUH ~PÙIU,&:S. 

4. 

llt:i•E~HS 
1·~1:rnlt:111l di? serv h:1:S. 

full:,. 
l)NÎU\U1\'l,\U.tC:il:t. 

llttl1(1lt.::i 
UII lJIOJlt J.4.:,. rt·ênutll•rs 

UtL'iH1'. 

5. 

lli:Pf.~SoS 

puyt:1.·, vt juanûées 
,luw, lu 

i·c,uu Jul't·.1.t11·du.·. 

o. 

1 IX. 
\Suil~J.j X. 
MO \ XI. 

à I X.Il. 
i.11 xut. 

XIV. 

llEl'Olll'. 

rètcs nationales 
Actes Je dévouement cl d'humanité. 

s tatistiquc uuoéralc 
Frais de police. 
Dépenses imprévues 
Pêche nationale. 

I\IINIS'l'Î:;l\E Dl::S 'l'l\A VAUX PUBLICS. 

\ :; 
Admiuistratiun centrale 

Ga!'dC civique 
111. Milice. 

140 IV. Travaux. publics 

ù ) V. 
Chcmîn de fo· 

151 VI. ~fines. 
VIL Postes et messageries . 
vm. D.;~eoscs imprévues 

IX. Pohlre de Bor~crwcc1·t 

X. Traîaux. à Li~[kenshoek cl Lillo 

( . Chcmi Il de fer (constructicn) . 
151 - ! . Routes pavées et forrêcs 

!llNISTÈRls DE LA GUERRE. 

' 1. Admillislration centrale . 

\ ll. 
Solde et masse de l'armée, etc .• 

152 Ill. Service de santé. 

à IV. }:colc militaire . 

155 1 V ~Iatériel de l'artillerie et du &énie 
VI. Traitements divers. 
Vil. Dépenses imprévues 

füNISTBRB DES FINANCES. 

I. Administration centrale 

156 IL Id. du trésor tians les provinces . 

3 III. lù. des contributions directes , etc 

159 IV. Id. de l'enrecistrcment, etc .. 
Y. Dépenses imprévues • 

1 . Acr1uisition de biens à Laeken 

RESTITUTIONS ET NON-VALEURS. 

160 

{ 1. 1 Non-V3Jeurs. ù 
161 II. Remboursements 

• f1•, 

.losrenten reçues en payement de la vente des domaines. 

i,117S,5:î1 80 7,8:!J,5:!S 12 7,815,20G cc 
-10,000 >• 40.000 » 40,000 » 

10,000 » OJ)l.l8 » 9,0GS " 
2,540 .. 2,SGI zo 2,5()1 30 

80,000 u 80,000 " 80,000 . 
50,000 » 2i,5S4 58 27,084 58 
30,000 .. 70,508 !)() 70,508 96 

8,216,093 so 8,060,055 OG 1 S,052,:'iOS 90 - 
102,'!50 )) 1G0,41i2 34 160,452 51 

05,000 " Gl,408 15 Gl,408 15 

·fJiOO u 1,509 60 1,509 60 

S,274,85:.i 00 5,255,656 54 5,156,776 12 

'1,545,000 . ·I,l80,988 72 1,188,1)25 35 

112,800 50 107,005 -50 100,950 >) 

1)55,246 >l 054,115 85 055,G53 98 

50,000 " 20,9S7 45 29,087 45 

l)29,900 )) 020,899 15 029,876 18 

2,050,000 )) 2,050,000 >) 2,051,452 >) 

8,050,650 '! 0 S,720,JS3 08 1 8,601,010 57 

0,06G,4-1S 57 1 O,OGG,448 57 9,066,448 57 
01i5,551 41i 953,551 43 952,880 57 

10,000,000 .• 1 10,000,000 >l 0,900,328 94 - 
257,IOO » 257,0:54 40 257,0S4 04 

55,751,422 9;; â1>,654,5W 87 35,654,511 58 
468,695 65 465,669 94 461>,669 94 
120,000 " 110,597 08 110,507 os 

4,888,518 " 4,710,720 20 4,GIM,185 50 
357,117 40 529,555 24 529,555 24 
85,0()6 11 70,580 02 70,580 02 

41,906,G\S 69 410614,505 48 41,507,731 40 - 
621,:500 >l 585,555 66 583,510 16 
344,500 . 84,500 . 84,500 ,, 

8,505,001 " 8,188,457 81 8,185,645 75 
1 ,S75,651 . 1,854,030 71 1,851,624 22 

20,000 " 19,045 04 10,043 04 
·100,000 . 89,651 82 80,G2>1 82 

11,26(),521 " 10,819,877 !)4 10,702,6()2 87 - 
815,000 . 686,00S 80 685,832 53 
3-15,000 • 243,420 63 243,417 93 

t,rno,ooo " 029,458 43 020,250 46 

,, 
1 t 

. 



de l'emercice 1837. 

SES. l\ÈGLE::tŒNT DES CRÜOITS 
-· ~ 

Dhl>J::~SlS CHt.llllS t.H.dlli- Millut,r, 

nou payu:. Il JUStdiu "suppluucntaues c uùn i r s l~UUX. Observruion«. 
u\tC1 h.un.un.ut ,\ uu x d~ lllll,lS ll11mJ1.h 

a.~w,ùe, lJ0\11 r1\;ult1 " pour 
lhi.t 11<..:i: aun11l1.., u1donn11111 t!i, fi <.!ung~ 

,ohlt.l ilt.. t exu et« ,lt.pt.USI.) pou, 01J1 C ûc t c xu ctce 

7 8 !) 10 li 

8,017 00 " 152,230 77 7,82l ,52il 12 . ' " 40,000 " . " 
~q • 0,0138 " iJ- 

" n 178 70 2,561 50 
,, . " 80,000 ,, 

300 n " 2,(il5 42 27,38i 58 

' n 401 Oi 7D,S98 UG 

8,527 06 • 1 
155,457 o;; 8,000,655 90 

.. " 1,817 46 160,452 54 

" n 55,501 85 61,408 15 . • » 40 1,500 60 
98,880 22 n 10,177 20 3,255,650 54 
1,oms 37 . 15:5,011 28 1.189,088 72 
156 30 • 5.705 20 107 095 50 
481 87 D i.rse rn 931,115 85 

" . 12 55 20,087 45 
22 95 . " 87 929,899 13 

18.'168 n Il .. 2,ouo,000 u 

' 
119,172 71 . 

1 
216,147 02 8,720,!Sii 08 

. n 17 0,006,418 57 671 06 . 955,551 45 

071 06 . 
1 

Il 10,000,000 >) 

" n 6::\ 06 2.37,03-i 04 
28 20 • 97,0~5 06 55,6:î4,530 87 

" . 5,025 71 4û5,660 04 

• " 40:! 02 110,:.01 08 
16,543 70 n 177,588 71 4,710,7:ll> 29 . . 7,561 16 525,555 21 . . 4,586 GO 79580 02 

16,572 08 " 202,:;15 21 41,lll4,503 48 

14 :30 " 37,!JûG 1i1 585,335 ce 
. . 260.000 " 84,500 ,. 

4,i04 08 " 116,652 10 8,188,437 8 I 
22,406 40 . 21,600 29 1,854,030 7 J . . 56 06 19,045 04 . ,, 10.3(;8 18 80,63[ 81 

27,215 07 " 1 446,û4j 06 10,819,877 04 

1 
1i6 27 

~-~ 

12~!)!)1 20 686,008 80 
11 70 101.570 37 245,420 63 

1 187 07 230,561 57 029,458 45 
f 

1 
. 2,772,515 851 • 

1 
2,7i2,515 85 



T.\llLlüU A. ( 56 ) 

Al'l. l il 6 du (ll'OJCt ,te loi. Budget définü-if des dépenses 

DÊSIGNATION DES SERVICES. 

:i. 

SITUATION DES D.ÉllEN 
- -- ----r = ., ..,,.____ __ ..,..._ 

CtêùiU t1UQ,1.Jt!~ 
110.t• le 

IIUl!GE1' l'fillll'rlF 

l~iUll,Ult Je .iaL'i vtees j 
rou,. lpayécs d jLLstiûéc, Droit:. LOUSt,1ICi e-t 

Jiqutdes duus lù 
uu profit iles ctt!unclcu ecues lld l'c.1c1dco. 

011:n.u• 
5, o. 

RÉC.AJ.>ITULATION. 

Dette publique . 
Dotations 
l\linîstè1·c de la Justice 

Id. des A/foires Etrangères 
u. de la Marino 
Ill. de l'Intérieur 
lù. des Travaux Publics 
Iù. de la Guerre 
Id. des Finances 

Remboursements et non-valeurs. 

Chemin de fer (construction). 
Construction de routes 

Crédit complémentaire à accorder par la loi des comptes 
pour i-égularisei· des dépenses pour ordre, suivant la 8• 
colonne du tableau . 

Ct·édit complémentaire à accorder par la loi des comptes 
pour rëgularisatlon des losrenten reçues en payement des 
domaines vendus 

IS,085,600 OG' 12,747,020 08 12,716,880 88 
5,5JO,ül3 05 5,205,000 84 3,204,214 28 
0,191,875 . ü,110,378 64 0,115,070 71 
584,000 ,, 507,471 58 507,471 58 
501,551 Q 550,454 71 550,45-1 71 

8,2 lû,095 80 8,000,035 !)û 8,052,:508 !)0 
8,956,GSO 10 8,7:!0,183 08 8,001,010 S7 
41,900.018 00 41,014,503 48 41,507,7,31 40 
11,260,521 . 10,810,877 04 10,702,002 87 
1,IG0,000 " 020,458 43 020,250 40 

05,2'!6,105 00 93,551,731 64 05,125,002 ic 
0,000,-148 57 9,0û0,448 57 9,060,448 57 
955,551 45 055,:i51 45 952,880 57 

105,221>,105 oo [I05,5St,1s1 04 pos,12-1,001 10 

105,226,105 69 l 103,551,751 64 f 103,l:!4,091 10 

2,772,515 85 2,772,515 85 2,772,515 85 

107,998,610 54 1106,10-i,247 49 [105,801,506 05 
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de l' eseroice 1837. 

SES. ni::GLEiUENT DES cn.ÉUITS. 
- .,..,.._ ________ ---- - - 

llHPli~SES Cllt.lli 1~ LL~J.1h lltftu h•~ 

unn )IU) l!t::i. o. ju:allliL"r sll[1p1ttml'lllUtl(..'!1, Cllt:lH 'l S 
lb.tu\ 0 bserua tions . 

ul11•rieuti:011:nt ~ 1.t.U'C. tl~pl'U:Jt~ ll1LulMu 

11econler lJOut• rq;ulu• et 
pou• ri~~,· de, annules 011.!011110:nLLU :i drn1 ~, 

,,,IJ~ Ju 1~u~rC'kl', llt.lLIC. u:u.s l'<Hu ui ûre, Ju l'l.tu~ht.t, 

1 8 9 10 ll -- . ~ - 

1 
1 

Sl,OiG 10 " S37,01.1 08 12,747,020 08 
8-46 56 » 51,453 11 S,2ü:i,060 84 

2,701 03 ll 75,400 56 6,116,178 O'l 
n " 77,128 42 "507,471 58 

" " 1 10,800 '10 :i50,4!SI 71 
s,;:;:i1 oo 1 

155,1l7 03 8,000,()55 1/6 " 
110,112 71 " 2tû,447 02 s,no,1sJ os 
10,572 08 " 20:l,515 2( 41,614,505 4t! 
2i,'H5 07 " 416,645 06 10,SI0,877 11-i 

187 01 ,, 250,561 57 920,-1i58 4S 

-------- 
':!06,0fl() 4tl . l,8!M,:S7:l 0.j 0:5,531,751 0-i 

0 " " 0,066,448 67 
(Hl 00 " li 931>,551 4;5 

- 
:l0û,7-4O 54 • 

1 

l,81H,:S1:! o:; 105,:55(,751 ü4 

.. C) -- > - - - ! 2.772,51;. 85 -,"~.al:) Sa ! " 

') -7 »:1- i;- 1 
1 

20H,7-1O 54 -,' -,~ ., 0 ) 1,894,.172 05 l tOG,t 0-1,'147 4!) 
li 

200,740 54 

is 



TABLEAU D . 

. \.rt. '1 et 8 uu Jll'Ojct du loi. 
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Budget definitif des 'recettes 

1. 

DÊSIGNA'fION 

DES JMPÔTS ET nus l'RODUl'l'S. 

2. 

SITUATION 

-1 1 fl'ALUATU>N uaorrs 

d'uprès ln Iol ,1"'""'"""'"""'''. 1 1 
IIUDGET. 1 J.'l::XEllCICll. 

Î 5. 4. 

Recettes 

lJOt'U. onnuu. 

,. ,>. 

'l'O'l'Al, 

cljJs. colouues 

4 et 5. 

o. 

tl.1l1111!1lstt·1kUt1n 1h'8 cou.h·lltlltlOllS 1lh-t,etes, 

dou1u1es et accloil.'S, 

50à 55 Conu'ibutioua directes 20,208,050 " 20,462,201 87 D 20,462,291 87 
ii8 à 05 Douanes . 8,450,000 • 0,312;UB 01 ., c.sis.ns 01 
U4 à 00 Accises. 17,552,000 l) 17 .u 2,607 70 17,112,607 70 
78 à 81 Droits de [prantio des ouvrages d'or cl d'argent 150,000 • Hiû,085 17 ., 150,085 17 
70 à 75 Recettes diverses . . 110,8130 ., H>l,1300 7!J D 101,1300 70 

,l.1h11l11lst.-atlou cle l'cu1•eglsh•e1uent, 

des domaines et r01·èts, 

84à 801 Enrcglstrcment, timbre, crrcfîo, hypothèques, droits 
do successions, etc. 17,6:H,OOO ., H),501,ü75 54 ., H.l,591,575 54 

00 à 95 Revenus des domaines 4,I0-1,000 ,, 4,5(H,071 85 » 4,tiûl,071 8'> 
102 à 107 Recettes diverses . 848,000 0 910,091 50 l) !JIG,IJ!)l 50 
90 à 101 Produit Iles barrières 2,250,000 0 2,269,841 05 0 2,260,8-11 95 

,'i1lmlnlsi1·1t.tloo des 11ostes. 

10S à 1"11>1 Produit des postes , 2,440,000 . , 2,()02,723 791 0 

1 
2,692,725 ï!) 

Admlnlsh•atlon ch• '1"1•éso1• puhllc. 

101 à 111 I Recettes diverses. et accidentelles . 1 0,10-1,200 
,,, 

5,159,607 951 0 ! 5;t5D,607 95 

Dutlgei e:draor,th,ah•e, 

! Intérêts de l'encaisse de l'ancien caissier et recouvre- 
! ment sur l'établissement de Seraing 811,000 "I 67~:2()!) GO 1 " 

1 
670,260 130 

Supplément éventuel des produits ùu chemin de fer 800,000 " " 0 

Versements il effectuer parles communes pou rie trans- 
port des dépêches " 56,752 90' 2:'1,5!T 80/ 1 22,517 80 

Aliénation de terrains inutiles à l'exploitation de la 
Sambre. ( Loi du 20 septembre ·J 835) . 500,000 >► IIS,145 51/ " 1 118,1-15 ül 

58 à 50/ Ventes de parcelles incultes de terrains. (Loi du 27 mai 
1857} . 080,000 " 857,006 12/ " ) 857,!JOG 12 

Produit de la fabrication de 600,000 francs en pièces 
de 5 centimes . 600,000 ., 001,874 0:3j ,, 1 601,874 95 

Pro<lui~ d'une partielle l'emprunt de 50,850,800 francs, 
sa,.-01r-: 

AO'ectéà la construct. du chemin de fer. o,oGo,4-18 5ï l 
Affecté à la construction des routes pa- ) 10,000,000 » 1 ·J 0,000,000 ~1 1 10,000,000 ., 

vées et ferrées . 055,551 4'.5 

1 
1 

i Prodtiit des domaines vendus. (Loi d11 27 décembre 
1822). Numéraire, 

Ordonnances de payement de l'exercice 1854, dont le 
payement n'a pas été réclamé _dans les délais lér,au:1:, 
et prescrites an profit de l'Etat, conformément à 
l'art. 2 ile la loi du 15 juin ·JS-16, portant règlement 
dudit exercice . . • . . • . • • . - . 

l\eeeUes e:d1•aordlunh·es et opél'atlons 

de Ouau.ces, 

Produit en clomein-losrenten tic la vente des domaines 
(Loi dn 27 décembre 1822). 

1 

57,022 271 1 57,922 27 

1 2,7ï2,5l5 851 2,772,515 85 
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de l'eœeroice 1837. 
1 

nns l\ECCTTI.:S m:GLI.:.:UCNT DJ.:S !lUDGCl'S. /- -- ✓- - -- ~- - ô . 
lll:.lO~\ Ill 1n \ 1~ 

nss l 1:.> e u o u u r r s .;:: 
Rc,cttL• 101 \1. u l:.\Ull\\l Htl:.ll \\l "' t.JT,.1,.lll~~ H1,,.0U~ur l1ou1 :.i;ihlt. dl~Ultlli ;;.. 

des colcuucs \lld n.cvuv n.uu nte \lt:,. ... 
SUL ks ÙroJts lJJ~ L LUI\L.lll 1.0..t.U'{ JlL'l d,u1Ls <1l 

"~ su, lt.:1- L\lllUl.lliULU :iUl les <.O 
l'OUR Oh.DIU, l lllU.$1.11 .C"l 

coustulu 7 et 8 t1.m1.(g11t.1 ult~LÎI.U J:\\LIJ\îlU1S lllLOV\llf.lUl,fj f.\\t.lli 01:1. l!'I.J:ltllU 0 
IWHUt 

7 8 0 10 Il 12 13 11 

20,40~,291 87 • 20,102,201 87 . 25S,uH 87 • 29, 162,2\11 87 
9,519,118 01 ., 9,312,118 01 ' 862,118 01 ,, 9,j12,l18 01 

17,112,607 79 .. 17,112,01)7 7\J >) 119,502 21 17,112,007 70 
1:lû,083 17 ' 151>,0SS 17 > u,oss 11 » ll,u,083 17 
101,bOO 79 u 101,000 70 ' 80,ïbO 70 . 191,GOO 70 

19,501,575 54 " 10,501,575 51 " 1,937,575 51 " 19,501,575 5'1 
4,5131,071 85 . 4,5Gl,071 85 " 457,07 l 85 4,5131,071 85 
916,901 50 •> 0113,091 50 68,!JOl 50 " 010,99 l 50 

2,269,841 05 ., 2,269,841 05 > 19,841 03 ' 2,200,811 95 

2,602,ï:!5 79 ,, 2,692,725 ,!) 2:,2,725 70 2,092,723 79 
1 
1 

1 
3,139,607 05 )) 5,139,607 95 21,592 Q,.> 5,139,607 o:, 

1 

670,269 60 . 670,26!) 60 140,730 40 670,269 60 

" " » . " 800,000 • .. 
22,517 80 ' 22,517 80 ù S4,235 l!) 22,517 80 

118,145 61 . 118,145 51 ,, 181,S:l4 49 t IS,145 5t 

857,906 12 ll 837,90G 12 .. 157,006 12 " 837,900 12 

601,874 05 ., 601,S71 05 . 1,874 o:, » 601,871 95 
1 

1 

1 
10,000,000 • " 10,000,000 • ' " " 10,000,000 )) 

n n . n n " 

57,922 27 " 57,922 ~7 • 57,022 27 57,022 27 

" 2,772/.t:, 8:, 2,172.515 85 " 2,772,515 85 ll 2,772,5 lti 85 

1101,715,250 2412,772,515 85 t04,-i87,760 ooi " 6,929,027 4411,600,714 o4 1104,487,760 O!) 
16 
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TAllLE.\U C. 

Article 9 du lll'OjCt de loi. --- 

DES BUDGETS DÉFINITU,S DE L'EXl~RCICE 1857. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires, liquidées et ordounaucées à charge de 
l'exercice, s'élèvent à • • fi-. j 105,5~1,731 04 

Les dépenses pour ordre à 

Ensemble. 

2,i72,!515 85 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés au profit de l'exercice, s'élèvent à. 1 101,715,250 24 

Les recettes pour ordre â 

Ensemble. 

2,772,515 85 

L'exercice présente, en conséquence, un excédant de dépenses sur les recettes de . . fr. 

IOO,l04,24i 40 

104,437,76() 00 

t ,016,481 40 

----liiii-~'I.QIIIEBS" _ 
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r ABLEAU GÉNÉRAL 

L'ENSEMBLE DES CRÉDl'rS DU BUDGET DE L'EXERCICE 1837. 



( 62) 
T.\BLE.\U D. 

Toblocu gondral do l' ensemble 'tlos 

MINISTÈH.ES 1 -- 
cnéurrs OU\'lm.TS --- -------- 

Il 1 
u'Al'IUlS LES LOIS DU BUDGET. D1.\Pl\t,;S LES LOIS S1'1::cuu:s. 'l'O'l'U, 

--- . -- . '~ ..• des colonne; MHtt,'lt,.L!!I. 1 
1 

Dutes Dutcs 
C~t.Dll!,. "l'OT.\I,. CIH.011$, 'CO"l'\I,. 4 et '1. 

IJH LOIS. uss LOIS, 

1. 1 2. 1 ;j_ 4. J .. O. 7. 1 8 - 

.1,, ~""'·I Dette publique. jB,005,000 OGI 1 mm 18:57.112,005,ûOO 061 00,000 00,000 »115,08::,,GOO OG 

Dotations . 1 5,SJG,513 95 1 mars 1837. 3,SIG,513 0tl » l . 5,51G,5!3 0:3 

l\linistèrcde la Justice. 

hl. des Aff. Étr. 1 051,000 • 13 mars 1837. 051,000 • l) » » 

1 
0::,1,000 Il 

ld. de la Marine. 1 (l{!),551 » 18 mars 1837. 040,551 . ,, " » 010,551 >l 

1 8,165,551 55Jl8 mars 18;:i7.j 8,105,531 55! 
80,000 )) 27 mai 1837-} 

Id. de 1'1ntér .. 80,5G:l 541 8,:l4G,003 80 
502 5-1 30 mars 1850. 

i 2,970,000 » 1 25 mai 1857.} 
Id. des r.. Pub. I 5,0Si>,550 00 j 18 mars 1837. j 5,053,550 60 5,0t)5,:l00 501 8,03G,6;:i0 10 

25,590 50 51 déc.1837. 

hl. des Flnanc-'. 

ltl. de la Guerre. 

Rembcursem= et non 
voleurs 

mi:SULTATS SEBVANT m;: BASES AU RÈGLEMENT 

5,10S,54' •P• mm 1837.I 5,703,5.15 •1 

11,154,521 n\t2mars18;:ï1.\11,154,52l •f 

41,51!),000 "\lOmm 1857.\41,510,000 

1,IG0,000 o 112 mars 18'.57 .I 1,160,000 • 

500,000 u 

70,000 » 

45,550 -o 

» 

rn nov. 1857 ·i 
21 mars 1338. 

25 ruai 1838. 

Glti,5;50 "I G,518,Sï::, • 

12,000 »127 mai 1837.} 
112,000 • 11 l,2GG,5:ll » 

100,000 » 27 mat n• J 27. 

! 1,085,860 • 

~ 225,000 » 

400,605 65 

25 main" 127.l 
25main"l27. 1,707,555 65113,IIG,555 05 

15uov. 1857. 

l) 1,160,000 » 

191,048,402 161 r,048,402 tûl 5,608,736 49l 0 15,098,736 49(96,747,138 G5 

Ccnstruct» du chemin 
de Ier, (Lois des I" 
mai 1854. 26 mai et 

.1 1 1 1D,06G,4-i85ïj 12nov. 1837.j 0,06G,4-18 5ïl 9,0G0,4-18 57 12 novembre 1857) . . • 
Construction des rou- 
tes pavées cl ferrées, 
(Lois des 2 mai 1850 

1 1 l 1 9'55,551 45112 nov. 18~7-I 953,551 451 et 12 novem, 1807). !)33,551 4ii 

Obligations dites Los- 
renten; reçues en 
payement des tlo- 
maines·vendus . 1 ., 1 • ! 1 0 1 " 1 1 

1) 1,048,402 16 91,048,402 16115,698,7'6 '917 16,008,7'6 '91 IOl\147,158 6J 
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crédits d1t Budqet de l'exercice 1837. 

DltFINITIF DU BUDGET. ll~GLl•:~mxr OlWlNITIF IJU llUDGl:'1'. 

--~- --- ---- - - -- -~ -- - 
CRÉDITS ANNUI,ÉS. Cl\ÊDITS <.Ill llll l, un'.n11~ ltL.1)11~ 

-- ser vunt de lhU<.3 
Ollp} Iomentuu e , Ohsei-vnttons. -or~----~--. - 1\ th1011lu \ A.""1l"iUJ.fll D i. J 1 ~ l ! { l~ S 

Oil 110 lll dt. prusè"i Je l'l \lH.11.l. 

Dutcs H\JU Uuulq:1 :,,u, l.1,1'1.::,"'il'JLS 

11i;G1,l,lll:\I rguu\. 

CtllDITS. 'IOr\l .. 
1>\ll 1.1:. uuuur r , 11n1 

llU'l\l"'flf 1uto1ué, 111\ llll'L \$lS 
DlS LOIS. p:u.· ,t..,. lou S{ll!- le-. dépenses tin lltulgl't. t.l..tl1.:1 lllJUd llt.l> 

o. 10. 11. 1 'l 1:,. 14. 15 ro. 

>) " " 15,085,GOO 06 " 557,G75 OS 12,747,0'lll OB 

" " 
,, ;;,;;16,515 o:; " 51,455 Il 5,26:;,ooo s1 

127,000 ,, 28 mars 1850. 127,000 • G,101,875 u ,. 75,406 5G G,ltG,378 61 

60,100 • • 06,100 • 584,000 • . 77,428 42 507,471 58 

88,000 -0 1" juin 1859. 88.000 >l 561,'.551 • . 10,806 20 550,4:H 71 

;ï0,000 » 28 mai 1858. 50,000 . 8,:H 0,003 89 " 155,457 \);j 8,0G0,635 eo 

" » . 8,!l36,G50 l 0 " 2!0.417 02 8,i20,183 08 

» " 0 l 1.266,521 " 446,643 06 10,811>,877 94 

t,W9,954 06 2i mai 18>8. t ,200.!)34 oc 4l.!JU6,GIS 6\J , 20'.l,515 21 41,614.305 4S 

" " . 1,160,000 .. . 230,561 57 020,458 43 

------ 
1 

1,521,Dii-1 on " 1,321,031 06 95,226,10€> 60 " 1 so4,:;;2 o:; OS,'5"51,731 04 

\ 

" ., . 0,066,448 5ï ., " O,OG6,41S 57 

" " .. 93;;,551 43 " ,, 035,551 43 

" . " ,, 2,772,515 8:i " 2,172.515 85 

1 
1,521,034 06 " 1,521,0;;4 06 10:5,226.103 60 2,772,tll li 85 1,804,572 o:.; 106,104.247 49 

1 - 
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III. 

EXAMEN DIJ PROJET DE LOI (1) 
PORTANT RÈGLE~IENT ffÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1858. 

MESSIEURS' 

Le compte de la recette de cet exercice vous a été transmis, comme par le compte dei. mette. 

passé, dépourvu des vérifications de la Cour des Comptes; vous n'ignorez pas 
quelles sont les causes qui ont mis obstacle à ce que cette précieuse garantie fùt 
donnée. 

La Cour a fait à ce propos une observation qu'il importe de relever. 
Après avoir fait remarquer que les comptes ne renseignent ni la totalité des 

objets portés aux Budgets , ni la totalité des recouvrements faits et des dépenses 
payées, tels que les recettes et les dépenses sur les fonds de dépôt, de caution 
nements et des tiers, dont l'État est responsable , puisque ces fonds se confon 
dent avec les autres deniers du trésor; 

La Cour indique nommément les subsides versés dans les caisses publiques, 
pour construction de routes, conformément à la loi du 10 mars 1838. 

Cependant l'art. 5 de celte loi est ainsi conçu : 

« Les subsides offerts par les provinces, les communes et les partieuliers , 
» pour construction de routes, et acceptés par le Gouvernement, seront I à la 
» suite des arrangements intervenus à cet égard, versés au trésor de l'État et 
» mis à la disposition du Ministère des Travaux publics par celui des Finances. 
» La disposition qui précède est applicable aux subsides déjà acceptés et 
>, dont le recouvrement reste à faire. 

» Ces subsides seront renseignés dans les comptes de l'État et portés au 
>) Budget des recettes et des dépenses pour ordre. » 

(') N° 23, session 18-43-184.4. 
17 
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Le Gouvernement, malgré cette disposition formelle, s'est abstenu jusqu'ici de 
justifier <le la recette et de l'emploi de ces subsides dans le compte. 

D'après la déclaration de la Cour , les subsides de cette nature mis à la dispo 
sition du Département des Travaux publics et se rattachant à l'exercice 1838, 
s'élèvent à fr. 612,163 37 c9; et ses conclusions tendent à augmenter la division 
des recettes et des dépenses poul' ordre de semblable somme. 

Votre commission rc3rclle que l'adrniuistration ait néaligé de se conformer 
à une disposition aussi formelle, el elle aime à compter qu'elle s'empressera de 
réparer celte omission en justifiant au plus tôt de ces subsides au moyen d'un 
compte spécial, d'après l'engagement qu'en a pris le Ministre des Finances, 
dans son exposé des motifs du projet de loi. Quant à l'avenir 1 la loi concernant 
la comptabilité nous garantit Clue les comptes. renseigneront la totalité des re 
couvrements faits et des dépenses payées. 
Vous remarquerez ensuite, Messieurs , que la Cour conclut aussi à réduire la 

recette d'une somme de fr. 210.619 42 cs1 renseignée à tort sur les droits de bar 
rières de l'exercice 1838, tandis que celle somme appartient aux adjudications 
de l'exercice 1839. 

Votre commission a déjà fait remarquer que l'administration de l'enregistre 
ment rattache les recettes à l'année où elles s'opèrent, sans s'inquiéter si, par 
leur origine, elles appartiennent à un exercice plutôt qu'à un autre. 

Vouloir- rectifier ces irrégularités pour le passé, ce serait entrer dans une voie 
dont il serait difficile de sortir; le but de la Cour était d'ailleurs de mieux faire 
comprendre la nécessité de l'organisation des services financiers; ce but est at 
teint pour l'avenir. 

Votre- commission vous pl'Opf>se donc de maintenir. les chiffres; proposés par 
I'administration. 

t:om1•le tic t., dépense. La Cour déclare que la plupart des dépenses établies dans le compte- sont 
conformes à ses livres de contrôle et de liquidntion. 

l\'fais la grande extension donnée au système de dépense par voie de crédits 
mis à la disposition des ordonna lems secondaires ou pat· voie d'avances de fonds 
à rendre compte, a soustrait un 3Tand nombre d'actes de dépense- à la 3arantie 
du visa préalable, et beaucoup ne se sont régularisés qu'avec une extrême len 
teur": il enest même dont il n'avait pas été justifié longtemps après la clôture 
de l'exercice 1 à l'époque de •a publication des. observations de la Cour T en 
octobre 1842. 

Voici le résumé du tableau produit par la Cour: 

Le total des sommes mises à la disposition des diverses ad- 
ministrations pour l'exercice 1338, est de . • . • . fr. 120,IU01~51 81 

Les dépenses qui ont subi la rè3Ie de la justification préa- 
lable à la liquidation ne s'élèvent qu'à, ci . 58,497,249' 16 

11 a été dérogé à. la rèGle. au moyen de crédits mis à la dispo- 
sition des ordonnateurs pour . _ ~ ~ . . 60.,173,14.8 60 

Et au moyen d'avance de fonds à rendre compte pour. . 2,l40,la4 05 
Restait encore à justifier en 1842 sur les fonds avancés 

pendant l'exercice 1838, ci. • . . • . . 2'.24,657 82 
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Mais ces justifications arriérées ont été produites depuis et admises pat· la Cour, 
c'est ce qu'elle déclare par sa dépêche du 12 janvier dernier, adressée à votre 
commission ( annexe E). 

EXAMEN DU PROJET DE LOI. 

Le projet de loi destiné ù ré5lel' les comptes de l'exercice 1838 a été déposé le 
2;5 novembre 1843. 

Il fixe les dépenses constatées pendant l'exercice à fr. 120,198,378 44 c•, et les 
payements effectués jusqu'au 31 décembre 18-40 à fr. 119,381,088 91 ca. 

Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées à fr. 123,465,079 ;St c', en y 
rattachant les ressources extraordinaires s'élevant à fr. 25,778,033 70 c'. 
. Le rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées pendant l'exer 
cice produit un excédant de ressources de fr. 3,266,701 07 c•. 

Avant d'examiner les propositions du Gouvernement, v~uillez arrêter un in 
stant votre attention sur les diverses modifications qu'ont subies les Budgets jus 
qu'à leur complète transformation en faits réalisés à l'époque de 'leur clôture. 

Les prévisions de dépenses détaillées au Budget présenté Builget proposé 

portaient les besoins de l'exercice à, ci . . . fr. 96,996,362 71 
A la suite des discussions parlementaires, elles ont été fixées 

par les lois du Budget à. . . . . . . 94,94'7,0;52 10 
Plusieurs lois de crédits supplémentaires ont successive 

ment augmenté les chiffres primitifs. (Le tableau D ci-annexé 
présente leur date et leur développement par ministère.) Ces 
crédits s'élèvent à . . . • . . l 18491906 98 

L'ensemble des crédits mis à la disposition des Ministres, 
pour les dépenses de l'exercice 1838, reste ainsi fixé à, ci . 96,796,959 08 

Les ressources assignées au même exercice ont été arrêtées 
par la loi des recettes du 30 janvier 1838, à. . . 941606,326 » 

De sorte que Ieserédits dépassaient les ressources de . fr. 2,190,633 08 

Les faits réalisés ont modifié cet excédant présumé de 
dépense de la manière suivante: 

D'une part, les ressources réalisées ont 
présenté sur celles qui avaient été prévues 
au Budget primitif un excédant de, ci . . 3,080,719 81 

D'une autre part, 'les dépenses ordonnan- 
cées sont Testées inférieures aux crédits de, 
ci . • • 2,376\614 34 

Ce qui porte le résultat des faits réalisés 
.à, ci. . 

La déduction de ce résultat donne un excédant de recette ------- 
de, ci . . . . . . . . . . fr. 

~todifications révult ant 
des faits réah•w,: 

5,457,334 15 

3,266,701 07 

18 



( 68 ) 

servie• ~xtmrdinalre, Mais ce résultat 1 fondé sur le Budget primitif', se modifie comme suit : 

Cl 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de, 
. fr. 97,687,045 81 

Il y a lieu de les augmenter: 

1 ° Du produit de l'emprunt <le 50,8t)0,800 
francs ( loi du 25 mai 1838, n° 188), ci. . 25,778,033 70 

2° Du montant des certificats de rentes 
remboursables, admis en payement des do- 
maines (domeii,i-losrenten), ci. . . 1,1581-485 05 

TorAL des ressources extraordinaires, fr. ------- 26,9361518 75 

TorA.L de la recette. 

Les dépenses ordinaires ordonnancées s'é- 
lèvent à la somme de . . . fr. 94,420,344 74 

Il y a lieu d'y ajouter : 

1° Pour la continuation des travaux de 
construction des chemins de fer, ci. . . 23,200,807 82 
(Lois des 1er mai 18341 26 mai 1837, 25 
mai 1838.) 

2i> Pour la construction des routes pavées 
et ferrées, ci. 2,577,225 88 
(Lois des 2 mai 1836 ~ 25 mai 1838.) 

3° ( pour ordre) Du montant des certi 
ficats des rentes remboursables versées en 
acquit du prix de vente des domaines. 1,158,485 05 
(Yaleur anéantie par les traités.) 

ToTAL de la dépense . • 121,356,863 49 

Cet excédant de ressources I ci . . fr. 
s'augmente des dépenses de l'exercice 1835 qui, aux termes 
de l'article 2 de la loi réglant cet exercice, n'ont pas été 
présentées au payement au 1er janvier 1841, et dont le chiffre 
s'élève, d'après le compte de l'exercice clos, à, ci. 

3,2fl6,701 07 

L'exercice offre un excédant de ressources de. 

Dispositions réglemen 
taires. 

Après avoir ex posé les transformations qui ont affecté les chiffres du Budget, 
passons aux dispositions réglementaires. 
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ARTICLES l er ET SVlVANTS. 

Les modifications proposées concernant le libellé des articles 1 sont identiques 
avec celles que la Législature a adoptées pom- le règlement des exercices 1833 
et suivants; c'est dans ces termes et en maintenant les chiffres proposés par 
l'administration, que votre commission a l'honneur de vous pl'Oposer l'adop 
tion du projet de lot, qui tend à régler le Budget de l'exercice 1838. 

Le Happorteur , 

B0U DE ltlAN D'ATTElUlODE. 

Le Président , 

B0n OST. 
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PROJET DE LOI 

PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1838. 

---- 
LÉOPOLD, Roi DES BELGES, ETC. 

Vu l'article 115 de la Constitution , 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Projet du lUinish-e ûes Finances. 

§ I•r. 

Fia;ati°o1, des dépenses. 

ARTICLE PREMIER, 

Les dépenses de l'exercice 1838, constatées 
dans le compte rendu par le ~Iinistre des Finan 
ces, sont arrètées à la somme de ce11t vingt mil 
tion« cent qualre-vi,1gt-dix-lmil ,nille trois cent 
soùante et dix-huit {rafles qua- 
1at1te-quatre centimes, ci • fr. 120,198,378 44 

Les payements effectués et 
justifiés sur le même exercice 
jusqu'au 31 décembre 18.40, 
sont fixés à cent dix-neuf mil 
lions Irais cent quatre-?ii11gt-1m 
mille quatre-vingt-huit francs 
quatre - vi11gt - onze ce11times, 
Cl • 119,381,088 91 

Et les dépenses restant à 
payer, suivant le tableau A ci 
annexé, à huit cent dix-sept 
mille deux ceo) quatre - vingt 
neujfrat1cscinquante-trois cen 
times, ci • 817,289 53 

Les payements qui ne seront pas réclamés sur 
ces restants à payer avant l'expiration du terme 
de déchéance, seront portés en recette au compte 
de l'exercice 1841. ' 

Projet de la Commission permanente des Finances. 

Fixati01i des dépenses. 

Aancu Paumm. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1838 , constatées dans le compte 
rendu par le Ministre des Finances, sont arrè 
tées ~ conformément au tableau A ci-annexé, à 
la somme de c1mt vingt et un milliot1s trois t:imt 
cinquante - si» mille huit cent soia:ante - lt'ois: 
ft'ancs quarw,te~ne11f centimes, 
ci • • • . . fr. 121,306,863 40 

Les payements effectués sur 
le même exercice jusqu'à l'épo 
que de sa clôture, sont fixés à 
cent v-ingt et 1111 miliion« cent 
soixat1te-dix -ti1J11f mille deua; 
cent cit1quaJ1te - neuf [ranc« 
soixante et un centimes, ci. • 121,179,259 61 

Et les dépenses restant à 
payer, à cent soixante-dw-sept 
mille sù: ce-nt trois [rono« qua 
tre-viflgt-huit centimes, ci 177,608 88 
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Projet du Mlnish-e des Finances. 

~ 2. 

Fixation cles cré,lits. 

ÂRT, j, 

Les crédits ouverts aux M'inistres pour faire 
face aux payements à faire sur l'exercice 1838, 
par les lois des 27, ~O et 31 décembre l8i7, 
n"' 637, 6'4 I, 6'42, 64:3', (W5 et 646; 1 •• et Sl jan 
vier t 8Slt, n°"' I et &1 18 et 20 mars 1818, nu. 13 
et US; 20, 2~, 24, 2o et St mai 18S8, n• •. t79, 
181, 18.4, 188, 194,198,200 et '.202; 18 et 21 
décembre 1838, n°• 912 et 013 j 28 février 1839, 
n°• 26 et 28; 30 mars i839, n° .,U; 26 et 28 mai 
1839, n°• 11 !5 et 120, et s'élevant'ensemble, après 
déduction des annulations de crédits votés par les 
loisdes'2'2clécembrel838,n°918, }•rjuin 1839, 
n" 289, ter janvier--1-840, lo avril 1840 et 3 juin 
HUO, à-fr. \l22,IS74,99-2 78 c•, sont réduits d'une 
somme totale de- deux m-illio-n., trois cent soixante 
s(fti;e· mille sùc cmt qua/01'ze francs trente-quatre 
centimes (fr. 2,376,S:f.4 U c"), restée disponi!ile-, 
d•aprè!> les- payements effectués sur ceE exercice, 
jusqu'à l'époque de sa clôture. 

Ces annulations demeurent réparties entre- les 
grands corps de l'État, les Ministères et services 

Projet ile Il\ Commission permanente des Finances. 

Al\T, ,. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exer 
cice 18138, restant 11 payer, pour lesquelles les 
mandats émis n'ont pas été présentés au paye 
ment au I" janv ier 184-4, sont annulées; elles 
seront portées en recette extraordinaire au compte 
définitif de l'exercice 18-1- I. 

Les créances dont il s'agtt, non sujettes à pres 
cription par des lois antérieures, dont le paye 
ment serait réclamé ultérieurement, pourront 
être réosdonnancées sur l'exercice courant, jus 
qu'au 31 décembre 181,7, époque à laquelle elles 
seront définitivement prescrites- au profit de l'État. 

ART, 3. 

Sont exceptées de la prescription prononcée par 
l'article précédent, les créances liquidées et man 
datées sur l'exercice 18'B8 , dont le défaut de paye 
ment proviendrait d'opposlrion ou de saisie-arrêt; 
les créances de l'espèce seront, à l'expiration de 
l'année 1847, versées dans la caisse des consigna 
tions et de dépôt, mais ne produiront pas d'in 
térêts en faveur des tiers. 

§ li. 

Fiaatim: des crédits. 

Il est accordé au 1'finistre des Finances , sur 
l'exercice 183t, pour- couvrir les dépenses ex 
traordinaires effectuées au delà des crédits ou 
verts par les lois clu Budget et par diverses lois 
spéciales, un crédit supplémentaire jusqu'à con 
currence de la somme de un million c1mt cin 
quante-huit mille qw1tn1 cent q1,all"e-vi11gt-cù1q 
francs cinq centimes ( fr. 1, 1158,48a O;S c• ). Ce 
crédit demeure réparti conformément à la colonne, 
8 du tableau A ci-annexé. 
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Projet du llllnish-e iles Finances. 

spéciaux sur lesquels portent les excédants de cré 
dits, savojr : 

Delle publique • , fr. 
'Dotations 
Département de la Justice • 
- des Aff, Étran- 

gèr·es. 
de l'Intérieur • 
de la Marine • 
des Trav. Publ, 
de la Guerre • 
des Finances • 

Remboursements, restitutions 
,et non-valeurs. • • 

006,622 81 
04,084 42 

108,i83 73 

162,954 34 
ll2,034 10 
2,631 05 

80,294 08 
608,118 08 
484,050 87 

157,439 :136 

Tout • . fr. 2,376,614 34 

ART, 3. 

Ensuite des dispositions contenues dans les ar 
ticles qui précèdent, les dépenses de l'exercice 
1838 sont définitivement fixées à cent vi11gt mil 
lions cent q11atre-vi11gt-dix-huit mille trois cent 
saixante-tli:c-huit francs quarante-quatre centimes 
(fr. 120,198,378 44). 

§. m. 
Fiaation des recettes. 

ART, 4. 

Les recettes de l'exercice 1838, constatées 
dans le compte de cet exercice, sont arrêtées à 
la somme de cent uingt-trois millions quatre cent 
soixa11te-cinq mille soi:r;aute-di:r-neuf [rancs cin- 
9uante et un centimes (fr. 123,465,079 ol c•),con 
formément au tableau B ci-annexé. 

Pt•ojet de la Commission permanente des Finances. 

Au. l:i. 

Les crédits montant à ce11t vit&gt-trots million& 
sept cent trente-trois mille qua Ire cetit soiicante-dia 
,çept francs quatre-vingt-trois ceutime« ( francs 
123,733,47':' 8i c•), ouvert aux Ministres, con 
formément au tableau A ci-annexé, pour les ser 
vices ordinaires et extraordinaires de l'exercice 
1838, sont réduits d'une somme de deus: millions 
trois cent soixante-eeise mille si:i: ce11t quat<>rze 
francs trente-quatre centimes (fr. 2,376,614 S4 c•). 

A11.r. 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les 
deux articles précédents , les crédits du Budget 
de l'exercice 1838 sont définitivement fixés à 
cent uin9t el im millions trois ce11t cinq1,ante-siz 
mille huit c1mt soixa11te•lrois francs qua1·ante-neuf 
centimes (12I,mi6,863 49). 

§ m .. 
Fiwatiott des recettes. 

ART 7. 

Les droits et produits constatés au profit de 
l'État sur l'exercice 1838 , sont arrêtés, confor 
mément au tableau B ci-annexé, à la somme de 
cent vi119t-qualre millions six cent 'Oingt-trois m.ille 
cinq cent soixante-quatre franc& 
ci11qua11te-si.c centimes • • fr. 124,623,064 56 

Les recettes effectuées sur le 
même exercice, jusqu'à l'épo- 
que de sa clôture, sont fixées à 
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P1•0Jet du iUlnJsh'e lies l~Jnances. 

ART. o. 
Les sommes qui pourraient provenir encore 

des ressources affectées à l'exercice 18118, seront 
portées en recette au compte de l'exercice pen 
dant lequel le recouvrement s'opérera. 

§ IV. 
Règleme11l des B"dgels. 

ART. 6. 

L'excédant des recettes de 
l'exercice 1838, arrêtées par 
l'art . .4 à • • • • • fr. 123,-465,079 51 

Sur les payements fixés par 
l'art. l=, à 120,198,378 44 

Est arrêté, conformément au 
tableau C ci-annexé, à la som 
me de trois miliione deu« cent 
soi:i:a11te-siw mille sept cent nn 
[ranas sept centimes . • fr. 

Cet excédant de ressources 
de . • . fr. 
Doit être majoré, d'une part, 
du montant des créances annu 
lées sur l'exercice l 8So ( voir 
l'art. Je•duprojetde loi réglant 
définitivement cet exercice}, 
ci . • fr. 

l1roJet de la Commission permanente des FJnauccs, 

cmt vùigt-q1wtre millions si» 
cent vingt-frnis mil/a cinq cent 
soiumte-ouatr» [rono« ciu- 
quante-si» centimes, • • fr. l24,62:l,o04 !i6 

et lus droits et produits restant 
à recouvrer, à néant • ,, 

Supprimé. 

Anr, 8, 

Les recettes du Budget de 
l'exercice 1838, arrêtées par 
l'article précédent à la somme 
da ci • • • • • • • fr. 124,62'3,564 56 
sont augmentées des dépenses 
prescrites et définitivement an- 
nulées sur l'exercice 1835 
(art. 2 de la loi qui règle cet 
exercice) ci • • . fr. -44,835 30 

Les ressources applicables à 
l'exercice 18:38 demeurent , en 
conséquent, fixées à la somme 
de • • • • • fr. 1'24,668,399 86 

§ IV. 

Fi:&alio11 die résultat gfoéral di. Budget. 

Au. 9. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 
1838 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit: 

Dépenses fixées à l'article 
}•r, ci • • • fr. mi ,356,86i 49 

Recettes fixées à l'art. 8, ci. 124,668,399 86 

3,266,701 07 

3,266,701 07 

Ensemble (à reporter) fr. 

Excédant de recette réglé à 
la somme de trois 111illi011s trois 
ce11t onze mille ci-nq cent trente 
six jra11cs trente-sept centimes, 
ci • • . fr. !3,Sll,536 '$7 

Cet excédant de ressource sera transporté eu 
recette extraordinaire au compte définitif de 
l'exercice 1848. 

19 
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l'l'Ojet du iUinlstre lies (?inanecs 

RtPOI\T. • fr. 
Et, d'autre part, diminué de 

l'excédant de dépenses sur 
l'exercice 1831> ( voir l'art. 6 <lu 
susdit projet de loi rëglant cet 
exercice), ci, . • • fr. 

Ce qui détermine un excé 
dant de ressources sur l'exer 
cice 1838, arrêté à • • • fr. 

3,'31 l 1086 i7 

2,i~.2,288 15 

579,248 22 

Cet excédant <le ressources sera transféré au 
Budget de l'exercice 1843. 

Donné à Laeken, le 23 novembre 1841. 

Projet tic ln Commission pemiaueutcdes Fh1:lncr<i 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 1838 , seront portées en re 
cette extraordiuaire au compte de l'exercice colt 
raut , au moment où les recouvrements auront 
lieu. 

Donné à 

ART, 10, 



Uléfinitif 
DE 

L'EXERCICE 1838. 

Tu1u:Au A. - Budget définitif des Dépenses. 
]) B. - Budget définitif des Recettes. 
1> C. - Résumé <lu Budget définitif. 
1> D. - Développement des crédits. 
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TABLEAU A. ( 76 ) 
A1·t. 1 il O du projet de loi. 

-----.,,,--~ Budqo! definitif des depenses 
1 

~ .:i SITUATION DES DÊL'EN e ~ ~ 
~.~ r-g -----------,--------------!"-- ~ ~ •t i::l CrCJlls ucccrdëe 11f:ti1:;!iSt:S • 't.:N 

:'; ~ l .:J DÉSIGNATION DES SEI\VICES 1>al"lc •·é,ul<uut dc servtecs .Dfl '.SliS ..• ""~ i ~ . BUOGE1' Pl\ill.111'1F 0r1,1U:1 ~~~::t~ti!s H payccs et )llSllfu.•e~ 

j~ Â •~ ~- huk i ~ 111s LOU s,tcuLts, 1,1,u proJll ll~! tténni:ler.s cuurs Je l'uerdcc, 
•~ CJ ce L mT,\T. 
1. 2. 3, 4. 6. 6. 

1 DETTE PUBLIQUE, 

128 ! 1. Delle nationale. • 0,55ü,OOO 06 0,083,588 54 0,074,750 94 
à JI. Itémunérations . 5,054,000 » 5,517)i05 00 5,401,170 51 

150 Ill. Fonds <le dépôt. . :$13,000 " 5üû,405 05 36S,OOO 44 

DO'l'ATIONS, 15,525,!!00 00 12,007,':!77 25 12,020,587 88 

( l. Liste civile . . 2,751,522 75 2,751,522 75 2,751,522 75 
\ li. Sénat. 2~,000 » 1G,007 ;;9 10,\107 50 

1S2 ~ m. Chambre des Iteprüscntents . • 409,850 » 500,850 10 560,455 91 
{ IV. Co111· des Comptes. • • • . 125,:!86 ~O 125,~86 20 125,980 20 

füNISTÈRE DE LA JUSTICE. 3,508,458 05 5,25-1,375 55 3,255,052 25 

1 J. Adwinistratîon centrale . 144,000 " '141,7G5 41 141,765 41 
JI. Or1.h-eju<liciaire. 1,9-18,850 » 1,!Mô,521 40 1,046,a2 I 40 
m. Justice militaire 116,'170 " tl4,ü93 87 114,095 87 
IV. Frais de poursuites et d'exécution. • 005,000 " 502,58-1 06 592,5GO OG 

154 V. Constructions, répamticus et Iojurs 121,000 • '117,085 ;;5 1'I 7,083 ;;5 
à VI. BulM&'n officie{ et 1Jlonite11r • 07,800 " 07,651 86 87,llH SS 

158 Vll. Pensions et secours. 20,000 ., '15,578 85 15,578 85 
Ylll. Prisons . 2,oiiô,600 " 2,267,562 95 2,267,598 9~ 
IX. Établissements. lie bienfaisance . • 591,074 " 580,2ii5 ï5 ii5:5,140 75 
X. Dépenses imprévues . 8,000 " 7,500 Gl 7,596 01 
XI. Dépenses arrifaées, exercice 1855 . 2,000 ,, 1,0 l O 11 -t ,0 Hl 'IJ 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 5,190,475 ,. 5,682,01.)! 27 l 5,647,001 76 

1
1 I. Allwioistration centrale . . 69,680 • 60,670 74 O'J,G0-1 74 

JI. Traitements des agents diplomatiques . • 504,0CO • 485,506 05 485,506 !)5 
Ill. IJ. <les agents en inactivité, etc. 10,000 o n • 

140 IY. Id. des agents commerciaux . 100,000 • 55,855 55 55,855 35 

1 
V. Frais ile voyaces, courriers, estafettes. 82,2G5 07 82,225 4G 82,225 4G 
YI. Id, à rembourser aux agents extérieurs , • 50,000 • 50,000 n 50,000 " 
Vll. Missions extracedinaires et dépenses imprévues . 105,000 • 104,046 15 'I 04,046 '15 

MINISTÈRE DE LA MARINE. ·1,0l0,0-15 97 847,091 65 847,!HG 65 

{ 1. Administration centrale . . 0,550 • 9,485 78 !),485 78 
\ IL Bâtiments de guerre • 538,401 " 557,81!> 02 537,Sïlj 02 

142 ) III. 1\lagasin de la l\la1·ine. 1 1,200 • 11, !98 21 'l'I ,198 21 
~ IV. Dépenses éventuelles . 4,200 • !:!,156 94 2,156 94 

1 
llili'!ISTÈRE DE L1INTÉRIEUR, 565,551 • 1 !iG0,717 9;, 500,717 95 

' J. àdministratlon centrale . 185,220 ,, •185,059 77 '185,050 77 
Il. Pensions et secours 715,570 80 70,002: 08 70,092 08 
Ill. F1·ais d'administration dans les provinces. 1 188 452 20 1 17 4 847 02 1-17 4 809 98 

14r. ' ' ' ' . ' 1 IV. Instruction publique . - '1,060,595 ,, 1,057,245 58 1,056,640 24 
à) V Culles 4217934 • 41780678'5 417062888 150 , ) ' ) ' l 

YI. Industrie, commerce , agriculture . 824,000 • 798,07 I 1 S i07 ,72'5 28 
YH. Lettres, sciences et arts, etc. . 475,700 » 457,00:5 75 450,497 ., 
VIII. Archives du royaume. • 46,412 06 41,2ïl 18 41,166 18 

1 A IIEPORTEII. • fr. B,'273,862 061 7,062,550 221 7,952,620 SI 
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de l'eœercice 1838. 

SES. lŒGLEMENT DES CRÉDITS. -- -- 
!l.hl'6NSbS cn.1111s uMits lh.lluillrt 

supplcmentau es CRÎ:Ol'IS cguuv Obseruation», uou puyd11, ~ n J11,uJk1 • uux llé11w:1u Hqutdées 
ultt!-rleunment ncccrdu 1>ou1 ll~ulu- <I 

{1our l"ISl.l lll& 1rn11Ull1:, urdouunncécs â drnigt- 
soit.le clt t'cxcrctee J~pt-11.~t.S 11ou1 OHh<:- dl l'llXUdll- 

7. 8 0 10 11 

8,651 60 >l 275,til 1 :,2 9,085,',8 8 31 
25,022 55 " 136,000 91 3,517,505 00 
3,420 2l ' 140.501 35 5()().4!);; 05 

1 

--- ---- 
57,089 3G . 556,G22 81 12,IH.17 ,277 25 

• " • 2,7Jl,522 7;; 

• " 5,092 01 lô,907 50 
423 28 " 48,090 81 ;;oo,s:;o 10 

" " ,, 12:i,'!8() 20 

[ 125 28 . 54,085 42 ;5,'~J-i,S75 53 

• " 2,254 50 14l,ïü5 41 

• " 2,508 51 1,91(),52[ 10 . " 1,477 15 114 mn 87 
24. " " 12,115 91 592.581 (16 

• " 5,916 67 111,os:i s;; 

o,&11 48 " 148 14 07,051 SG 

• " -1,421 15 15,578 85 
J64 03 ,, 60,057 05 2,207,562 95 

25,084 )) " 10.840 27 580,2.'ii> ï5 . " 005 59 7,;i\!13 61 

" " 980 89 1,0W Il 

55,080 51 •> 1 
I08,;ï83 i3 5,ül!.2,091 2i 

r:; . " » 26 G9,G7!} ï4 
~ •> 1os,6n o:; 485,50() 05 . )) 10,000 n ,, 
,, " 41,166 07 55,855 35 

* " 40 51 82,225 " 
,, " " 50,000 0 

" " 53 Si 101 !HG 15 

75 )) ,, 16\l,954. 34 817,!:91 65 

~ " 6() 22 9,48;.i 78 

" " 521 98 537,879 02 
., " 1 7U 11,198 21 
,, " 2,045 06 2,15G 91 

,, " 2,635 05 560,717 95 

~ . 160 25 185,0:i!} 77 

" . 5,477 82 70 092 98 
5ï 04 . 13.585 18 1,174,847 02 

605 54 0 5,547 42 1,057,215 58 
8,356 95 " 58,060 1ï 4,178,067 85 
545 8:i . 25,028 87 798,071 13 
506 75 " 18,6!}() 27 457,005 75 
105 » " 5,141 78 41,271 18 

---- 
0,938 'JI )) 111,505 74 7,00'2,550 2'2 



TADLEAU A.. ( 78 ) 

Art. 1 i1 0 ûu p1·ojel de loi. 
--------------- JJ-udget definitif des depenses 

1. 2. 

Dl•:SIGNATION DES SERVICES. 

a. 

(,L~..lits ueecrdés 
pnr lu 

UUVV~l' l'lU!l.lTU" 

SITUATION DES DÉPEN 

4. 

OÉPll~StiS 
L~luh1,1ut <lt tU;rrkl:ii 

flliu. • 
Dr(.llt:t tonstnt~l.!I ot 

lh1ulllds 
uu p,r11m 1k!io ~r~.-nt:lcr, 

Ill. L'IÎT.1.T, 

5. 

UÏ.l'EMS~S 

l'"Y""' et just16écs 
daus le 

1,1t11u·t, Ùt., rewictee. 

6. 

tSuit,).Î IX. 
144 \ X. 
:i ) XI. 

150 ) XII. l XIII. 

HEl•Ol\'l', 

fêtes nationales 

llécou1penses honorifiques, etc. 
Statistique {l"t!nér-~le 

Frais de police • 
Dépenses Imprévues 

MINIS1'.ÈR.E DES TRAVAUX PUBLICS. 

• fr. 

1. Administration centrale 

IL Garde civique . 
111. Milice. 

"î l\'. Travaux publics 
à V. Chemin de fer 

15-i VI. Service des mines 

l'Jl. Service iles postes et messageries 

VIII. Dépenses imprévues 

IX. Dépenses tic 1855 et années antérieures 

. 
1 

. 1 Chemin de for (construction) . . • R~tes pavées et ferrées • • 

llllNlSTÈRE DE L,\. GUERRE. 

1 I. A(lministmtion centrale . 
1 

\ l(. 
Solde et masse ile l'armée, etc .• 

m. Service de santé. 
15û IV. École militaire . 

'( l\Jatériel de l'artillerie et du géuie 
ino n. Trnitements divers. 

VII. Dépenses imprévues 

VIII. Dépenses de 1852 qui restaient à paj cr 

\ IX.. lil. de 1851 el antérieures à payer 

Jfüi'iISTÈRF. DES FINANCES. 

( :; Administration centrale . 

lt!. du trésor dam les provinces 
16~ III. 111. des contributions ,lirectes, etc 

à ( IV, Id. de l'enregistrement, etc •. 

IM ( V. Secours à des reuves et orphelins 
VI. l)épenses imprévues ,. frais de confection de pièces de 5 centimes 

RESTITUTIONS ET NON-VALEURS. 

168 { 
J. Non-Valeurs. 

IL Remboursements 

. 
1 " / Losrentcn reçues en payement de la veule des domain-s. 

~,~1;;,so2 o,i 

40,00() •• 

10,000 " 
2.540 » 

80,000 " 
:10,000 » 

30,981 57 

O,Oû3 » 

g,485 " 
80,000 ,, 

20,=580 "21 

7 ,!J5~,G~O 31 

S0,081 37 

l),1Jü5 • 
2,,j85 " 

80,000 " 

20,580 27 

8,124,561:1 86 1 8,114,420 05 

158,250 " 

25,000 ° 
1,G00 " 

3,451,840 " 
2,786,124 8-1 

150,570 " 

968,5-16 • 
50,54G • 

105,784 Si> 

155,510 89 

20,0:!0 25 

1,500 • 

:5,-1112,981 0~ 
2,TûS,Gl 6 61 

147,045 GO 
050,853 1)() 

29,938 02 

roo,1,0 02 

7,657,724 07 7,571,450 00 

15;;,;s 19 80 
20,020 25 
1,500 » 

i$,ëiû9,560 55 

2,706,470 40 
141,045 (j[) 

911,775 G:; 
29,0ii8 02 
l00.i70 02 

7,552,815 40 

2:5.200,807 82 

2,57i ,225 88 
23,200,807 82 

2,577 ,9.25 88 
25.200,565 41 

2,575,448 21 

25,778,055 70 

009,000 " 
:;1.575,128 2[ 

544,674 (}5 

100,000 " 
-1,211,4,;o ~ 
545,288 45 
100,000 ,, 

25,20û ï9 
l57.06-'i 10 

!)!)5,857 74 
57/i56,St9 56 

520,0!)5 88 

141,S!JG 28 

3,011,580 26 
516,574 76 

89,143 48 
25,168 00 

156,938 01 

25,776,015 62 

tl0:5150 64 
51/i56,816 60 

520,09:3 88 

147,8!)6 ~8 
S,3i1,li68 ;;; 
l'ilCi/>74 7G 

89,145 4S 
25,168 09 

·rnG,l>:'iS or 

4-1,tï5.792 20 4-5,517,614 12 4;i,-1î7,652 17 

611,400 n 

504,:,00 ~ 
8,402,578 78 
2,020,826 n 

o.seo u 

20,000 • 

4.503 fü 

571,095 16 

84,500 " 
8,238,1 !JO 80 

1,964,521 os 
5,7:58 9:i 
t0,501 92 
4,Sfü 40 

11,360,UOS ~ï 
1------;'.- ------ ----- 

815,000 n 

S15,000 • 

10,885,857 4!l 

670,(H)(> 4!> 
531,S!JI 15 

511,0!)5 io 
34,500 » 

S,':!'.il,74[ 28 
1,9G4,45;'; 99 

3,688 05 
18,66I 92 
4.:50~ 4() 

10,8ï8,424 10 

607,571 07 
351,692 00 

1,160,000 n 1,002,5()0 64 1 ,00:2,2û4 06 - i : 1 



( 79 ) 

do l' eœercice 1838. 

- 
SES. l\ÈGLEMENT DES Cl\ÉDITS. 

- -·"""' -- 
JJÉl'H:'i>ES CllÉDl'l'S 

1 
<..11..1.hl!t ,hïlnlti.f:,, 

non ptiy'l.-.:t il ju•1i Un supplémeutauua C llÉDl'fS t.'t)llU1. Observations, 
Ult~l lt!Ul'UUflH à nua depcuecs lhluhlt.!e~ 

pom aeecrder pui.t.1 réguln- aunutes. 1 cl 

ëclde do re11.11 clee. 
1isc1 ùe:1 l""lou11,,n«'<> ,\ d"" i•• 

dtipL•IU~~ poLLL O\J10 lltl'U,1.Hlf.1.' 

7. 8 9, 10. Il 

9,938 01 " 111,50:5 74 7,0G2,550 22 

. . 18 05 ;59,081 57 

" . 57 0 9,0()3 )) 

• " 55 . 2,485 . 
* . 0 80,000 )) 

* . ûl9 75 2!J,5SO 27 

9,938 01 " 1 112,034 10 1 8,124,508 86 

0 . 2,050 11 155,510 89 . . 4,073 75 20,0:Hî 25 . . 300 0 1,;:;00 " 
55,421 09 ' 28,8û7 S8 5,402,981 62 
2,137 18 • 17,508 20 2,708,C:HG 6-i. 

" " 2,026 SI 147,G13 69 
9,058 35 . 17,il2 04 950,833 00 

~ . Dl 98 2!},!H8 02 
,. .. 5,014 81 100,770 02 

44,616 60 )) 

1 80,294 58 
1 

7,5ïï,430 09 

242 41 ,, 

1 

. 23,200,807 82 
1,777 67 " . 2,577,225 88 

------- 
2,0~0 08 )) • 2,778,035 70 

107 10 " 5,142 26 903,S57 74 
2 !)6 . 2lû,508 05 ;:;,,356,819 50 . " 2-1,578 11 520,095 88 . ,, 12,103 72 147,896 28 

59,911 80 " 560,0-fü 74 5,911,580 20 . " 28,915 09 516,574 76 . . 10,856 52 89,145 48 . . ii8 70 25,168 09 
a . 126 05 150,938 07 

40,021 95 " 1 
658,118 os l 45,'Sl7,l>74 12 

. . 40,;;04 84 571,005 16 . . 220,000 • 84,500 . 
o,440 52 . 161,587 08 8,'2;;'.8,190 80 

95 0!) . 56,298 92 1,06-'.l,527 08 
50 . ' 2,561 05 a,ns 05 

840 " . 408 08 10,501 92 . " » 4,503 49 

7,452 61 " 1 
481,050 87 j 10,885,857 40 

97 52 . 144,füiO 51 670,669 49 
199 00 . 15,108 85 551,801 15 

-- 
206 58 . 157,439 56 1,002,560 64 

• 1,158,485 051 ,. 
1 

1,158,485 05 



'l'AULEAU A. ( se ) 
Al'I .. l i1 0 du 111·OJcl ue loi. Bu,dget définitif des dépenses 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 
! -~ .:, u 

1. 1 2. 1 :1. 1 4. 1 5. 1 o. ,_ ,. ' 

l\.ÉCANTULATION. 

Dette publique . 
Dotations 
l\linistè1·e de la Justice 

Ill. iles Affaires Ét1·an(lè1·es 
[il_ de la ~farine 
hl. ile l'Intérieur • 
hl. tics T1•a1·a111 Publics 

Chemin de fe1· (construction). 
lloutcs pavées ( itl. 
Ministi!re ile la Gueri-e 

hl. tles Finances 
ltcmbourscmenls cl non-valeurs. 
Losrentim reçues en payement des domaines . 

Cré,lit complémentaire à accorder par la loi lies comptes 
pour régulariser des dépenses pour ordre, suivant la 8• 
colonne lin tableau . 

SI'l'UATION DES DÉl~EN ------· .. 11-------------..-- 
Cnhllts ueecrdës 

(liU"IO 

UUDGH1' l'llll!ITIF 

1iu LOIS seëcures. 

15,523,000 00 1 12,007,211 ~i) 1 12,020,587 80 
3,508,458 05 
5,790,475 " 
1,010,945 97 
5füi,551 • 

8,93G,402 913 
7 ,6?i,7 ,72-i 67 · 
23,200,807 82 
2,lS77 ,'.!25 88 
44,t 15,71-)9 20 
11,569,008 27 
1,100,000 ,, 

1,15$,48:S 05 

OliPtNSISS 
f'i!s.ulhlnt dy &erdctS 

fo1lu. 
Dt'Qlt-, c,-uUllllt~I et 

lil1utd~1 
nu 1u·u11L dt11 erécnefers 

01 L'tT.\T. 

3,254,375 55 
5,682,0D 1 27 
847,901 G3 
560,717 915 

8,124,308 SG 
7,571,430 00 
23,200,807 81! 
2,571,1125 88 
4l>,517,074 12 
10,885,857 40 
1,002,5GO 64 

OIÎl'!NSl!S 

payées et j~stifües 
duns le 

COUtll ÙiJ Pereretee. 

3,253,952 25 
5,647,001 7(i 
847,0tû 6,5 
560,717 05 

8,114,42!) 95 
1,552,815 40 
25/!00,565 41 
2,575,448 21 

45,411,01>2 n 
1 O,l:178,424 70 
1,002,264 06 

122,574,902 7B l 120,108,378 44 jt-20,020,1ï4 5G 

1,158,485 05 1,158,485 Oo 

125,735,477 85 I L21,556,S05 40 jt2l,179,25!J ül 



( 81 ) 

de l' eaercioe 1838. 

SES. IŒGLElUENT DES CRÉDITS. 
- - - ~ .......__ - --~- ~ -- - 

DÉPllNStS cusmrs 
1 

Cnùl15 th.UulLH~ 

.!:ollpplcruc11t111tcs c n ï.e rr s t\;,lUX.. Obseruatùms, non p11y~l:'/I • à j11Ulllt>.t 1
111u. 1hlpt.nsrs lhlulil'-'u 

ultéi leurement à 
tti;~uùer peur- ,t:r,uln~ u 

pour iht:r des 0111\Uka: onlouuaucëcs à duiq;c 
10h10 lfo l'o:um:l~c 1.Hpt!us~~ peur or1hè ao 1'1.'t~H.hc. 

7, S. 9 10 11. . 

51,680 30 >l l,5û,0:!2 81 l 2,0ü7-211 2:i 
493 28 » 51,085 49 5,254,:575 55 

55,080 !51 " 108,585 n 5,082,001 ~7 
75 • .. lli2,954 51 817,991 65 

• 2,053 05 560,717 05 
0,058 !H " 112,0:;4 IO 8, l 2-i.'.568 86 

~4,616 00 u 80,:!!14 53 7,5i7,-150 0!) 
242 41 " " 25,200,807 82 

1,777 07 " " 2,577,225 88 
40,021 05 " oss.us 08 4'.i,517,67-1 12 
7,45.! 61 ,, 484,050 87 10,885,857 40 
296 !,$ " 157,4:;0 3G 1,002,500 04 

• 1,158,485 0~ • 1,158,485 05 

177,G05 88 1,158,485 0512,576,614 5-1 121,556,86/.i 49 
1 

" 

177,605 88 



ÎABLK\U B. 
.\.rt. 7 et 8 du projet du loi. -~ 

( 82 ) 

Budget définitif des recettes 

!I SITUATION il 
l~ 

iV.LUA.TIO!II DROITS 

•.. ~ DÉSIGNi\ Tl ON •1:1. .S. ;,; ~ t; TOTAL 
•• .., C. Re,ettes 
c. :.a e des colonnes .,, 3 

DES IMPÔTS ET })ES PRODUITS, 
iruprèa 1.\ Joi du C'OOStttl~senfueurdo 

~" POUi\ ORDRE. 
-; .,, BUDGE•r. J/EXERCICE. 4 et G. 
; ..• 
1. 2. 3. 4. 5. o. 

Admlulstratlo11 des contrlbutlous dlredes, 
dOUllDNI et acel!IC.!11, 

52à 56 Contributions directes 20,366,826 » 20,642,503 20 . 20,642,503 20 

60 à 64 Douanes 0,000,000 ~ 10,658,852 09 10,638,832 00 

66 à 70 Accises. 18,970,000 • 10,511,960 24 . 19,511,960 24 

80 à 84 Droits de garantie des ouvrages d'or et d'arrreut . 150,000 n 164,625 88 164,625 88 

72à 76 Recettes diverses . . 145,500 » 1,013,817 00 . 1,013,817 06 

"dmlnl.!lltraUon de l'curegl11h•cme1d, 

des domnlnes et rorèCs. 

86 à 901 Enregistrement, timbre, greffe, hypothêques, droits 
10,795,380 57 19,795,580 57 de successions, etc. l~,848,000 " ft 

02à 96 Revenus des domaines 3,670,000 & 5,134,418 70 0 3,134,418 76 

98 à 102 Produit des barrières 2,375,000 ,, 2,374,991 77 . 2,514,091 77 

104 l 108 Recettes di verses . 798,000 ft 927,629 • ft 927,629 » 

110 à 1141 Produit des postes 

<l.dmlnlstraUon du Trésor publie. 

116 à 11 BI Recettes diverses et accidentelles 

2,G00,000 » 2,845,047 TJ 2,845,047 73 

7,474,000 .,, 5,117,454 58 

120 Pnx de vente de domaines payés en numéraire. (Lois 
des 27 décembre 1822 et 28 décembre 1855}. . . 1 1,200,000 "/ 2,720,~86 13 

ReeeUcs e:draordlualres et opérations 

de 0110Hecs. 

Produit de l'emprunt de 50,850,800 Ir-, ( loi du 25 mai 
1858, n• 180), appliqué à l'exercice 1808, pour: 

1• La constr= du che- 
de fer, ci • . 21>,200,801 82} 

2• La constr= des rou- ( 25,778,0::55 70 
tcspav. etferré.!!S 2,577,225 88, 

Ordonnances <le payement de l'exercice 1835, 1Jont le 
payement n'a pas étë réclamé _<lao5 les délais lé11au,, 
et prescrites au profit de l'Etat, conformément à 
l'art. 2 de la loi du 15 juin 1846, portant règlement 
dudit exercice . • • 

Reccurrements opérés en obligations dites losrenlen, à 
laloir sur le produit des domaines vendus en vertu 
de la loi du 27 décembre 1822 . 

5,t 17,454 58 

2,720,286 15 

25,646,190 36j 25,778,035 70 25,778,033 70 

44,855 30/ • / 44,835 30 

• 1 1,158,485 051 1,158,485 05 

,,,,,.,~,. •+r.,,000,01< "I 1,10s,,., os1m,llll,,.,."' 



( 83 ) 

de l' exercice 1838. 

l 
DES llECE'l"rf:S. l\ÈGLE!!IENT DES DUDGE'fS. 

~ --- --- ------- ------- 0 
1 

RECOUYRhllE!\'fS lit.SUS 
llXCiD.Ulr El'.CiD\l\1' PROllUll'S :.l 

J\t,cottos '!OTAI, " <Il 
tUeetuéa Hcouvttr vou.r sctûe ùt!tinlll(, ... 

ùes reeocvremeun iles •.. 
s111· lus deults des colounes »11 a.'1-1.111.uu ÛHllU"- aux droits Q,I 

et Il aurles dvn.11111.llous :,u? le, <IJ 
POl/ll ORDRE, pet1iL1s tu .Q 

comtalés, 7 el 8, 1unselguu• ultCrieu .. iYll.U,,?lU'iS, Jll~OUYlUl~TS r.1,YIIUk l.ll L'Uin<,U.E 0 
reurent , 

1. 8. 9. 10, 11. m. 15. 14, 

20,64\l,~05 20 • 20,042,503 20 )) 275,107 20 )) 20,04.2,505 20 

10,658,852 00 . 10,658,852 00 . 1,658,85~ 09 • 10,038,832 00 

10,511,060 24 . 10,511,060 24 ,, 541,900 24 • 19,511,0GO 24 

164,025 88 • 104,62::i 88 • 14,625 88 ,, 104,025 88 

1,013,817 06 • 1,013,817 06 . 868,517 06 • 1,013,817 00 

10,795,38!1 37 • 19,795,580 57 • 047,580 37 " 10,705,580 57 

3,154,418 76 • 3,134,418 76 • • 544,581 24 3,134,418 76 

2,374,llOt 77 • 2,574,991 77 . • 8 23 2,374,001 17 - 
92T,629 • • 027,620 » .. 120,620 • " 927,629 )) 

• 2,840,047 7S • 2,845,047 15 )) 245,047 37 .. 2,845,047 75 

5,117,454 58 • 5,117,454 58 ,. • 2,556,545 42 5,117,454 58 

2,720,286 13 . 2,720,286 13 . 1,520,286 13 . 2,720,286 13 

. 

25,778,033 70 . 25,778,033 70 • 131,834 34 . 25,778,033 70 

44,855 30 • 44,835 30 . 44,855 30 . 44,835 30 

•• 1,158,485 05 1,158,485 05 .. 1,158,485 05 • 1,158,485 05 

123,501),014 81 1,158,485 05 124,668,399 86 • 7,317,009 03 2,901,134 89 124,668,399 86 .• ~2 



( 84 ) 
'l'ABLK\U t:. 

Al·llclc 9 (lu pl'Ojct (\C loi. 

DES BUDGl~TS OÉfi'INlTWS DE L'EXE:HClCE ·1858. 

Les dépenses ordinaires et extraonliuaices , liquidées et ordonnancées à dia1·crc de 
l'exerclce , s'élèvent à . • . . . . . fr. 1 120,198,518 H 

Les dépenses pour ordre à • . 1 1,158,485 05 

Ensemble. . . . . . . . . . 1- ,----1 121,350,8&::i 4\l 

Les recouvrements effectués sut· les droits constatés au profit tle I'exercice , s'élèvent à. 1 12'5,500,914 S 1 

Les recettes pour 01·,lrc ù • 1 1,158,485 05 

Ensemble. . . . -------! 124,ûûS,599 80 

L'exercice présente , en conséquence , un excédant ile dépenses sur les recettes lie : fr. 3,311,556 57 



'l\uu_.;,u D . 
.•.. _ _...,,.,,......,_____.......__,_ 

'fABLEAU GÉNÉRAL 

DE 

L'E1'SEJIBLE DES CRÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 1838, 



Î.\DLEAU D. ------ 
( 86 ) 

Tableau, gdneral de l'ensemble des 

MINISTÈRES 

11 

RÉSUL1'A.TS SERVANT DE BASE AU llÈGLEMENT 
. ··---·- ·-----·---- ------------- 

CUÉDI'J.'S OUVERTS 
- -----·- • 1 

D'API\ÈS LES LOlS DU DUDGE'f, D' Al'UÈS LES LOIS Sl'ÉGIALES, 

,- -- - --- ·-· 
8llBl'U>l!!I, 1 

Cllh011S, 

1 

Dates 
LllÙHl'S, 

Dates 
'l'O'l'AI., 

1 

TOUL, 
uzs LOIS. DES X.OIS, 

1. 2. 5. 4. 5. û. 7. 

Dette publique. . 15,523,900 06 27 déc. 1837, 13,525,900 001 • 1 " 1 " 
Dotations 5,508,458 95 27 déc. 1837. 5,308,458 051 • 1 » 1 • 

<les colonnes 
4 et 7. 

8. 

MinistèredclaJustice, 16,545,875 •I 50déc.1837, I 6,545,875 ni 144,000 »l28mars1830.j 144,000 nf 6,489,87!.l o 

Id. des A.If. Etr. l 721,000 • 11" janv, 1838. 1 ,.,,... ·! 
Id. de la.Marine. 1 040,551 » 131 déc. 1838.1 640,351 ·I ~ 

Id. ,, l'l,tfr .. 1 8,137,018 ••I 31 '"-1837- / 8,137,018 ·~ 

Id. '" T,. M. 17,880,815 • 1 '""· 18'7. 1 7,880,815 ·I 

Id. des Pinane=, 11,141,846 78151 déc.1S37. 111,141,846 78{ 

llemboursem••• et non- 
valeurs . 1 1,160,000 » ! 51 déc.1837. j 1,160,000 » 

Chemin de l'er ( con 
struction) 

Routes pavées et fer 
rées " 

Obligations dues Los 
ren/en 1 reçues en 
payement des do 
maines vendus . 

200,000 » 21 mars 1858.l 

77,680 ,, 21 déc. 1838. 

a,265 07 28 mai 1839, 

Q 

30,000 )) 28 mai 1s;;3_l 
22,000 » 31 mai 1858. 

72,384 » 50 mars 1830. 

105,784 83128 mai 1838. 

157,064 10l~nml838,n•I~ 

t,OS8,000 »118 déc. 1838. 

225,758 » 120 mai 1838,l 

4,303 49 28 févr. 1859. f 

13,523,900 06 

5,508,458 95 

289,945 971 1,010,045 97 

649,351 » 

124,384 ,,, 8,261,402 96 

105,784 831 7,986,599 85 

120,000 » IS mars 1838. 

25,206 79 20 mai 1858.
1 

Id. de la Guerre. 142,078,786 55131 janv.1858.142,078,786 35( 1,200,934 06 24 ruai 18S8.} 2,640,205 85144,118,092 20 

22s,061 40111,000,008 21 

1,160,000 » 

23,200,807 82j25 mai 1858.j::fü,200,807 82j23,200,807 82 

2,577,225 88125 mai 1838,I 2,577,225 881 2,571,225 88 

94ft'7,052 ,.,7,., .. ,,.,. 10120;,10,416 84 29,510,415 84j124,257,467 04 
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crëdit« du Budget de I'etoorcico 1888. 

DEFINITIF DU BUDGET. RÈGLE~!EN'r DÉFlNl'fŒ DU BUDGE'l'. 
-- 

Cl\ÉDITS A~NULÊS. CRÉDITS cn~:VITS cnirnrrs CIIÉDI1'S 

- servant <le hase suppfémeutatres nfn:<1T1 rs Observnttons. li ueecrder A .\N NUL Eli 
au pour dépenses ûc t'exerekc , 

Dates uon limil~I.'$ io:1 co;1so111:ds 
RÈGJ.J:AIEl\T éguux 

CI\Él)ITS, TOT,\!,. 
l'.lll Lf. IIUDGE1', pur 

A.UX DhPENSES :r.,.h11rnP uutoLh:é~ 
XIBS LOIS. 

dn lltulgct. 
pm- des luis. sp~- les dêpcnscs. 

d..llCS .•. mnudutées, 

9. 10. 11. 1 :!. 1:S. 14. 15. IG, 

• . • 15,521i,OOO 00 ,, 550,02:! 81 12,01}7,277 25 

• ., • 5,508,458 95 " 54,083 42 5,254,575 5'.5 

{ 400,000 ,. 22 ùk 1858.J 
690,400 . 5,190,475 ' " 108,585 75 5,682,001 27 

299,400 • 1••janv. 1840. 

• . . 1,010,945 Oï " 162,054 54 847,001 63 

86,000 » 1••juin 1850. 86,000 " 565,551 » " 2,655 05 560,717 95 

25,000 " 50 mars 1850. 25,000 . 8,256,402 9( ' 112,054 10 8,12-1,568 86 

{ 
152,000 ,. 15 avril 1840-J 

328,875 Hi 7,657,724. 6i " 80,204. 58 7,677,430 O!J 
196,875 16 Sjuin 184.0 

1 1 
! 4.2,000 »

1
18déc. 1858.l 

545,200 44,175,702 20 . ., 658,118 08 4.:;_517,674. 12 
! 501,200 '!" 25 m_ai 1850 .1 

" " " 11,560,008 27 ' 4.84.,050 87 10,885,857 40 

• " . 1,160,000 ' " 157,450 56 1,002,560 64 

• . n 25,200,807 82 ,, " 25,200,807 82 

. • . 2,577 ,'l25 8~ . " 2,571,225 88 

" • " >) 1,158,485 05 " 1,158,4.85 05 

,, ... ,.,, ,.: • 1,682,475 16 122,574,002 78 1,158,485 05 2,5ï6,6l4 54 121,556,865 4.9 





( 89 ) 

IV. 

EX!IEN DU PROJET DE LOI (1) 
PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1839. 

MESSIEURS, 

Pour- éclairer le vote que vous devez émettre en revêtant de votre sanction Compte ,lei. recene 

les actes posés par les Ministres, en vertu des lois de recettes et des crédits 
que vous leur avez confiés pour les services publics de l'exercice 1839, votre 
commission a cherché les éléments de son travail clans les observations dues à 
votre contrôle journalier, mises en rapport avec les comptes publiés par l'admi- 
nistration. 

Mais ces comptes 1 d'après la déclaration de la Cour, sont incomplets, car 
n'étant pas divisés en compte de gestion et en compte d'exercice ou de budget, 
ils ne comprennent pas la totalité des recettes el des dépenses matériellement et 
annuellement effectuées pour tous les services publics et spéciaux, et par suite, 
ils ne présentent pas la situation réelle du trésor à la fin de chaque année. 
lis sont incomplets, parce qu'ils ne renseignent que les recouvrements opérés, 

et restent muets sur ceux qui auraient dû être faits pour compléter la rentrée de 
tous les droits du trésor- acquis à chaque exercice. Cette manière de rendre 
compte, que l'on croit suffisante pom· l'État; ne satisferait pas le moindre pro 
priétaire qui aurait confié la perception de ses revenus à un receveur particulier : 
c'est ainsi que la Cour s'exprime. 
Enfin 1 il en est des résultats du compte général, comme de la recette <les pro 

duits renseignés; aucun document contradictoire ne vient en assurerl'exnctitude. 
C'est ainsi que rien ne permet d'apprécier la réalité du solde actif ou encaisse 

au 31 décembre 1841 j que révèle le compte et qui s'élève à fr. 70,852,0mS 51 c'. 
Voir pa~e 62 du Cahier d'observations. 

(1) N• :30B,se5sion 184l:>-1846. 

23 
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Pour s'assurer de l'existence de cet encaisse considérable, il était nécessaire 
d'en connaître non-seulement la composition, distinction faite du numéraire 
et des pièces comptables, ruais encore les dépositaires de ces valeurs. De plus, la 
production d'un tableau des comptables indiquant la quotité d'encaisse de cha 
cun d'eux, était indispensable pou,· compléter la justification. Ces comptables 
auraient ùù rendre ù la Cour le compte de leur ffC8tion I dont le résultat, comme 
preuve de l'exactitude de compte général, devait coïncider avec le chiffre qui le 
concerne dans le tableau précité. 

Il est impossible de revenir pom· le passé à ce moyen de justification fort sim 
ple, dont le résultat est infaillible; mais, quant à l'avenir, la loi du 15 mai 1846, 
dans l'ensemble Je ses dispositions, exige qu'il en soit ainsi , et c'est, par con 
séquent, le règlcn1ent d'exécution qui aura à y pourvoir. 

Quant aux recettes de l'exercice 1839, la Cour déclare donc qu'il ne lui a pas 
été possible de les vérifier, parce qu'aucune mesure n'a été prescrite pour éta 
blir de liaison entre les comptes généraux et la comptabilité des affents chargés 
du recouvrement des deniers publics; parce que des produits reposant sur des 
titres certains et à des échéances déterminées 1 n'ont été justifiés par aucun do 
cument propre à certifier , que rien n'a échappé aux droits de l'État; parce que 
rien ne garantit la concordance de l'application des tarifs avec les sommes ren 
seignées. 

Or, il eût été nécessaire pour y parvenir, que l'administration eùt fait con 
naitre les valeurs, matières ou quantités, qui ont été soumises à leur applica 
tion, ou autres pièces justificatives, et ces éléments de vérification n'ont pas été 
transmis à la Cour. 

li est même des services spéciaux, tels c1ue ceux de la recette des chemins de for 
de rÉtat, dont les produits ne sont pas même, pour le moment, concentrés et 
vérifiés à l'administration centrale des Travaux Publics, dont ils ressortissent , de 
manière qu'ils échappent au contrôle du chef de ce Département lui-mème , qui 
se trouve ainsi dépourvu de la faculté d'apprécier suffisamment l'application 
régulière des tarifs , r usage plus ou moins utile et productif du matériel de 
l'exploitation et de la locomotion, l'emploi des fournitures et des objets de 
consommation. 

Il est vrai qu'un arrêté du 1er mars 1845 a été rendu par le Ministre des Tra 
vaux Publics, pour remédier à ce défaut d'organisation fort grave, mais aucune 
mesure n'a été prise depuis, pour le mettre à exécution. 

Au reste, un parugrnphe de l'art. 26 de la loi sur la comptabilité de l'État im 
pose à l'administration des chemins de fer l'obligation <le produire , à l'avenir i 
la justification complète de ses recettes. Ce paragraphe est ainsi conçu : 

c< Des développements applicables à l'exercice expiré et formant une partie 
spéciale du compte de l'administration des finances 1 font connaître sur chaque 
branche de service, les valeurs, matières ou quantités 1 qui ont été soumises à 
l'application des tarifs el qui out déterminé le montant des droits perçus par le 
trésor public. » 

JI serait désirable que le Gouvernement rendit cette disposition immédiate 
ment applicable, en vertu de l'art. 59 de la même loi. 

Voici maintenant dans quelle forme la Cour termine ses observations : 
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(< Elle déclare qu'à défaut d'une loi de comptabilité cl d'un rèslement ff6né1·al 
d'exécution , force il y a d'admettre les recettes telles qu'elles fi3ment au 
corupte ; et que, quanl aux dépenses, celles-ci se trouvant conformes à ses livres 
d'imputation , à part toutefois les fonds de dépôt et d'ordre non compris au 
compte, il y a lieu de les arrètor aux chiffres énoncés dans ledit compte. " 

Votre commission permanente des finances, en l'absence de rèlJles qui assu 
rent des moyens de contrôle suffisants, ne peut que pl'Opose1· ;\ votre sanction 
les chiffres indiqués dans le compte rendu par le Gouvernement. 

EXAMEN DU t•I\.OJE'l' DE LOI. 

Le projet de règlement du Budget de l'exercice 1839 vous a été soumis le '.2 
j uiUet 1846. 

Il fixe les dépenses constatées pendant l'exercice àfr. 124,293,31-4 74 c•, et les 
payements effectués jusqu'au 31 décembre 1841 à fr. 123,954:819 30 c'. 
Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées à fr. llll,954,235 20 c•, eu y 

rattachant les ressources extraordinaires, s'élevant à fr. 16,145,418 28 c'. 
Le rapprochement des recettes el des dépenses ordonnancées pendant l'exer 

cice, produit un excédant de dépenses de fr. 8,359,079 54 c•. 
Arrêtons un instant notre attention SUL' les diverses transformations qu'ont 

éprouvées les Budgets primitifs jusqu'à l'époque de leur clôture, 

Les prévisions des dépenses détaillées au Budget pré- Il" 1,ot p,op.,,, 

senté portaient les besoins de l'exercice à . fr. 99,5021982 37 

Elles ont été fixées à la suite des discussions législatives par 
les lois du Budget à . • . fr. 104,899,097 55 

Plusieurs lois de ci-édits supplémentaires ont successive- 
ment augmenté les crédits primitifs, ci. . fr. 7,793,917 90 

Le tableau D ci-annexé présente leur date et leur dévelop- ------ 
pement par Ministère. 

L'ensemble des crédits mis à la disposition des Ministres 
poul' les dépenses de l'exercice 1839, l'este ainsi fixé à . fr. 112,693,015 -fü 

Les ressources assignées au même exercice oot été arrêtées 
par la loi des recettes du 21 décembre 1838, à. 104~095,53l )> 

Eo sorte que les crédits dépassaient les ressources <le . fr. 81597 ;484 45 

Les faits réalisés ont modifié cet excédant présumé de dé 
penses de la manière suivante : 

D'une part, les ressources réalisées ont 
présenté sur celles qui avaient été prévues 
au Budget primitif une insuffisance de . fr. 4,306,714 03 

D'une autre part , les dépenses ordonnan- 
cées sont restées inférieures aux crédits de. 41393,404 34 
ce qui porte le résultat des faits réalisés à fr. ------ 

La déduction de ce résultat donne un excédant de dépense ------- 
de . . . fr. 

86.690 26 

',lo1l1tic.t.l10tt!. rLstltlJlll 
des h11t:s 11:. •. tl1sll 

8,510.794 19 
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Mais ce résultat, fondé sur le Budget primitif, se modifie comme suit : 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de fr. 99,788,816 92 
li y a lieu de les augmenter : 
l O D'une émission de bons du trésor pour 

faire face au prêt à la banque de Belgique. 4,000,000 >> 

(Loi du l0rjanvier 1839.) 
2° Du produit d'une autre émission de 

bons du trésor pour la construction des 
chemins de fer et des routes pavées . . 12,000,000 ll 

3° Du montant des domein-losrenten re- 
çues en payement de la vente des domaines 96,806 23 

ToTAL DE LA RECETTE, ci . fr. 

16,096,806 23 

115,885:6~3 15 
Les dépenses ordinaires ordonnancées 

s'élèvent à la somme de . fr. 108,299,611 11 
li y a lieu de les augmenter pour dépen- 

ses extraordinaires : 
1 ° Pour la continuation 

des travaux du chemin de 
fer . fr. 11,031/262 85 
2° Pour les roùtes pa- 

vées et ferrées . 968,737 15 
3° Pour le prêt fait à la 

banque de Belgique 3,8961897 40 
4° Des losrenten reçues 

en payement des domaines 
vendus . 96,806 23 

TorAL des dépenses ex- ------ 
traordinaires . . fr. 15,993,703 63 

TorAL de la dépense 

Cet excédant de dépense. . fr. 
s'atténue du montant des dépenses de l'exercice 1836, qui, 
aux termes de fort. 2 de la loi qui rè3le cet exercice, n'ont 
pas été présentées au payement au Ier- janvier 1842, et dont 
le chiffre s'élève :i d'après le compte de l'exercice clos, à • 

L'exercice offre un excédant définitif de dépense de . fr. 

124,293,314 7 4 

81407,691 59 

-48,612 05 

Drsponuons rcgle 
mentaues 

Le résultat de cet exposé est le même que celui qui se déduit des propositions 
du Ministre des Finances; le libellé de son projet de règlement est semblable à 
celui des lois qui ont arrêté les comptes des exercices 1834 et suivants. 

Votre commission n'y a introduit qu'un changement de rédaction à l'art. 4; 
elle a l'honneur de vous en proposer l'adoption. 

Le Rapporteur , 

B•n DE .MAN D'A.TTENRODE. 

Le Président> 

Bon OST. 
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PROJET DE LOI 

PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1839. 

~Q ••• - 

LÉOPOLD, Roi uss BELGES, ETC. 

Vu l'article 115 de Ia Constitution, 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

l'rojet du lUinisb·!! tics Finances. 1 Pl'ojct lie la Commission permanente iles 1"ina11cc~. 

Fizatio1& des dé-pe?lses. 1 Fieation. des dépenses. 

AII.T. I••. I A11r. l«. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de J Comme au projet du Gouvernement. 
l'exercice 18~9, constatées dans le compte rendu 
par le l\Iinistre des Finances, sont arrêtées, confor- 
mément au tableau A ci-annexé, à la somme de 
cent vi11gt-qieatre millions deux cent qualre-vinyt- 
treise 111ille troi« ce-nt quatorze 
franc6sr>i.i-t1nle-qi,ator.zecent•,ci 124,293,31-4 74 

Les payements effectués sur 
le même exercice, jusqu'à l'é 
poque de sa clôture, sont fixés 
à ceu! vÏ11gl trois millions t1e11f 
ce11lci11q11a11te-q11alre1111ïle ht,it 
ce11e rfù-ncuf {r'ancs trente cen 
times, ci . 12S,9o4,819 30 

Et les dépenses restant à 
payer, à traie cent trente-huù 
mille quatre ce11I quatre-vi11gt 
q11inze franc» quarante-quatr« 

IS8,491S 44 

Atn. 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exer 
cice Hl39, restant à payer, pour lesquelles les 
mandats émis n'ont pas été présentés au paye- 

ART. 2. 

Comme au projet du Gouvernement. 
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t•1•ojct uu l'tlinish-c des I•'inanccs. 

ment au 1 or janvier 18415, sont annulées; elles se 
ront portées en recette extraordinaire an compte 
<le l'exercice 1842. 

Les créances dont il s'agit, 11011 sujettes l1 pres 
cription par des lois antérieures , dont le paye 
ment serait réclmné ultérieurement , pourront 
être réordonnancées sur l'exercice courant, jus 
qu'au 31 décembre 1847, époque à laquelle elles 
seront définitivement prescrites nu proflt dn l'État. 

Al\T, ~- 

Sont exceptées de la prescription prononcée 
par l'article précédent, les créances liquidées et 
mandatées sur l'exercice 1839, dont le défaut de 
payement proviendrait d'opposition Ott lie saisie 
arrêt. Les créances de l'espèce seront, it l'expira 
tion de l'année 1847, versées dans la caisse de 
consignations et de dépôt, mais nu produiront 
pas d'intérêt eu faveur des tiers. 

§ Il. 

Ji'i:ratio1l des. Crédits. 

À.l\T. 4. 

Il est accordé au Ministre <les Finances, sur 
l'exercice 18t9, pom' couvrir les dépenses extra 
ordinaires effectuées au delà dei; crédits ouverts 
par les lois des '.2'2, 26, 30 et :& l décembre 18'.38; 
28 février, l9 avril, 2.6 mai, l cr juin, lSjuin 18~9; 
1 cr janvier, Il avril, HS avril , :& juin , 24 juin, 
20 juin, 1 °•juillet et 23 décembre 1840, un cré 
dit supplémentaire de quatre-oingt seize mille /mit 
cent 8ix francs vingt-trois centimes ( fr. 96,806 
23 c•). Ces crédits demeurent répartis conformé 
ment à la colonne /1° du tableau A ci-annexé. 

Aar. 5. 

Les crédits, montant à cent ·vingt-hwit millions 
sept c1mt quatre-vingt-1umf miife h11it ce11t vù1gt et 
im [rance soù:a11te-lmit centimes (fr. 128,789,821 
68 c•), ouverts aux Ministres, conformément au 
tableau /1 ci-annexé, pour les services ordinaires 
et extraordinaires de l'exercice 1839, sout réduits 
d'une somme de quatre millions quatre cent q11a 
tre-emqt-seize mille cinq cent six francs quatre 
»inqt-quatorse centimes (francs 4,496,506 9-'I c-). 

AIIT. o. 
Au moyen des dispositions contenues clans les 

l)t·ojet de In Connntsston permanente des Flnauccs. 

Atrr. 3. 

Comme au projet du Gouvernement. 

§ Il. 

Fixatio« des Crédits, 

Aa·r. 4. 

Il est accordé au i\'linistre des Finances, sur 
l'exercice 1839, pour ecuvrir les dépenses extra 
ordinaires efli:rtuécs au delà des crédits ouverts 
par les lois du Budget et par diverses lois spé 
ciales, un crédit supplémeutaire de qwitre-t·ingt 
seize mille !.11it cent si» francs vi11gt-trois centimes 
(96,806 21l c' ). Ce crédit demeure réparti con 
formément 11 la colonne 4• Liu tableau .1 ci-an 
nexé. 

A1u. 5. 

Comme au projet du Gouvernement. 

ART_ 6. 

Comme au projet du Gouvernement. 
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l'rojcl 1lu .llluisll•c des Finances. 

deux articles précédents, les crédits du Budget de 
l'exercice 1830 sont définitivement fixés à cent 
1Ji119t-qualre111ill{o11s de11-x ceu] q1"1,tre-·vin9t•tl'eizo 
mille trois cent quators» /i·a11cs scixanto-ouatorze 
CIJ'ntùnes (fr. 12.-4,293,314 74 c•), et répartis 
conformément au mème tableau ,1. 

§ m. 

Fixation des Recettes. 

AIIT. 7. 

Les droits et produits constatés au profil de 
l'État,,sm· l'exercice l8SO, sont arrêtés, conformé 
ment au tableau 11 ci-annexé, à la somme de cesü 
quinse million« /mil cent quall'e-vù1gt-àt1q mille 
sfa·ce11tvingt-lroisft·a·t1csq11ir1zc 
cetdimes, ci • • . fr. l 15,88o,6~·J 15 

Les recettes effectuées sur le 
même exercice , jusqu'à l'épo 
que de sa clôture, sont fixées 
à ceu: quinze millions !mit cent 
quatre-vi11gt-ci11q mille si» CP-111 
vi11gt-lrois fra11cs qnù1ze cex 
limes, ci • ll 5,88iÎ,623 15 

Et les droits et produits res 
tant. à recouvrer, à nénnt • Il 

ART. 8. 

Les recettes du Budget de 
l'exercice 1839, arrêtées pa1· 
l'article précédent à la somme 
de • • fr. llü,885,623 Hl 
sont augmentées des dépenses 
prescrites et définitivement an- 
nulées sur- le Budgét de l'exer- 
cice 1836, conformément au 
§ 4 de l'article ! •• de la loi 
de règlement dudit exercice, 
ci . 48,612 os 

Les ressources applicables à 
l'exercice 1839 demeurent, en 
conséquence, fixées à la somme 
de cent quinze millions neuf 
cent trente-quatretnille deux cent 
trente-ci11q f ranct1 ~ingt cm. 
times ; ci , l lo,9S4,23o 20 

1'1·ojcldc la. Commission permanente (les l~hi:mees. 

§ Ill. 

Fixation des Recel/es. 

Anr, 7. 

Comme au projet du Gouvernement. 

ART. 8. 

Comme au projet du Gouvernement. 
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l'roJct du .IUlnistrn <les Finances. 1 Projet (le la Commission permanentedes Ftnnnees. 

§ IV. 1 §IV. 

Fi:ralio1, d11 résultat giméral du Budget. 1 Fixation du résultat glmérc,l du B11cl9et. 

A11r. 9. 1 AnT. O. 

Le résultat général du Budget de l'exercice I Comme au projet du Gouvernement. 
1889 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit : 

Dépenses fixées à l'art. I e,, 
ci • • • . • • • fr. 124,'29i,3U 74 

Recolles fixées à l'art. 8, ci. l lo,93-4,'23!S 20 

Excédant de dépenses réglé 
à la somme de hiât millions 
trois cent cinqua1ite-11euf mille 
soisante-dis-neu] fra11cs cin 
tJ14a11te-q1,all'e centimes , ci • 8,309,079 o4 

Cet excédant de dépense est transporté en dé 
pense extraordinaire au compte de l'exercice 
1843, et l'extinction en aura lieu au moyen des 
ressources extraordinaires que la loi du règle 
ment de cet exercice déterminera. 

0ISPOSITlOt'f PARTICULlÈRl'i. 

ART, 10. 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 1839, seront portées en recette 
extraordinaire au compte <le l'exercice courant au 
moment où les recouvrements auront lieu. 

Donné à Laeken, le }•r juillet 1846. 

l>lSPOSl1'1ON PARîlCULlfil\E. 

A11T. 10. 

Comme au projet du Gouvernement. 

Donné à. 

liiiilQQC- 
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A1·t. f. it 6 du projet de lol. ---------- Budget définitif des dépenses 

1. 

DÉSIGNATION DES SEilVICES. 

3. ~, .,,.._ .:! • .,,_. 

SITUATION DES DÉl'EN 

Crédits eecordds 
pu,· lu 

DUDOIIT l'llll!llTll' 
e1. pur 

LIC9 Lota &1'4Cl,U,U, 

·4. 

.ri!s:ultun, de â4ervkc1 
C.1IU. 

°'"ha lùll::.tuldt ,H 
lll\Ult.ll!~ 

uu [>l'Ofit Je, l!'I i!onc(CJ' 
l.llt L'lhTr. 

G. 

DIÎl•BNShS 

puyécs (:t ju,tifiéc~ 
t.l.une le 

cQUU lie i'oxtrdcu. 

1:;4 
à 

130 

148 
à 

149 

150 
à 

151 

1 

1 
I. 
li. 
III. 

1. 
n. 
m. 
IV. 

/ 1. 
1 II. 

m. 
IV. 
V. 

142 l YI. 
à \ YH. 

147 j VIII. 
IX. 
X. 

DETTE PUBLIQUE, 

Intérêts ile la dette. 
Itémunërations . 
Fonds tic dépôt. 

DOTATIONS. 

Liste civile . 
Sénat. 
Chambre des Représentants 
Com· des Comptes . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, 

Administration centrale 
Ordrejudiciaire. 
Justice militaire 
Frais de poursuites et d'exécution. 
Constructious, réparations et loyers 
Bullalin officiel et Monil6ur 
Pensions. 
Prisons • 
frais d'entretien et de transport des mendiants, etc. 
Dépenses imprévues • 

XI. J Soldes des dlipcnscs arriérées concernant les exercices 1854 
et 1855 

XII. 1 Dépenses qui restent à liquider pour le service du illonitwr 
et solde de travaux dans les prisons • 

1
1. 
Il. 
lll. 

l ~: VI. 
VII. 
VIII. 

1 

l 
l. 

IL 
III. 
IV. 
v. 

I 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 

Administration centrale 
Traitements des .l(rCnts diplomatiques . 

Ill. des agents en inactivité, etc. 
Id. à allouer à quelques agents consulaires . 

Frais de voyage des ai;eots du service extérieur , etc. 
Id. à rembourser aux agents du service extérieur . 

Missions extraordinaires et dépenses imprévues . 
Établissement de nouvelles. missions et frais résultant du 
traité de paix avec la Hollande • 

MINISTÈRE DE LA MARINE. 

Administration centrale 
Bâtiments de 0uerre • 
Magasin de la l\Iarinc. 
Dépenses éventuelles • 
Frais d'établissement du service de pilotage 

15,BM,!i70 14 
3,061,541) 20 
404,000 • 

rn,116,852 83 
5,480,74<1 73 
365,758 78 

15,768,532 , 
3,441,033 96 
347,875 03 

20,000,928 34 1 10/50,356 54 1 10,551,438 Il!) 

2,751,322 75 
22,000 " 

400,850 » 

125,280 20 

2,751,322 75 
16,650 10 

554,002 32 
125,286 20 

i>,308,458 95 3,247,551 37 

2,751,322 75 
10,650 10 
353,723 GO 
125,286 20 

3,246,982 7 t 

150,000 ,, 
1,989,430 • 

120-171 " 
585,000 • 

435,000 " 
98,090 " 

20,000 " 
5,072,500 " 
386,074 " 

5,000 " 

5,000 » 

36,400 • 

141,147 14 
1,044,085 41 

100,955 82 
582,757 58 
21,051 39 
95,526 00 
12,732 23 

2,764,857 46 
361,409 84 

4,382 18 

2,155 54 

56,400 n 

141,147 14 
1,0t14,085 41 

106,955 82 
582,740 08 
21,051 39 
93,526 06 
12,752 23 

2,i01,782 46 
360,!l40 84 

4,589 18 

2,153 54 

30,400 • 

6,000,005 • 6,072,228 45 I 6,071,585 95 

02,000 " 
450,000 » 

10,000 " 
100,000 • 

80,525 36 
50,000 • 
84,000 • 

300,000 • 

00,000 • 
355,474 23 

83,712 01 
80,523 36 
50,000 ~ 
83,948 03 

500,000 • 

90,000 • 
355,474 23 

83,712 01 

80,523 30 
50,000 , 
85,IJ48 03 

500,000 • 

1,152,525 56 1,045,05; o;; 1 1,04s,o57 os 

9,550 • 
624,401 • 
11,200 • 
4,200 " 

174,000 • 

0,303 07 
512,112 1û 
5,637 04 
1,850 » 

175,002 02 

!J,505 67 
512,11'2 10 

3,037 04 
1,850 • 

175,002 02 

823,351 • 70l>,Oô5 7\1 1 700,055 70 
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de l' exercice 1839. 
! 1 ; ! 

SES. llÈGLEltlENT DES Cl\ÊDITS. 

DhPBNSBS cniUITS Cli!lUls dtHlnllib: 
supplémentu ires cu à u rr s ég11u:i.: Obseroations. uuu pnyées , L\Jtutll\i:1 

à uux llévcu1t.:s llquldées 
unëeteoeeureut ,11:coctlc-1• pQur rt!çuln- CL 

pour ibcr 1leb unuulds. crdonnunr .. ée3 à cluu g1• 
solde lie t'excretcc. <l~ptn!ICS pou:r or-dre. de l'e.s:cL·ch:o. 

7. 8. o. 10. li 

8,320 83 ' 77,720 51 15,776,852 85 
48,710 77 ,, 171,604 47 3,489,744 73 
15,885 75 " 150,241 22 563,758 78 

72,917 55 " 1 
579,572 )l 19,650,550 54 

" " • 2,751,522 75 

" " 5,349 90 10,650 10 
568 00 " 55,757 08 555,092 52 

• ' " 125,286 20 

5U8 00 " 1 
61,107 58 5,247,55[ 57 

» )l 8,852 86 141,147 14 

" " 44,444 59 1,944,985 41 . ' 15,215 18 106,055 82 
17 50 ,, 2,242 42 582,757 58 

" " 413,968 61 21,051 50 
>) " 4,705 94 95,526 06 
·n " 1,26117 12,752 25 
75 " " 507,642 54 2,764,857 40 

550 . . 24,574 rc 561,499 84 

• " 617 82 4,382 18 

. " 840 66 2,153 54 

. " » 56,400 » 

G42 50 )l 

1 
828,436 55 6,012,228 45 

" ' 2,000 " 00,000 . 
" n 80,525 77 .555,474 23 . " 10,000 " • 
" " 16,287 9!) 85,712 01 

" . • 80,523 56 

• " " 50,000 • 
" ' 51 97 85,948 03 

. ' " 300,000 ,, 

" " 1 
108,SG::i ï3 1,045,657 65 

n " 186 35 9,563 67 

" " 112,288 84 512,112 16 

" " 7,562 06 3,657 94 

" " 2,550 • 1,850 • 
' " 907 98 173,092 02 

" n 125,295 21 700,055 70 
~6 



'l'AllLEAU A. ( 100 ) 

A.1·t. t il G du 1wojct de loi. JlMdget defin'it,if' des dëpenso» 

1. ,, 

DI~SIGNATION DES SERVICES. 
t H'ilil:. aeccrdes 

11at le 
UUDGH l'IIIIIITIF 

4. 

SITUATION DES l)ÉJ.lEN ____ ,,__ .,.,,... ~-~ 
Dt:l'E~SES 

résuluuu ile Sl'1VLü1:1 
!nits 

01oiU ~ofülUM.:t et 
ll11u1th.•s 

uu 1nulildcsc:1<!,mclu·5 
Ot; L"'-lti.'t. 

5 

UfPliM,ES 
payêcs ,1 jusufiées 

J.uu.s le 
~,,u: ~ de l'cxc1<.lcl, 

6 

152 

à 

159 

1 
/ I. 

II. 
111. 
IV. 

"· 

160 
à 

165 

l\llNlSTÈRE llE L'INTÉRIEUll, 

Administl'ation centrale . 

Pensions et SCCOUl'S 

Frais d'administra lion dans les provinces. 

Instructlon publique . 
Cultes 

VI. Imlustrie , commerce, agriculture . 

V li. Lettres, sciences et arts , etc. 
VIII. Archives du royaume . 

lX. Fêtes nationales 
X. Récompenses houoeiflques , etc. 

XI. Statistique ~énéralc 

XII. 
1 XIII. 
\ XIV. 

1 I. 
. li. 
m. 
IV. 
V. 
VI. 
VII. 
VIII. 
IX. 

Frais tic police . 
Jeux de Spa. 
Dépenses imprévues 

l\llNlSTf:RE DES TRAVAUX. PUBLICS. 

Atlmioistration centrale 
Garde civique 

i.\lilicc. 

Travam: publics 
Chemin de Ier 

Service des mines 

Service des postes et messageries • 

Pensions et secours. 
Dépenses imprévues 
Travaux <le dévasement et de réparations des berges au ca 

nal tle Gand, etc. 

Dépenses relatives au canal de Bruxelles à Charleroy. 

Services Spéetaux. 

Chemin de for (loi du 28 décembre 1850) • 

Routes pavées et ferrées (loi <lu 28 décembre 1859) 

DIINISTÈRE DE LA GUERRE. 

185,220 " 185,1i9 00 185,170 00 

75,570 80 07,058 21 07,058 2L 
1,205,031 70 1,181,758 82 1,181,2G4 9G 

1.102,148 " 1,080,180 02 1,018,870 80 
4,180,150 " 4,104,050 31i 4,084,530 73 

020,000 ,, 021,553 41 021,tlOü 41 

488,000 " -U0,755 32 419,753 32 

-17,204 62 50,243 49 39,243 40 

40,000 » 30,080 77 ::m,oso 11 
10,000 " 0,700 " 0,706 " 
7,500 .. G,040 ,, û,040 " 

80,000 " 80,000 " so,ooo " 
22,220 " 22,220 1) SEl,21!0 ~ 
50,000 ., 20,020 50 20.1>26 !59 

8,i06,84::i 12 8,508,864 !JS 1 8,2213,88() .'.56 

158,2.30 " 156,197 00 150,107 oc 
25,000 .. 24,259 ()2 ::!4,2:;.\) ()2 

1,600 .. 1,575 " 1,57:5 .. 
4,006,020 16 -5,020,810 47 :5,865,74.4 51 

s,000,000 ., 5,082,094 25 3,082,807 25 
us,100 .. 160,418 11:i- 160,418 18 

068,546 " 951,518 84 031,268 81 
2,500 " 1,250 ,, 1,250 ,, 
50,000 0 28,767 !)8 28,767 03 

217,000 n 216,097 08 195,9:51) 41 
441,80:1 47 441,802 -17 441,802 47 

9,118,818 65 8,084,591 85- 1 8,890,042 " 
• 1 11,051,262 85 11,051,262 85 , 10,9i5,540 24 

068,737 15 008,737 15 068,757 15 

12,000,000 ,, 12,000,000 » i 11,042,285 30 

I J. 1 Administration centrale . . • . . 1 2i2,000 )) 1 26~,858 18 1 205,858 18 
Il. Soldes et masses de l'armée. - Frais divers des corps. - 

Soldes des états-majors 42,722,801 87 41,815,098 58 41,815.020 18 
III. Service de santé. 602,060 15 5U4,IOO 51 504.102 11 
IV. École militaire • 200,000 ,, 190,083 77 rno,os:; 11 

100 1 V. l\Iatériel (le l'artillerie et du génie 5,020,769 10 4,()-14,607 74 4,!J20,58G 14 
à YI. Traitements divers. 557,:505 95 ;rn1,704 54 330,704 54 

171 vu. Dépenses imprévues 86,4iiS 53 85,864 69 85,864 ü!J 
YIII. Payement (les dépenses de 1850 et années suivantes qui 

resten l à liquider • • . . • . 87,627 02 87,227 52 87,':J.'J.7 52 
IX. Payement <les dépenses qui restent à liquider sur les exer- 

cices 1830 et 1831 • 29,528 82 20,528 82 29,528 82 

1 X. Payement des dépenses de 1M7, qui restent à hquider. 140,8:!5 51 142,82:5 05 151,825 05 

1 50,4ol,5tiû 74 48,503,685 48,470,580 80 

1 

,, 
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de teeeroico 1839. 
1 

SES . RÈGLE!UENT DES cnüorrs. . -~ - - 
Dhl'E!\'il-.S cnrurrs Ltulll:i- ill'hnilif., 

HQU 1iayiu:1 (1 J usu (lu supplémcul.i11 es Cltl.lH'l S li_;llU1. Obsernations, 
ult1..1.leu1·ou1rnt " 

uuv 1Upt 10Ll! Hip1Mus 
llUtUJLl (JQUl rè_;ttlll• " llOUI 

lÏbl.l dt.S uunulés 01J.01111nnl~1l) à cluu gc 
solde tlc l'i::1ord1 c tlJ11e1JSL-S puua 1mlrc Je, l ~\l.ll.,ILl 

7 fi 1) 111 Il 

n " 40 01 185,170 00 
>) ,, 7,012 50 07,658 21 

405 00 " 24,t72 88 1,181,758 82 
1,518 15 )) 21,068 08 1,080, 180 02 

80,î 10 65 " '2 l,4\J5 61 4,161,m:rn 56 
41 ~ " 4,HG 5\J 02!,555 41 . • 0,116 GS 470,753 32 

" " 7,001 15 50,245 49 . ,, 10 23 50,080 77 

" " 204 ,, 0,700 " . >) 560 • G,010 " 
>) n ., 80,000 » 

u " " 22,220 u 

" " 7341 20,026 50 

1 81,078 62 " 70,080 11 8,508,SG-1 98 

>) • 2,0:;2 01 1::iû,107 OG 
>) 710 38 24,2j0 G2 

" ,, 2:5 " 1,575 • 
64,00G 16 . 76,200 GO 5,020.810 47 

187 n " 7,005 i1 3,082,004 25 

• • 8,081 82 IG0,418 18 
250 • " 37,027 16 031,518 81 
n • 1,250 0 1,250 • 
" >) 1/!52 02 28,767 !)8 

21,046 67 ,, 2 02 21G,007 08 . l) " 411,802 47 

85,540 85 » 
1 

134,226 80 8,084,591 83 

57,716 61 . . 11,031,202 85 
)) " " Oû8,7ii7 15 

1 

---- 
57,716 61 Q » 12,000,000 . 

,, » 8,161 82 263,858 18 

78 40 " 006,80:S 20 -11,815,008 58 
4 :lO ,, 8,862 84 594,106 51 

>) " 16 2; 190,083 tt 
24,02! 60 » 085,161 45 4,044,607 74 

" . 17,601 41 3'5U,704 54 
,. ' - 573 81 85,864 60 

» " 400 60 87,227 ;;2 

" 0 . 20,528 82 

" ,, n 20 H2,8'25 05 

24,104 20 • j t ,027,67( 71 1 48,503,685 )) 
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Budqot definitif des dépensas 

ë ;:; 
s - "' g:~ -g 

~ 'E -~ o. . 
1 DÉSIGNATION DES SERVICES. l!:I -.,J s ~ ..,., .. .,, 

~ ~ ~ ; • 0 

~.; -~ 
~ -"' ..., u 
1. 2. 1 3. 

1 llUNISTÈRB DES FINANCES. 

1 1. Atlmi11ist1·atio11 centrale 
1 
Il. !tl. du trésor public. 
III. hl. lies contributions directes. etc 
IV. It!. tle l'cnreaistrcment, etc .. 
V. Dépenses imprévues et travail extraordinaire , 

172 l " Crédit pour satisfaire aux jugements rendus en faveur <lu 
,\ sieur Collgnon , do Bas-Oha, etc. 

177 Remboursement par l'Êtat du péage à percevoir par le Gou- 
veruement des Pays-Bas, etc. . . • . . . . • 

Service spéctal. 

\ " 1 Prêt à la banque de BelF,ique (loi du l" janvier 1859) 

RESTITUTlONS ET NON-VALEURS. 

1,~s { I. 1 Non-Valeurs. 
!19 II. Remboursements 

SITUATION DES DÉ.PEN 
------· ·--~----__,,--__,..._ ,,__ 

Crédits ceendes 
p1u·lu 

UUO~i,'[ Plll:!ll'flY 
et pur 

UIS I.Ol'S SPf.CHL!:!I. 

4, 

DÊl'ENSHS 
u!tiulllrnt di: services 

To.iu. 
ueous eoustntës et 

lltLulJt:ii 
uu protlt d~s ctl1uncler, 

O! L'j?11,1', 

o. 

Dl!PEKSfS 

puyiios et ju,t,fiées 
duns te 

LOUr! J.\I t'eaeeetee. 

o. 

Lo.mmten reçues sur les domaines . 

l\ÉCAPITULA. 'l'ION. 

Delle publique . 
Dotations 
Ministère ùe la Justice 

IJ. des Affaires Étrang,hes 
Id. de la Marine 
ltl. ile l'Intérieur 
Iù. des Travaux Publics 
ltl. de la Guerre 
Iù. des Finances 

Remboursements el non-valeurs. 
Los,-enlen reçues sur les domaines 

Services spéciaux. 

Ministère des Travaux Publics (chemin de for). Loi du 
28 décembre 1850 • 

l\linistère des Travaux Publics ( routes pavées et ferrées). 
Loi du 28 décembre 1830 . 

Ministère des Finances ( prêt à la banque de Belgique ). Loi 
du [« janvier 1839. . . . . . . • • . . • 

Crédit complémentaire à accorder par la loi des comptes 
pour régulariser· des dépenses pour ordre, suivant la 8• 
colonne du tableau . 

612,400 " 590,951 47 59G,Ol4 83 
312/150 ., 92,450 ., 92,450 " 

8,070,950 ,, 7 ,875,'133 65 7,801,131 84 
1,999,HlS .. 1,756,077 32 1,756,077 32 

20,000 . 10,980 58 10,986 58 

24,470 31 24,4i0 51 24,470 31 

500,000 . 299,995 15 294,0!)ij 15 
--- --- 

ll,375,4ü8 51 10,665,142 48 10,G50,724 o;; 

4,000,000 >► t 5,896,897 40 t 5,$96,897 40 

820,600 

: 1 
805,174 451 804,585 45 

545,000 558,502 70 558,292 57 

l,lü5,600 » 1 1,t43,l>i7 24 1 1,142,818 02 

" 1 
1 " 

20,009,928 54 19,030,556 34 19,557,458 99 
3,508,458 95 5,247,551 57 5,246,082 71 
6,900,tô65 n 6,072,228 45 6,071,585 95 

: 1 
1,152,52~ 5G 1,045,657 65 1,04:5,651 (i5 
823,551 " 700,055 70 700,055 79 

8,406,8-15 12 8,508,864 08 8,226,886 56 
9,118,818 65 8,984,591 80 8,890,042 » 

50,451,556 74 48,505,085 » 48,470,580 80 
11,575,468 Si 'IO,Gü5,142 48. 10,650,724 05 
1,165,600 • '1,145,677 24 1,142,878 02 

>) " ,, 

112,693,015 45 108,290,611 tt 108,018,8::5~ 28 

U,051,262 85 11,0ill,262 8!5 10,075,546 24 

968,757 15 , 968,757 15 968,i57 15 

4,000,000 n 5,896,897 40 5,806,807 40 

128,695,015 45 124,106,508 51 123,858,013 07 

90.,806 23 06,806 25 90,806 25 

128,780,821 68 j 124,293,314 7 4 1 12:;,U54,!H O ;;o 
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de l1 eœercice l 839. 

SES, 1 l\ÈGLEllIEN'f D[S CllÊDITS. ------- "'""" "'"" t 1 c, ,dits délinlllf, 
ncn poy~eis, à ju.:.tiiler supplémeutiu1rs C RÉD J T S 

égrt.Ul. 

ult~1i,eu1cment 4 
cu s dépcusea Hquhh.1cs 

UCt.'01-d-Or pOUl réijUla et 
pour 1isc1 du nnnu)és IJJ:tiQIUlllllléLS l'l Chili i;t. 

toltlo do l'oxordte. dl.!th!ttscs 11Qu1 orllro <lt. l1lU.1d1.e 

7. 6 0 10 

1 

510 64 ,, •1:î,46S 53 500,ost 47 

• 220,000 ,, 02,450 • 
14,101 81 201,716 55 7,S75,23:5 65 . D 243,120 os 1,750,077 32 

» 15 42 19,930 58 

,, 1 1 
>) 1 2/4,470 51 

1 1 6 85 290,00:i 15 
-- 

14,418 45 1 • 1 710,325 85 1 10,665,142 48 

1-:10,001 n 1 • 5,896,807 40 

580 )) 1 . 1 tti,425 55 805,174 45 
210 22 6,407 21 5;58,502 70 

------ 
709 22 1 ,, 21,022 76 1,143,677 24 

» 1 06,806 25 ,, 1~06 23 

72,017 55 ~ 5711 572 • 19,650,366 54 
508 60 " Cll,107 58 5,247,551 57 
642 50 ,1 828,450 55 6,072,21!8 45 . 108,865 75 1,045,657 65 

• 125,205 21 700,055 70 
81,078 62 91,980 14 8,508,864 08 
85,540 85 . 1~4,226 80 8,984,501 85 
24,104 20 1,027,671 74 48,505,685 )) 

14,418 45 710,025 8;5 10,%5,1:'12 48 
70!) 22 • 21,922 76 1,145,677 24 . 06,806 25 )) 06,806 23 

'l!S0,718. ss 06,806 2ii 4/i03,404 54 108,306,4;17 54 

5-7,716 61 11,051,262 S5 

• 068,737 15 

1 1 103,102 GO 3,800,807 40 
--- 

538,405 44 1 !JG,806 23 1 4,406,106 94 124/!03,514 7 4 

Obsaroations, 

Il 
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Bu,dget définitif des recettes 

·, -, 
·J. 

DÉSIGNA'l'ION 

DES IMPÔTS ET DES l'RODUITS. 

2. 

SITUATION 
········ --·-··· 1 
i:VALUATION nnorrs 'f0'l"AI, l\cccttc, 
, .• , ••••• J,; ,.: ••.•••••••.•••••• ". '" '""""" 

UUDGE'f, L'EXERCICE, 

("). 4. 

POUi\ 01\D&E. 

5. 

4 et 5, 

6. 

so à (il I Contributions directes 

61 ù 091 Douanes 

70 ù 75 I Accises . 

70 à 811 Enregîstrement , domaines et forêts 
82 à SS Recettes diverses. (Administration du trésor public) 

84 à 801 Domaines . 
90 à 95 Postes . 

1:.!et 1:5 

C.:11pUou1 et Revenus. 

90 et 971 Travaux publics . 

08 il 1051 Enregistrement, domaines et forêts 

104 et 105 Administi·ation du trésor public 

D.embonrsewents. 

106 à 1H I Contributions directes 

"112 à '117\ Enregistrement, domaines et forêts 

118et'lt9 Administrati•>n du trésor public 

necet.&e8 e1iroordh1Jalrcs. 

Produit des Bons du trésor émis pour le prêt à la ban 
que de Belgique , en vertu de la loi du 1" jan 
vier 1839 

Produit des Bons du trésor émis en vertu de la loi du 
28 décembre 1830, pour la continuation des travaux 
du chemin de fer el des routes pavées et ferrées, 
éteints par l'emprunt de 82 millions de francs 

124el 1251 Lommten reçues surie prix de vente des domaines. 

35,822,431 " 33,185,844 88 

9,972,000 " 9,095,408 46 

20,000,000 » "18,836,030 S<i 

21,120,000 " 19,025,110 45 

90,!IOO " 56,222 tH 

5,090,000 ., 1 3,914,255 55 

2,800,000 Il 2,955,007 47 

4,790,000 » 4,2-10,825 04 

4,365,000 " 4,708,004 14 

'1,001,000 " 1,112,799 30 

61,000 ., 1 35,354 55 

425,000 >l 1 407,264 64 

1,049,600 • 2,200,962 03 

4,000,000 a 1 4,000,000 D 

12,000,000 " 1 12,000,000 " 

96,806 25 

35,185,844 88 

9,005,408 46 

18,856,650 84 

10,023,170 45 

50,':B2 51 

5,014,253 55 

2,955,997 47 

4,249,825 04 

4,108,094 14 

1,112,790 56 

35,354 55 

407,204 64 

2,209,962 03 

4,000,000 , 

12,000,000 Il 

96,806 25 

120,095,551 • 1115,788,816 021 06,806 25 1115,885,625 15 
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de l' eaercice 1839. 

DES l\ECE'l"l'ES. RÈGLElUENT DES DUDGETS. 
------ ,i, - ----- ~ Q 

IIES'l'ES .9 
llECOU vn ~MtNTS 'l'O'IAI, à EXCl1DANT S:XCt.OA~'I' l'l\ODUl'tS .•.. 

l\cuttus "' dT~etuJ:J teeeuvree pour s0J1h, ddlluiUf:i,, .. 
uee retuuvr emcuu iles 

,_ 
aur les drult s dus colouuos 1.1! J.'Uf!l(li.l (.~guux aux. drous "-' cl 4 uu•le!i évuluat lona s:u1• tes V, 

l'Ot.'ll ouuas. [l(.'IÇUS t.'11 .c constatés. 7 CL 8. 1e11selgne1• u1tê1 leu. 
j\,\LL:\UO:t!i. IU:,CQUYJ1tr,IU,K1'::i. r.tH.1/ll l)tJ.1.f;Uil.LlC!. 0 JCIJ.lCUt. 

7. 8. o. 10. t t. m. 15. 14, 

35,185,844 88 ., 55,185,!!44 88 ., ., 050,586 12 55,185,8-i4 88 

9,095,408 46 " 9,095,408 46 " ., 876,tHll 54 9,095,408 40 

18,856,630 84 .. t 8,850,1)30 8-1 " " 1,163,500 16 18,850,050 84 

10,o~n.110 45 ., 19,023,170 45 " . 2,105,820 55 19,025,170 45 

5û/.l251 51 . 50,222 51 " " 54,271 40 50,222 51 

5,014,235 55 ., 5,014,255 55 u 224,2:55 55 " 5,014,255 55 

2,055,007 47 ., 2,9_55,007 47 " 155,00i 47 ' 2,053,097 47 

4,240,825 04 ' 4,240,825 O,j n >l 540,174 OG 4,240,825 04 

4,708,094 14 • 4,708,004 14 n 543,094 14 ., 4,708,094 14 

1,112,100 56 >l 1,112,709 56 ., tt 1,700 36 " 1,112,790 36 - 

5!$,354 55 " 55,554 55 n •. 25,645 45 55,55-i 55 

407,264 64 >l 407,204 64 >l " 17,755 5G 407,264 64 

2,200,96'.l 03 ., 2,200,962 03 . 260,'.562 05 n 2,209,962 05 

4,000,000 • .. 4,000,000 " • ., " 4,000,000 n 

t 2,000,000 . ,. 12,000,000 • ,, . , .. 12,000,000 » 

., \l6.SOû ':!::. 96,80() 25 . ~!6,806 23 " 96,806 25 

-· 

l t5,78S,816 9:l. 96,806 25 115,885,625 15 . 1, I00,202 78 5,400,200 1)3 115,885,023 15 
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TAnLEAU C, 

Article O du projet do loi. 

DES BUDGETS DÉI1'lNITIFS DE L'EXERCICE 1859. 

Les dépenses ordinaires, liquidées cl ordonnaucées à charge de l'exercice , s'élèvent à fr. 1 108,209,GI I t 1 

Les dépenses pour tics services spéciaux à . 1 15,806,807 40 

Et les dépenses extraordinaires pour ordre à • • • . • • . . • 1 96,806 25 

Ensemble. . . . . . . . . . 1 ----1 124,293,314 74 

Les recouvrements effectués sui· [es droits constatés au profit de l'exercîce , s'élèvent à. 1 00,788,816 92 

tes recettes extraonlinah'es pom des services spéciaux à . • 1 'I 0,000,000 ~ 

Et les recettes pour ordre :, . . . 1 9G,806 23 

Ensemble, 

L'exercice pcésente , en conséquence , un excédant ùe dépenses sur les recettes de . fr. 

i\Iais comme il est porté en recette au 1n·olil de cet exercice, conformément à l'article 2 de la loi de règle 
ment de compte de l'exercice 1850, le montant des dépenses nou payées, prescrites et définitivement annulées 
sui- le Budget dudit exercice l srn ( Dét·elopvemanu tfa compte, pages 554 à 58!)), l'excédant ci-dessus se 
réduit de . 

De sorte que l'exercice présente finalement un déficit de . 

115,885,625 15 

8,40ï,691 5!) 

~8,61-:'l 05 

S,:S5!>,079 54 



TABLEAU D. 

TABLEAU GÉNÉRAL 

-DE 

L'ENSIMBLI DES CRÉDITS DIJ BIJDGET DE L'EXERCICE 1839. 

~8 



TABLEAU D. --- 
( 108) 

Tableau, général da l'onsemble dos 

MINISTÈRES 

J.,l' 

IHIR'l'l()l!8, 

1. 

o'Ai'llÈS LES LOIS DU IlUDGET. 

cnênrrs. 

RÉSULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 
--- -- ----· -- 

Cl\ÉDITS OUVERTS ________ __,.., --- --.·----- 

Dates 

DES LOIS. 

,). 

'fO'f,\I,. 

4. 

D'APRÈS LES LOIS SPÉCIALES. -------:-p----- ----- Dutcs 
Lllt.OllS. ! 'l'O'rAI,. 

nss LOIS, 

:i. G. 1 7. 

'FO'l',U, 

iles colonnes 

4 et 7. 

8. 

Bette publique. 

Dotations 

Ministère de la Justice. 

Id. des Aff. litr. 

iu. 

Id. 

de la Marine. 

de l'Intér. 

15,02-1,870 14 l 22 déc. 1358. IJ5,024,870 141 4,085,058 20! 5 juin 18i'i0 j 4,tl8ti,Ol>8 20 j10,000,928 54 

3/iOS,458 05/ 22 déc. 1838. f S,308,458 05 

0,507,625 o l 22 déc. 1838. 

842,000 • l 26 déc. 1838. 

040,351 » 151 déc.1858. 
8,400,055 40 5t déc, 1838. 

842,000 )){ 

640,551 ·1 
8;406,055 413 

I 

Id. de Ia Guerr». 149,813,000 • 150déc.1838. 149,815,000 • 

Id. tics Tr.Pub. 1 8,131,141 "131 déc, 1858.1 S,ISl,141 " 

( 
1'. des Pinances. 1"'050,908 • 51 déc. 1838. 11,050,998 »! 

Bemboursenr=et non- 
valeurs . . • . 1,165,600 • 31 déc. 1838. 1,165,600 " 

)) 

50,400 

205,000 

3,640 

90,000 

• 11" janv, 1840.' 

• 11" janv.1840.( 

» 121 juin 1840.\ 

"124 déc. 1840. 

500,000 • 5 juin 1830.} 

10,525 36 1« juil!. 1840. 

174,000 • I" juin 1830. 

3,~08,458 \);j 

:393,0-i0 ' 0,000,665 . 

310,525 3(, 1,15:?,523 36 

174,000 . 825,551 . 
7!H Où 8,406,845 l'i 701 66 l l avril 1841. 

45,180 60 26 mai l8;'i!)_ 

20,528 82 29 mai 1859. 

44,458 23 24 juin 1840. 

501,200 n 26 mai 1859. 

217,000 "' l •• juin 1859. 

56,000 » 1" juin 1830. 

585,802 47 1" juin 1839.~ 987,677 ûSI O,ll8,SIB r,;; 

6[8,556 74150,451,5:iG 74 

132,000 o 15 avril 1840. 

196,875 1G 5juin 1840._ 

24,470 51 28 févr. 1830.} 
324,470 51111,575,408 51 

500,000 » 5 juin 1859. 

104,890,007 55 104,809,097 551 7,105,917 90 

Services spéciaux. 

l\.linislère des Travaux 
Publics. (Chemin de 
fer) 1 . 1 

. illinistère des Travaux 
Publics. (Routes pa- 
vées et ferrées) . . ' n 1 » 

lliinistère des Finances 
(Prêt à la banque de 
Belgique} • • , 1 n 1 

Losrente» reçues sur 
le prix de vente des 
domaines 

~ 

1 

104,899,097 551 ~ 

1,165,600 » 

1,1os,011 901112,093,015 4t 

t1,03l,2û2 85128 déc. 1839. p 1,031,262 85(11 ,051,%2 85 

968.757 1512s t1éc. 1s;:;o.1 9os,n1 151 968,7')7 15 

4,000,000 • 11" janv.1839.I 4,000,000 • 14,000,000 • 

104,aoo,001 05123,793,011 ool 23,793,917 !!Oll28,693,015 45 
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crédite du, Budget de l'exercice 1839. 

DÊFINITIF DU BUDGET. ni;;GLEMEN'l' Dl~flN11'1F DU UUOGBT. 
----- --- ~- - - -------- -- - -- -- - _,... ·-- 

CRÉDITS Al'\NULÉS. CRÉDITS CRl,DITS ('lll,DITS CRLl)lTS -- - sel v aut <le h rso supl Iemcuuurcs Oh>INlll>'; Ousorvauous. n unouk1 -\ A"\NULLI\ 
nu l)OUl tll penses del'l\Uu\..:> 

D~lcs non Lluut1.'\..s "'ID, tt1'1$U.'UIU. 

l\ÈGl,.:l\ll:.N'l' PUI LE IIUDGh t, 
q~nu't 

caënrrs 'lOT\!,, pnL 
DU'l,l?lf UUl011Sl1,- ,\Il~ Dhl'b\StS 

01,!, I,OJS. 1m.a. tle:1 luis ('Cl• les ddpeusrs ,111 Uu,lgct. llhlllLUk~ 1uauJ:11léls 

!l. 10. 11. 19. 15. 14. 15. IG. 

" ,, 20,00\J,O:lS 51 0 570,572 • 1 O,ù30,556 54 

" . " 5,508,458 05 " ùl,107 58 5,247,551 57 

. . . 6,000,ûû5 >) " 828,456 55 6,072,228 45 

" " . 1,152,52::i 56 " 108,86!i 73 1,045,657 63 

,. " . s2;i,:551 • u 125/l05 21 700,055 i9 

. " >) 8,406,815 12 • !l1,\JSO 14 8,508,864 98 

• " " 50,451,556 74 • 1,921,671 74 48,503,685 • 

" 
,, ,, 0,118,818 65 • 154,226 80 8,984,51)1 83 

n ' . 1 t ,575,46S 51 • 7 IO,:i25 81> 10,065,142 48 

" . " 1,165,600 • l> 21,922 76 1,145,677 24 

-------- 
n . . 112,603,015 45 " 4,595,404 54 108,29\l,611 11 

» . . 11,031,262 85 • . 11,051,262 85 

" n . 1)68,737 15 >) >) 968,757 15 

" " . 4,000,000 l> . 105,102 60 5,896,897 40 

" • • " 06,806 23 " 06,806 23 

• ~ . 128,693,015 45 00,800 23 1 4,496,1506 94 124,ll\lo,514 74 
1 
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V. 

EX!MEN DU PROJET DE LOI (1) 

PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1840. 

l\'bssrnuns , 

La plupart des questions traitées par la Cour des Comptes dans son cahier 
du 29 novembre 18-4-4, et relatives à la gestion des finances pendant l'exercice 
1840, ont reçu une solution satisfaisante pour l'avenir, par l'adoption des lois 
des 15 mai et 29 octobre 1846. 

Cependant 1 après avoir certifié la concordance du compte rendu par le Mi 
nistre des Finances avec ses livres de contrôle 1 d'imputation, de liquidation et 
de justification, quant à la dépense du service ordinaire des divers Départements, 
la Cour déclare qu'il n'en est pas de même quant aux crédits et quant aux: 
dépenses concernant les services spéciaux de la construction des 'chemins de fer 
et des routes pavées et ferrées; et elle conclut, par suite, à ce que la loi ne règle 
pas les crédits et les dépenses de ces services d'après les chiffres que le compte 
renseigne. 

Son Cahier d'observations se termine, en conséquence, par la conclusion 
suivante: 

« Le compte 3énéral de l'exercice 1840 1 dressé dans la forme usitée jusqu'à 
ce jour , n'étant appuyé que de pièces incomplètes pour justifier la recette 1 
il y a lieu d'admettre forcément celles-ci, comme par· le passé, pour le chiffre 
renseigné. 

(1) N° iG9, session 18/10-18.\G. 
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)) Quant à la dépense, clic a été vérifiée et trouvée conforme aux livres d'im 
putation et de justification tenus à la Cour des Comptes, moins toutefois les 
dépenses du chemin de fer, pour lesquelles l'on propose des modiûcations. La 
Cour conclut qu'il y a lieu Je l'é3·ler ce compte, conformément aux indications 
établies, et de transférer spécialement à l'exercice 1843 les fonds restés libres 
pour la construction du chemin de fer et des routes payées el ferrées SUl' 

la partie de l'emprunt rcnscignée ; ce qui réduira le boni de l'exercice ù 
fr. 3,417,168 96 c5• » 

L'exposé clair et succinct des motifs du dissentiment qui a surrrî entre la 
Cour et le Ministre des Finances , à propos du règlement des crédits spéciaux 
alloués pour rétablissement des chemins de fer et la construction de routes 
pavées et ferrées , exige le rappel de quelques principes dont dépendent les 
garanties stipulées par la Constitution; garanties destinées à assurer la régula 
rité de l'emploi des deniers publics et la clarté des comptes que l'administra 
tion est tenue de soumettre ù votre sanction; les voici: 

Le Gouvernement ne peut disposer des crédite qui lui sont confiés que 
pendant un espace de temps limité; 

Après une époque déterminée, les crédits dont il n'a pas fait usase cessent 
d'être à sa disposition; 

L'administration rend compte des recettes et des dépenses opérées dans le 
cours. de l'exercice, et la loi destinée à les réalm· fixe définitivement les recettes 
au chiffre des produits réalisés, et les crédits au chiffre des dépenses ordonnan 
cées el justifiées dans le cours de l'exercice ; le surplus est annulé. 
Tels sont les principes admis qui tendent à régler les services ordinaires du 

Budget. 
Mais quand il s'agil de crédits affectés spécialement à établir des construc 

tions qui, à cause de leur importance, exigent des dépenses à répa1·ür sur plu 
sieurs exercices 1 ces crédits ne sont pas susceptibles d'être réglés absolument de 
la même manière. 

C'est ainsi que des moyens financiers ont été créés successivement au moyen 
d'emprunts de bons du trésor, pom· assurer la continuation de la construction 
des chemins de fe1·. Les lois spéciales qui ont eu cet objet ne pouvaient pas 
déterminer les exercices auxquels les recettes et les dépenses de cette catégorie 
seraient rattachées. 

l\Jais. comme il était indispensable de justifier des faits matériellement accom 
plis pour ces services , ~I a été nécessaire, pour y parvenir , de les rattacher ù 
l'exercice pendant lequel ils se sont accomplis , de manière à offrir- d'année en 
année le chiffre exact et proffressif des ressources dont il a été disposé pour 
couvrir les dépenses régulièrement faites et liquidées jusqu'à épuisement des 
crédits. 
Il fallait, en conséquence, que l'administration portât au compte les dépenses 

imputées et justifiées dans le cours de l'exercice; 
Qu'elle portât en recette les ressources à détacher du fonds spécial, nécessaires 

pour couvrir la dépense; 
Et qu'elle tranférût à l'exercice suivant les ressources restées disponibles 

1 

destinées à continuer les travaux et à régulariser les dépenses non justifiées 
antérieurement. 
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C'est d'ailleurs ainsi que disposent les articles 31 et 32 de la loi sur la comp 
tabilité de l'État (1). 

Ce mode de justification fort simple qui, en assurant la libre disposition <les 
fonds spéciaux, rattache ft chaque exercice les faits accomplis dans son cours, 
et les crédits nécessaires pom· couvrir les dépenses qui en sont la suite, n'a pas 
été suivi pour l'exercice qui nous occupe. 

Pat· la loi du 26 juin lH-4(), il p. été ouvert au Gouverne 
ment, sur le produit de l'emprunt de 8.2 millions pour con 
tinuer les travaux d'établissement des chemins de fer, un 
crédit de . . . . . fr. 58,441,380 77 

Il a été affecté sur le même produit 1 pour la construction 
de routes pavées et ferrées . 

TOTAL. 

Ces deux crédits ont laissé, après la clôture de l'exercice, 
en fonds disponibles non employés par l'administration : 

1° Sur le crédit des chemins de fer . fr. 904,537 56 
2° Sur celui des routes pavées . 

ToTAL <les fonds disponibles. . fr. 
non consommés, el à transférer à un autre 
exercice. 

De plus , <l'après la déclaration de la Coup 1 
cette somme doit s'accroître de celle qui re 
présente la partie des crédits mis à la dis 
position du directeur- de la régie des chemins 
de fer, dont il n'avait pas été justifié à la 
clôture de l'exercice. 

Soit. 

576,731 21 

6,618,209 17 
ToTA.L des fonds disponibles pour la con- 

tinuation des travaux: ou pour couvrir les dépenses qui restent 
à justifier 1 ci . . . 8, 0991477 94 

ToTAt des sommes dont l'administration a disposé 1 et dont 
il a été justifié régulièrement , ci . . . fr. 53,512,388 37 

Mais l'administration des finances n'a pas procédé de la même manière; elle 
range parmi les crédits ésaux aux dépenses définitivement liquidées et ordon 
nancées à fixer par la loi du rè3lement de l'exercice 1840 (voir dernière colonne 
du tableau A el l'article 6 du projet de loi) : 

(1) ART. 8L Les fonds restés Iihres , à la clôture d'un exercice, suries allocations spéciales 
affectées à des services étrangers aux dépenses eénérales de l'État, sont reportés à l'exercice 
suivant, et ils y conservent l'affectation qui leur a été donnée par le Budget. • 

ART. i2. Les reports mentionnés tians les articles qui précèdent sont l'objet de dispositions 
spéciales dans la loi de règlement des co.mptes, et l'emploi des fonds par les Ministres respectifs 
peut avoir lieu dès l'ouverture de l'exercice, en observant les règles établies par la loi. 

29 
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1 o Les crédits non dépensés restés ouverts sur l'exercice et applicables aux 
dépenses des services spéciaux; 
2° Les crédits ouverts à la régie des chemins de fer qui ont été transformés 

en deniers sur la caisse <le son directeur, portés par suite en dépense par la tré 
sorerie , et rejetés du compte par la Cour , à défaut de justification à la clôture 
de l'exercice. · 

Voici comment. le système de l'administration, quant aux crédits restés ou 
verts i se nivèle par l'inspection du tableau du Budget des dépenses, annexé au 
projet de loi, litt. A. 

Les crédits restés libres ou non dépensés sont inscrits à la colonne 9 des cré 
dits restés ou verts , puis ils sont portés un peu plus loin à la dernière colonne 
des crédits définitifs égaux aux dépenses liquidées à charge de l'exercice. 

11 y a dans celle manière de procéder une contradiction réelle, el elle ressort 
encore avec plus d'évidence de l'examen du projet de loi. 

Le chapitre Il, intitulé : Fùcation des crédits, a pom· but de les régler, c'est 
à-dire de les arrêter définitivement au chiffre des dépenses constatées et justi 
fiées. Cependant, quoique, d'après l'article 1 e1• 1 les dépenses 
constatées soient fixées à, ci. fr. 166,413,008 52 
l'article 6 propose de fixer les crédits à, ci 1671894,277 29 

La cause de cette différence provient de ce que l'admi- 
nistration y maintient les crédits de, ci . . fr. 1,481,268 77 
qui n'ont pas été dépensés, et qui par suite, ne sont pas _ 
susceptibles d'être réslés. 

Rien n'est cependant plus facile que d'éviter cette marche irrégulière, qui 
aurait pom résultat de comprendre dans une loi de règlement définitif, des cré 
dits disponibles, tandis qu'elle ne peut admettre que des crédits qui représen 
tent la rémunération de services dûment constatés, puisqu'elle ue peut compren 
dre et arrêter que des faits accomplis. 

C'est ainsi que, pour y parvenir, il est de règle) lorsqu'il s'agit des dépenses 
générales de l'État, d'annuler les crédits non absorbés par- les dépenses en fin 
<l'exercice. 

C'est ainsi encore que i lorsqu'il s'agit de dépenses relatives à des services spé 
ciaux, les allocations qui leur sont affectées, non consommées en fin d'exercice, 
sont reportées à l'exercice suivant i où elles conservent leur affectation d'après 
l'article 31 de la loi de comptabilité; et c'est ce que vous propose votre commis 
sion 7 relativement aux crédits affectés spécialement aux chemins de fer et aux 
routes pavées, non consommés pour ces services à la clôture de l'exercice 1840; 
et sa proposition, qui tend à transférer ces crédits 11 l'exercice 1843, est d'autant 
plus motivée, que c'est à celte époque qu'il en a été fait emploi. 

Quant au deuxième point, l'exposé des motifs du projet de loi, pour appuyer 
les propositions du Gouvernement, qui tendent à ranger parmi les dépenses 
susceptibles d'être réglées par la loi , des sorties de fonds du trésor dépourvues 
des justifications nécessaires pour établir qu'elles ont payé des services accom 
plis, se borne à émettre l'opinion que les questions que ce dissentiment soulève, 
ont été résolues pa1· le vote de la loi des comptes de I'exercice 183-4, qui, eu 
effet, a maintenu une somme de 27,000 francs, dont le retranchement avait été 
proposé. · 



( 115 ) 

Votre commission n'a pu admettre que ce vote puisse avoir la portée de fon 
der, pour l'avenir , un principe d'où il résulterait qu'il suffit qu'une somme soit 
sortie du trésor public, et que cette sortie matérielle soit constatée dans les livres 
de la trésorerie 1 pour qu'elle devienne susceptible d'être rangée par la Législa 
ture parmi celles qui ont satisfait ré3uliè1·ement les créanciers de fÉtat, et 
d'être réglée par la loi. 

En effet, dans cette circonstance, bien que les fonds soient, il est vrai, sortis 
d11 trésor , les deniers publics n'ont fait que passer de la caisse s-énérale dans une 
caisse particulière; el tant i1ue rien ne conste qu'il en a été fait un usage utile 
pom' le pays, tant que celle justification n'a pas été administrée à la Cour des 
Comptes ou à la Législature, cette sortie de fonds ne peut être admise parmi les 
dépenses que l'article lel' du projet de loi tend à fixer. 

D'ailleurs , il nt> sera pas hors de propos d'appeler votre attention sur l'origine 
de ces avances de fonds, dont l'emploi se justifie -avec tant de difficultés et de 
retards. 

La cause de ces dépenses considérables, faites en opposition avec le principe 
du visa préalable de la Cour des Comptes, provient de ce que le Département 
des travaux publics , contrairement à toutes les rè13·les de bonne administration, 
a exécuté en régie d'immenses travaux pour l'établissement des chemins de fer. 

Voici comment il a été jeté dans celle voie, toujours funeste pour les intérêts 
du trésor d'un État. 
--~-~-tt-devîs avaient été dressés sans études approfondies et suffisantes; 
des contrats avaient été rédigés sans prévoyance et sans soins. 

Le Gouvernement, livré par suite aux exigences des entropreneurs , se mit à 
exécuter ces travaux par lui-même. 

Pour subvenir à ces dépenses, faites en ré{fie 1 il fallait une caisse abondam 
ment pourvue. 

L'administration se détermina, à cet effet, à transformer en espèces et à son 
propre profit, plusieurs crédits que la Cour ne lui avait ouverts que pour qu'elle 
en disposât au fur et à mesure des besoins 1 au moyen de mandats à délivrer au 
profit des créanciers.de l'État. 

Ce fut là une nouvelle faute, car cet acte tendait à dénaturer le mode de 
disposer des deniers publics, quand il s'agit de l'ouverture d'un crédit à des or 
donuateurs secondaires, et à neutraliser le contrôle de la Cour, qui devait i3no 
rer celte transformation de crédit en écus versés tians les caisses de la 1·é3ie des 
chemins de fer. 

Des dépenses exécutées d'une manière aussi-irrégulière exigent des justifica 
tions sérieuses et approfondies; votre commission n'a pu vous proposer de les 
en affranchir. 

Rattacher à l'article ter du projet de loi parmi les dépenses constatées des 
sorties de fonds du trésor dont l'emploi n'est pas justifié, ce serait décharger 
les administrateurs de la responsabilité des actes qu'ils ont posés, a vaut d'avoir 
reconnu la validité des titres qu'ils ont à faire valoir pour obtenir leur quitus. 

Cependant votre commission, prenant en considération l'insuffisance des rè 
fflemenls qui régissaient la comptabilité, a cru pouvoir vous proposer de mo 
difier les conclusions, d'ailleurs fort bien motivées de la Cour. 

Au lieu de n'admettre en dépense que les sorties de fonds justifiées pendant 
les trois années que dure l'exercice, elle vous propose d'admettre celles dont les 

30 
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pièces justificatives ont été produites et admises par la Cour jusqu'à ce jour, 
c'est-à-dire pendant les quatre années qui se sont écoulées depuis la clôture de 
l'exercice 1840. 

Des renseignements ont été demandés à cet effet à la Cour, et, d'après sa 
réponse du 12 janvier 1847 ( voir annexe E), les sommes qui restent encore à 
justifier par le Département des travaux publics sui· celles qui lui ont été 
avancées en 18-40, pour la construction des chemins de fer, 
s'élèvent à, ci. . • . , fr. -405,939 91 

Votre commission vous propose de transférer les crédits de 
semblable somme au compte de l'exercice 1843, afin d'ac 
corder encore un délai à l'administration pour justifier de 
leur emploi, 

Il en est de même des crédits spéciaux non consommés pen- 
dant l'exercice 1840, et dont le chiffre s'élève à, ci . • 1,481,268 77 

'forAL des crédits non employés, ou dont remploi n'a pas été 
justifié, à reporter à l'exercice 1843, que le Département 
des finances propose <le conserver à l'exercice 18-40, sous la 
réserve d'une justification ultérieure, eo les maintenant à l'ar 
ticle 9 du projet qui règle le résultat de l'exercice, article par 
lequel il propose de réduire le honf de l'exercice de la somme 
dont il s'agit , ci. • . • . . • . fr. 1,887,208 68 

EXAMEN nu PRO.TET DE LOI. 

Le Ministre des Finances a soumis à votre examen le projet qui tend à régler 
définitivement te Budget de l'exercice 1840, le 2 juillet 1846. 
li vous propose de fixer les dépenses constatées pendant l'exercice , à 

fr. 166~413,008 52 es, et les payements elfectués jusqu'au 31 décembre 1842, 
à fr. 1~9,176,062 21 es. 

Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées à fr. 171,356,160 20 c", en 
y rattachant les ressources extraordinaires, s'élevant à fr. 70,752,697 66 es. 

Le rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées pendant l'exer 
cice produit un excédant de fr. 4,943~151 68 es. 

An-êtoos un instant notre attention sur les transformations successives qu'ont 
subies les Budgets primitifs jusqu'à l'époque de leur clôture. 

Budget proposé. Les prévisions de dépenses détaillées au Budget présenté 
portaient les besoins de l'exercice, à . • • fr. 101,312,335 94 

Elles ont été fixées, à la suite des discussions législatives, 
par les lois du Budget , à . • • • • . fr. 99,150~390 94 

Plusieurs lois de crédit supplémentaires ont augmenté 
successiveruent les crédits primitifs de • • . . 6,434,034 64 

ToTAL des crédits primitifs et supplémentaires. . fr. 105,584,425 58 

Le tableau D, ci-annexé, présente leur date et leur déve- 
loppement pa1· Ministère. 
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L'ensemble des crédits mis à la disposition des Ministres 1 
pour les dépenses <le l'exercice 1840, reste ainsi fixé, à . fr. 105,584,425 58 

Les ressourcea assignées au même exercice ont été arrê- 
tées par la loi des recettes du 29 décembre 1839, à . , 101,955,569 >> 

En sorte que les crédits dépassaient les ressources de, 
ci 1 • 9 • • • t, • • • Cl t f,-. • 

Les faits réalisés ont modifié cet excédant présumé de 
dépenses de la manière suivante : 

D'une part, les ressources réalisées ont 
présenté, sur celles qui avaient été prévues 
au Budget primitif, une insuffisance de, 
ci. ~ . . . . . . fr. 

D'une autre part, les dépenses ordon 
nancées sont restées inférieures aux cré- 
dits , de • . • . . . . . . fr. 

3,628,856 58 · 

M.od,ficat,oa, rAS11ltan1 
des f•its 1·éal11Pi. 

1,396,820 41 

2,744,312 26 

Ce qui porte le résultat des faits réalisés à, ci . . fr. l,347A91 85 

La réduction de ce résultat donne un excédant de, ci . fr. 2/28 l ~364 73 

Mais ce résultat, fondé sur le Budget primitif, se modifie comme suit : S.rvice extraordinaire. 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de, 
ci . . . . . . . . . • fr. 100,mm,748 59 

Il y a lieu de les augmenter : 

. lo Du produit de l'ernpr, de 861940,000 
francs, applicable à cet exercice • fr. 70,000,000 • 
2° Du produit <le la vente des domaines. 

(Lois des 27 mars 1830 et 30 juin 1840) . 660,000 ,> 
3° Des obligations dites losrenten reçues 

pour le prix des domaines vendus. ( Loi 
du 27 décembre 1322) . . . fr. 

Tout de la recette extraordinaire. 
921697 66 

70,752,697 66 

ToTAL de la recette. . . fr. 171,311,446 25 
Les dépenses ordinaires ordonnancées 

s'élèvent à la somme de . • . . 102,840,113 32 
Il y a lieu de les augmenter pour les dé- 

penses extraordinaires qui suivent : 

1 ° Continuation de la 
construction des chemins 
de fer • • . . fr. 57,130,903 30 

2° Construct. de routes 
pavées et ferrées . . . 2:593,754 33 

A RÊPORTER. • fr. 59,7:24,6;57 63 102,840,113 32 ,171,311,446 !5 
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REPOl\'l', • • fr. o9, 7:2-4,6t57 63 102,840,113 32 171,311,446 25 
3° Solde du prix de 

4,000 actions du chemin 
de fer rhénan (loi du 1 or 
mai 1840) . . 3,349.600 )) 
4° Oblioatîons dites 

losrenteri reçues pour prix 
des- domaines vendus. 92,697 66 
(Valeurs anéanties par les 
traités.) 

Dépense d'ordre, pour laquelle il y a lieu 
d'accorder un crédit complémentaire. 

TorAL de la dépense. . . fr. 

63,166,955 29 

RESTE un excédant de recette de . fr. a,304,377 64 
Cet excédant s'augmente du montant des dépenses de I'exer 

cice 1837, qui, aux termes de l'art. 2 de la loi de règlement 
dudit, exercice, n'ont pas été présentées au payement au Ier 
janvier 1843, et dont le chiffre s'élève, d'après le compte de 
f exercice clos , à • 
- .•. ---··~·--~-· 
L'exercice offre un excédant définitif de recette de. . fr. 

44,713 95 

5,349,091 59 

Cependant cet excédant ne constitue pas dans sou entier un fonds libre, sus 
ceptible dè 'recevoir une destination ultérieure , car, par le transfert opéré à 
l'exercice 18-43 't des crédits et des dépenses non justifiées pour la construction 
des chemins de fer et des routes pavées et ferrées , il est nécessaire de réserver, 
pour ètre appliqués à ces deux services , savoir: 

Pour les dépenses des chemins de fer fr. l,310i477 47 
et pour les routes pavées . . • 576,741 21 

Ensemble. • fr. ------ 1,887,218 68 
Eu sorte que l'excédant effectif de l'exercice entièrement 

libre se réduit à, ci ., • • . . • • . fr. 3,461,872 91 

Somme égale au boni brut de l'exercice . • . fr. 15,349,091 59 

ARTICLE PnEMJJŒ. 

D•poatioas rlglemen- La commission propose· de réduire le chiffre du paragraphe- premier, qui tend' 
ta,ra. à arrêter les dépenses constatées, d'une somme de fr. 405,939 91 es, parce 

que les justifications nécessaires pour établir son emploi utile n'ont été produi 
tes ni à la Cour ni à la commission des finances. 

Le paragraphe deuxième, qui a pour objet de fixer les payements effectué&, 
est augmenté de fr. 6,212,269 26 es, somme égale. aux dépenses justifiées et. 
admises par la Cour depuis la clôture de l'exercice. 

ART. 2 ET 3. 
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ART, 4. 

Adopté avec un changement de réduction. 
Il est inutile que le texte de la loi détaille les dates des lois de crédit; le 

tableau de l'ensemble des crédits annexé au projet donne ces renseignements. 

AnT. 5. 

D'après la disposition proposée par le Gouveruement , les crédits alloués à 
l'exercice ne sont réduits que d'une somme de fr. 2,7441312 26 es; de sorte 
que les crédits fixés définitivement par l'art. 6 ne sont pas égaux aux dépenses 
constatées, ce qui constitue une grave irrégularité. 

Votre commission propose de les réduire en outre d'une somme de 
fr. 1,887,208 68 es, chiffre <les crédits non consommés pendant l'exercice, ou 
dont l'emploi n'a pas été justifié jusqu'ici; de manière que le chiffre des crédits 
définitifs fixés par l'art. 7 soit égal à celui des dépenses constatées et fixées par 
l'art. Ier. 

ART. 6. 

. Cette disposition nouvelle transfère à l'exercice 18-43 les crédits spéciaux non 
consommés pendant le cours de l'exercice 1840, et les crédits dont l'emploi 
reste à justifier. 

L'on objectera peut-être que l'exercice 1843 étant clos, ce transfert est irré •. 
gulier. 

La clôture d'un exercice interdît, il est vrai, à l'administration de continuer ses 
opérations au moyen des crédits qui y sont rattachés, mais rien ne peut mettre 
obstacle à ce que la Législatme en modifie les résultats, et y introduise les 
changements qu'elle juge utiles à la régularité de la gestion financière, et pi-opres 
à ea assurer fo 1·èglement. (Voir pages 146 et 149 de l'annexe E J l'opinion de 
la Cour relative à ce transfert.) 

ART. 7, 8, 9, 10 et 11. 

Les modifications proposées sont la conséquence de celles qui ont été intro 
duites dans les dispositions qui précèdent. 

Messieurs , la commission des finances termine en vous proposant , par mon 
organe , l'adoption du projet de loi destiné à régler définitivement les comptes 
de l'exercice 1840 , modifié dans les termes suivants. 

Le Rapportewr, 

B•n DE HAN D'A.TTE11RODE. 

Le Président, 

B0n OSY. 
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PROJET DE LOI DU GOUVERNEMEN'F. 

LEOPOLD, Roi D-Es BELGES, 

,t TOUS l'RÉSENTS ET A Vt:NIR, SAL~'r. 

Vu l'article 115 de la Constitution, 

Nous AVONS ARRlhÉ ET ARdToNs : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre nom, à la 
Chambre des Représentants, pa1· Notre :Ministre des Finances : 

§ (e1•• - Fia:atùm des dépenses. 

AllTIOLE PREllllBI\. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de l'exercice 
1840" constatées dans le compte rendu par le Ministre des 
Finances, sont arrêtées 1 conformément au tableau A ci 
annexé, à la somme de cent soieente-si» mi"llions quatre 
cent treize mi1le /1,u·it francs cinquante-deue centimes, c~ .. fr. 166,413,008 52 

Les 'payements effectués sur le même exercice 1 jusqu'à 
l'époque de sa clôture, sont fixés à cent c·inquante-neufmil 
lions ce-nt soùrante-se1:ze mille so·t":cante-deu:c franmt vi·ngt et 
un centimes, ci . . . • . . 159,176,062 21 

Et les dépenses restant à payer, à se-pt million» deu« ce-nt 
trente-11,·x mille -ne1,f cent quaronte-sia: f'ranca trente et un 
centimes, ci • • . . . • . . . . fr. 7,236,946 31 
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PI\OJ'ET DE LA CO!UMISSION l'ERlllANENTE DES l~INANCES. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

.\ TOUS PRÉSENTS ET .\ VE!.'1111, S,U.UT. 

Vu l'article 115 de la Constitution, 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit 

Savora ; 
Dette publique. 
Dotatious • 
Justice • 
Affai!'es Êtrangères • 
Mariue. 
Travaux Publics 
Intérieur- • 
Guerre • 
Fiuauces • 
Non-Valeurs 
Cherain de fer- • 
Routes pavées • 
Cherain de fer rhénan 
Losrenlen. 

TOTAL. 

Savom : 
Dette publique. 
Dotations • 
Justice . - 
Affaires Étrangères • 
Marine. 
Travaux Publics 
Intérieur • 
Guerre . • 
Fiaauces • 
Non-Valeurs 
Chemin de rer . 
Roules pavées . 
Chemin de fer rhénan 
Los-renten _ 

. fr. 2G,639,o04 87 l 
5,295,078 34 \ § 1~•. - Situation dee dépenses-. 
6,522,056 54 ! 
1, 112, 112 48 t 785,812 66 ARTICLE PRl!lllllR • 

8,075,tG:l 91 , . . . . 
8 507 480 54 Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 

5o:so2: 193 2o l'exercice 1840, constatées dans le compte rendu 
14,717,455 26 ( par le Ministre des Finances , sont arrëtées , cou- 
1,625, 756 92 for-mément an tableau A ci-annexé, à la somme de 

• . fr. 

57,130,903 50 
2,595,754 55 
5,540,600 " 

02,607 66 

166,007,068 61 

26,560,224 ''!4 \ 
3,291,639 20 
6,521,-i82 60 
1,t 12,t l2 48 
785,=>84 75 

8,8M,iH9 00 
8,556,857 65 

50,758,802 01 
14,711,6!)0 91 
1,024,800 61 

cent soixat1te-six millio11s sept mille soi:l:ante-hilit 
francs soisanteet 1,tt centimes, 
ci. • • • • • • • 166,007,068 61 

Les payements effectués, justifiés et régularisés 
sur le même exercice, jusqu'à l'époque de ce jour, 
sont 6xés à ce21l so·ixa11te-ci1eq 111illions: trois cent 
q1'atre- vingt-huit mille trois cent trente et U11 
francs quara11te - sept cen- 

56,854,457 78 \ times , ci. 
2,542,561 61 
5,540,600 " 

02.697 66 

• 160,388,331 -47 

Toux.. 

SLYOiR: 

Dette publique. 
Chambre des Représentants • 
Justice . 
Intérieur • 
Guerre . 
Finances 
Travaux Publics • 
I\Jarioe . • 
Non-Valeurs • 
Routes pavées . 
Cbc1Ili11 de fer • 

165,588,051 4i 1 

. . fr. 60.780 G5 \ 

I,:~~ ;: ·1• 
S0,64t 69 
4;5,:;00 29 Et les dépenses restant à payer ou à justifier, 
5,704 35 à six cent dia -bui; mille sept cent trente-sept 

116,215 82 (' [rancs quatorze eentimee ; 
2,427 9;5 . 

056 51 Cl. 

51,192 72 
200,445 52 

TOTAL. 618,757 14 f 

618,737 14 

31 
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Pl\OJET DE LOI DU GOUVERNEMENT. 

AnT. 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exercice 1840, restant à payer, 
pour lesquelles les mandats émis n'ont pas été présentés au payement avant le 
}cr janvier 1846, sont annulées; elles seront portées en recette extraordinaire 
au compte de l'exercice 1843. 

Les créances dont il s'agit , non sujettes à prescription par des lois antérieures, 
dont le payement serait réclamé ultérieurement: pourront être réordonnancées 
sur l'exercice courant, jusqu'au 31 décembre 1847, époque à laquelle elles 
seront définitivement prescrites au profit de l'État. 

AllT. 3. 

Sont -exeeptées de la prescnption prononcée par l'article précédent, les 
créances liquidées et mandatées sur l'exercice 1840, dont le défaut de payement 
proviendrait d'opposition ou de saisie-arrêt; les créances de l'espèce seront, à 
l'expiration de l'année 1847, versées clans la caisse de consignations et de dé 
pôt, mais ne produiront pas d'intérêt en faveur des tiers. 

§ 2. - Fûr:ati"on des crédits. 

ART. 4. 

ll est accordé au Ministre des Finances, sur l'exercice 1840, pour couvrir les 
dépenses extraordinaires effectuées au delà des ci-édits ouverts par les lois des 
29 el 31 décembre 18:rn, leret2janvier, 7, 16, 17 et l8févrie1·')27 mars, 
29 avril, }er, 11 et 27 mai, 8, 21, 26 et 30 juin , 19 et 24- décembre 18-40 1 
24 février, 3 mars, 11 avril, 8 et 30 décembre 1841, 2~ février et 9 juillet 1842, 
un crédit supplémentaire de quatre-einqt-douze mille sia: ce-nt quatre-vingt 
die-sep: francs soiœante-sùn centimes (fr. 92,697 66 ès). 

Ces crédits demeurent répartis conformément à la colonne 4 du tableau A 
ci-annexé. 

ART. 5. 

Les crédits , montant à cent soiaante-dia mi1lions sùc cent trente-huit rm1le 
cinq cent quotre-vinqt-neu]' francs cinquante-cinq centimes (fr. 170,638,589 
55 c6)1 ouverts aux Ministres 1 conformément au tableau A ci-annexé, pour les 
services ordinaires de l'exercice 1840, sont réduits d'une somme de deue mil 
lions sept cent quarante-quatre mûle trofs cent douze frar1.cs vingt-sùc cen 
time« (fr. 2,7441312 26 c8). 
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Pl\OIE'l' DE LOI DE LA CO:!IIMISSION PEI\ltIAi,ENTE DES FINANCES. 

SAVOIR ; 

Dette publique. 
Dotations . 
Ministère de la Justice 

des Atraires Étrangères • 
de la Marine • 
des Travaux publics • 
de L'Intérieur 
de ra Guerre 
des Finances 

Remboursements et non-valeurs 
Chemin de for . 
Roules pavées . 
Chemin de fer rhénan 
Losrenien , 

27,078,839 84 
3,207,458 95 
7,076,537 » 

l,'.12O,100 ,. 
959,952 » 

9,036,031 27 
8,660,935" 20 
5t,ooo,ooo » 
15,448,573 52 
1,806,200 » 

58,441,380 77 
5,170,485 54 
5,540,600 » 

02,607 66 

Tou1,. 170,638,580 55 

All.T, 2. 

Comme l'article du Gouvernement. 

ART, S. 

Comme l'article du Gouvernement. 

§ 2. - Fi:catù:m des crédits. 

ART, 4. 

Il est accordé au Ministre des Finances, sur 
l'exercice 1840, pour couvrir les dépenses extra 
ordinaires effectuées au delà des crédits ouverts 
par la loi du Budget et les lois spéciales, un cré 
dit supplémentaire de qtiatre-vit1gl-douze mille si.::c 
cent q_uatre-vitigt-dix:-sept francs soixante-si» 
centimes (fr. 92,697 66 c•), pour contre-balance!' 
en dépense la mème somme renseignée en recette 
et représentée par des obligations dites losrenten, 
reçues en payement du prix des domaines vendus. 

ART. 5. 

Les crédits, montant à cent soixante-dix millio11& 
si» c1mt tre11te-huit millecit,q cetit quatre-vingt-mm/ 
[ranc« 1;inqua11/e-cinq centimes (fr. 170,638,589 
oo c•), ouverts aux Ministres conformément au 
tableau A, ponr le service ordinaire et extraordi 
naire de l'exercice 1840, et comprenant la partie 
intégrante de l'emprunt cle 70 millions, affectée 
à la construction des chemins de fer et des routes 
pavées et ferrées, s'élevant à fr. 61,611,866 31 c•, 
et sur laquelle il n'a été dépensé et justifié à la 
date de ce jour, que de fr. 59,72-i,657 63 c•, 
sont réduits; 

32 
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PRO.JET DE LOI DU GOUVEMEMENT. 

ART. 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les deux articles précédents, les 
crédits du Buget de l'exercice 1840 sont définitivement fixés à cent soi1&ante-aept 
millions huit cent quatre-v1.ngt-q1,atorze mille deuœ cent soùrante-dix-sept 
francs vingt-neuf centimes (fr. 167,894,277 29 es), et répartis conformément 
au tableau A. 
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Pl\OIET DE LOI DE LA CO!UllISSION PER!tlANENTE DES FffiANCES. 

$4.fOIR: 

Delle publique. 
Dotations • • • 
Justice . • 
Affaires ÉtranGères 
Marine. 
Travaux publics 
Intérieur 
Guerre • • 
Finances • 
Non-Valeurs 

Tout. 

430,854 07 
4,580 61 

754,480 60 
107,087 52 
174,150 34 
60,868 36 
03,452 86 

107,800 80 
730,018 06 
180,445 08 
----- 

2,744,512 26 

A. D'une somme de deuœ millions sept cent qua 
rante-quutre mille trois cent douze [rancs vin9t-s1."x 
centimes, formant l'excédant des allocations sur 
les dépenses de l'exercice ( fr. 2,7 4-\,il'2 26 c•). 

Tramfs-rt à Pea:81't/1'ce 1843. 1 Il. D'une somme de 1m million huit cent quatre- 
Chemin de fer •••• 1,310,477 47} 1887208 68 vfo9t-11epl mille dem: cent huit francs soixa11t11- 
Routes pavées • • • • 576,751 21 ' ' !mil centimes , formant la partie restée disponible 

4,651,520 04 <, ou non justifiée sur les fonds affectés spécialement 
1 à la construction des chemins de fer et des routes 
pavées et ferrées ( fr. 1,887,108 68 c• ). Reste en cr~dits définitifs de l'exercice. 166,007,068 61 

ART. 6. 

li est tranféré des crédits rattachés au compte 
de l'exercice 1840 aux crédits de l'exercice 1843, 
une somme de 11n million huit cent qualre-v1ngt 
sepl mille deux cent huit francs soixante-huit 
centimes, pour ètre appliquée et définitivement 
justifiée sous une rubrique toute spéciale; 

1° Pour la construction des chemins de fer, un 
11111/ion trois cent dix mille quatre cent soixante 
dix - sept [runes q11aranls - sept 
centimes. • • • 1,310,477 47 

2° Pour la construction <les 
routes pavées et ferrées, cù,q 
cent soixante - seize mille sept 
eent tnmte et un [rattes vit1gl el 
1'n centimes. 576,731 21 

Ensemble. • 1,887,208 68 

Savoir: 
Dette publique. 
Dotations . 
Justice . 
Alîaires Étrangères • 
Marine. • . 
Travaux publics 
Intérieur • 
Guerre . 
Finances 
Non-valeurs 
Chemin de fet . 
Routes pavées . 
Chemin de fer rhénan 
Losrenten. 

26,630,004 87 ! 

3,205,078 54 
6,522,050 34 
1,112,112 48 
785,812 66 

8,075,162 91 
8,567,480 54 

50,802,105 20 
14,717,455 26 
1,625,756 92 

57,150,905 50 
2,595,754 35 
5,549,600 • 

92,607 66 

TOTAL. 16ll,007,068 61 

ART. 7. 

Au moyen des dispositions contenues dans les 
trois articles précédents, les crédits <lu Budget de 
l'exercice 1840 sont définitivement fixés à cent 
soixante - six millions sept milte soixante - huit 
francs soixante et ttn centimes (fr. 166,007,068 
61 c•) et répartis conformément au tableau .d. 
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PROJET DE LOI DU GOUVEI\NEDIENT, 

§ 3. Fiœation. des recettes. 

ART. 7. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État sur 
l'exercice 18401 sont arrêtés, conformément au tableau B ci 
annexé, à la somme <le cent soiœœnte-onze million» troî« cent 
onze miïle quatre cent quaraaue-siœ francs vfngt-oi·nq centi- 
nws . . . . . . fr. 171,311,446 25 

Les recettes effectuées sur le même exercice jusqu'à l'épo 
poque de sa clôture 1 sont fixées à cent soiœanie-onze nrilli'ons 
trois cent onze mille quatre cent quarante-siœ francs v-ùigt- 
m'nq centimes , ci . • 171,311,446 25 

Et les droits et produits restant à recouvrer, à néant. )) 

ART. 8. 

Les recettes du Budget de l'exercice 18-40 1 arrêtées par l'ar- 
ticle précédent à la somme de. • . fr. 171,311,446 25 
sont augmentées des dépenses prescrites et définitivement 
annulées sur le Budget de l'exercice 1837, conformément au 
§ 4 de l'art. 1er de la loi de rè3lement dudit exercic~. 44,713 95 

Les ressources applicables à l'exercice 1840 demeurent , 
en conséquence, fixées à la somme de cent soixante-onze 
m-.'llions trois cent cinquonte-sia: mi1le cent sola:ante francs 
vù,gt centimes. • fr. 171,3a6,160 20 

§ 4. - fiià:ation du résultat yénéral du, Budget. 

ART. 9. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 18-40 est défini 
tivement arrêté ainsi qu'il suit : 

Dépenses fixées _à l'art. 1er, ci . 
Recettes fixées à l'art. 8, ci. 

166,413,008 52 
171,356,160 20 

Excédant <le recettes de. 
réduit du montant <les crédits restés ouverts sur cet exer 
cice, applicable aux dépenses de la construction du chemin de 
fer el des routes pavées, ci. 

Resle excédant de recette réslé à trois millions quatre cent 
soùmnte et un. mille h'ltitcent quatre-oinqt-deuœ francs q-µatre 
vi'ngt-onze centimes. • • • • . . fr. 

4,943,151 68 

1,481,268 77 

3,46f ,882 91 
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PROJET DE LOI DE LA COJllUISSION PERlUANENTE DES FIN.\.NCES. 

hlPÔTS, 

Contributions directes • 
Douanes, • • • 
Accîses • 
Enregistrement, domaines ~t forêts. 
Recettes diverses (administration du trésor 

public. • • 
Péages, Domaines • • • 

Postes. 
Capitaux et revenus. Travaux publics . 

Enregistrement, do 
maines el forêts . 

Ailrninist, du trésor 
public . 

Remboursements. Conll·ibutions directes. 
Enreg_isti·em., domaines 

et forets . . . • 
Administrai. du trésor 

public • 
Recettes extraord, Emprunt de 82 millions. 

-Ventes des domaines 
.losrenten 

TOTAL. 

20,soo,004 o5 1 

9,850,654 34 ' 
18,017,01i5 !)8 
20,365,540 37 

74,184 11 
4,369,499 80 
2,926,711 54 
5,355,167 05 

5,772,156 26 

1,03!i,119 11 
55,754 52 

553,146 34 

2,563,814 82 
70,000,000 • 

660,000 » 

02,007 06 

§ 3. Fixation des reeette«, 

ART, 8 • 

Les droits et produits constatés au profit de 
l'État sur l'exercice 1840, sont arrêtés, conformé 
ment au tableau B ci-annexé, à la somme de cetit 
soixante et owS11 millions trois ce11t 011ze mille 
qm,t,·e ce-nt quarasue-si» [nmc« 
vingt-cinq centimes • • 171,~ l l ,446 '.llo 

Les recouvrements effectués 
sur le même exercice jusqu'à 
l'époque de sa clôture, sont 
fixés à ce11t soi:nmte et 011ze 
111it/io11s trois cent onze mille 
quatre cent q11arat1te-sü; [ranc« 
vi1191-cit1q centimes, ci. 171,:Bll,-446 2o 

et les droits et produits restant 
. t71,311,446 25 1 à recouvrer, à néant )1 

ART. 9. 

Comme l'art, 8 du Gouvernement. 

§ 4. Fi::cati<m du résultat géttéra! dtt Budget. 

ART. 10. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 
1840 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit : 
Dépenses fixées à l'art. (•r, ci. 166,007,068 61 
Recettes flxées à l'art. 9, ci • 171,356, t 60 '20 

Excédant de recettes de. 5,349,09[ 59 

Cet excédant de recettes sera transporté en re 
cette extraordinaire au compte de l'exercice 1843, 
pour y être appliqué, SA vota : 

A. Au payement et à la régularisation des dé 
penses de construction des chemins de fer et des 
routes pavées et ferrées, jusqu'à concurrence de 
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llllOJET DE LOI DU GOUVERNEJUEN'r. 

Cet excédant <le recette sera transporté en recette extraordinaire au compte 
de l'exercice 1843. 

Ilispositions générales. 

AnT. 10. 

Les ressources encore réalisables sur les droits acquis à l'exercice 1840, seront 
portées en recette extraordinaire , au compte de l'exercice courant , au moment 
où les recouvrements auront lieu. 

Donné à Laeken, le 1 e1• juillet 1846. 
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Pl\OIE'l' DE LOI DE LA C01'11UISSION PEl\1'IA:l'IE11TE DES FINANCES. 

la partie du crédit réservé à cette fin, et renvoyé 
à cet exercice par l'art. 6 de la 
présente loi, ci . 
B. A l'extinction des déficits 

des exercices antérieurs à 1843, 
ci . 

1,887,208 6B 

3,461,81Hl 91 

IJispos"ttion partioulière, 

ARI'. 11. 

Comme l'art, 10 du Gouvernement. 

Donné à ....•. 

33 
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T,1.llLEAU A. ( 132) 
Art. 1 il G du pl'Ojcl tic loi. Rudget cle/init-if des dëpensos 

J 
t .Jt ,o 
"à 
Q 

~ ~ -~ ::! 'O ~~â 
0 i] !l 
'ô.. 
n 

-" ' (J .,, 
1. 2. -, 

1 

~ 1. 134 JI. 

il ( Ill. 
130 H'. 

140 
à 

141 

142 

1/47 

152 

155 

DltSIGNATION DES Sl•:RVICE:.3. 

a. 

C1·ètli u uecordéa 
!JIU' lé 

uunner i>11rn1-r1F 
cl put• 

1.1u r.ou spiq.un. 

SITUATION DES DÙlEN -----,__~...._ _ 
llhENSES 

,:~sullunl de seevtees 
bits. 

nrone co1Ulnt~s llt 
ll11t.1ll)l.!s 

nu 1u·otlt des crèundcr:1 
Vil: l'i!nT. 

l I. 
II. 
l!I. 
1V. 

,. 
li. 
Ill. 
IV. 

V. 
'VI. 
'VIL 
Vlll. 
IX. 
X. 

\ xi. 

xn. 

! I. 
II. 
m. ,~ l w. 

151 V. 
vr. 

1. 
IL 
Jll. 

et ( IV. 
Y. 
VI. 
1'1J. 

DET'rE PUBLIQUE. 

Intérêts do 111 dette. 

Réruuuératious . 
Fontis de dépôt. 
Dépenses aeriërécs do l'exercice 1857 et antérieurs . 

DOTATIONS. 

Liste civile . 
Sénat. 
Chambre <les Représentants 
Cour des Comptes . 

llllNISTf:RE DE LA JUSTICE. 

Atlmiuistt·ation centrale 
Ordre judiciaire. 
Justice militaire 
Frais <l'instruction et d'exécution , y compris 1,000 francs 
pou I' le greffier, etc. 

Constructions, réparations et loyers· 

Bulletin officiel N 111011iteur 
Pensions et secours 
Pi-isons 

Établissements de bienfaisance 
Dépenses imprévues 
Soldes des dépenses arriérées concernant les exercices dont 

les llu,lgets sont clos . 

t:tablisscmcnt d'un pénitentiaire spécial pour les jeunes dé- 
linquants . • • 

llflè'!IST.ÈI.U: DES AFFAIRES É'l'UANGgRKS. 

,hlministralion centrale 

Traitement des agents diplomatiques 
hl, des agents consulaires • 
Id. des agents rliplomatiques en 

tour tic leur mission 
inactivité , de re- 

frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 
hl. il rembourser aux agents du serv ice cxtërieur 

VII. 1 nrissions extracrdinaires et dépenses imprévues • 
VIII. 'I Pour faire face aux dépenses qui résulteront du traité de 

1 
paix avec les PaJs-llas. 

lllINISTimE DE LA MARINE. 

Atlminislration centrale 
Bâtiments de gue1·rc • 
Mar,asin tic la Marine. 
Pilotagu . ·, 
Secours maritimes, sauvetage 
Constructions (mémoire) , 

Secours aux marins blessés et aux veuves d'officiers , etc. 

uirt~SES 

payées et j ustiflées 
tlnn8)l:! 

rouu de l'CtQn:ko. 

4. ' 1 5. 1 6. 1- 
:l:l,378,740 20 22,514,540 55 22,500,504 25 
5,099,077 2() 5,620,571 05 S,500,ï50 50 
496,000 .. 506,551 20 5:32,194 28 
504,422 32 347,5:S0 00 5-16,705 54 
--- 

27,078,859 84 2G,059,00-1 87 20,509,224 24 

2,751,522 75 2,751,522 75 2,751,522 75 
22,000 " 17,665 65 17,ûG5 65 
508,850 • 508,805 74 507,564 60 
125,286 20 125,2so ~o !25,280 20 
-- 

5,207,458 05 1 5,205,078 54 1 3,201,03'.9 20 

150,000 " 149,956 4G 140,Q50 46 
1,920,750 " l,011,·J07 oo ·1,011,101 00 

111,305 " 104,700 32 10-1,ïG!J 52 

050,800 • 657,42G 56 û57,300 ce 
455,000 0 5;';,406 87 5:;,400 87 
100,040 " 97,905 41 07,005 41 
20,500 • 16,772 40 '16,772 4!) 

S,141,170 • 2,085,616 57 2,98;3,47!) 55 
580,07-1 . 558,875 60 .:558,415 60 

5,000 • 4,252 40 4,'fü2 40 

4,000 )) 5,990 61 5,900 67 

150,000 . " 
1 

. 
7,076,557 )) 6,522,05G 54 ü,511,482 00 

150,000 " '127,000 >) ·121,000 0 

5G6,500 . 477,526 50 4ï7,526 30 
100,000 • 100,000 ,, 100,000 0 

10,000 • • 
70,000 . 70,000 n 70,000 ,, 
75,000 ,, 74,005 01 7-1,005 01 
84,000 • 85,994 47 85,904 47 

178,G00 » 178,598 70 178,59$ 70 

1,220,100 " ·J,112,112 4S 1,112,112 48 

0,550 ~ 9,4ï5 34 o,m; 54 
62-1,401 ,, 540,413 2G 557,985 3S 
11,200 • 11,11s ;;o 11,178 59 

204,501 • 20G,û90 48 206,600 48 
16,500 • 10,007 10 16,007 19 . n " 
4,000 l) 2,050 )) 2,050 ,, 

950,052 )) 1 785,812 6G 781>,584 75 
1 
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de l'exercice 1840. 

SES. RÈGLElUEN'f DES CRÉDITS. 
-- .. -- .•..•... _ 

D1'.PENSl!S CRhOITS C!tlDlTS ' 
Lredüa ,h.Gultifs. 

non po.ycea à justifier supplérneutuu es C ni.DITS fgnux Übseruatùms, 
unécteuremeut • rc.stQs ouvei ts , nux d~(lcns~~ lh1ulJècs 

1u..cr:uJc1 ,1om r~l:luh1 à IUtmiC,.he1 " peur ds~n des ,'1 I'exor uco 1843 
annulés ordonnntuécs à chnq,<' 

solllo de l'C'COHlte dépeun a 1iou1 ordre üe t c xu d«. 

7. 8 9 10 11 10 

4,842 32 " " 01,595 71 22,5 t 1,51G !fü 
59,840 04 " " 79,106 25 5,620,571 05 
4,556 O:J " " 150,118 80 506,551 20 
740 75 . • 156,886 25 5-17,55(3 00 

69,780 65 • " 450,854 01 1 20,ü51>po4 s1 
,, n . . :!.751,522 75 
>) . ,, 4,554 55 17,605 05 

1,459 14 " " 46 26 3!)8,80'5 74 . • " " 1 :!5,28[) 20 

1,439 14 • " 4,580 61 1 ;;,20:;,018 54 

.. • " 65 51 110,03G 46 . " 
,, 18,042 10 J,Oll,107 00 

" • ,, 6,555 08 104,760 32 

56 50 ,, " 2,575 44 G57,420 56 
~ . " 381,593 15 55,40G 87 . .. " aeso 59 97,903 41 

" . " 5,727 51 16,772 49 
157 24 " . 157,555 43 2,933,ô I G 57 
400 • . ,, 50,200 40 558,875 GO . . . 747 51 4,232 49 

. >) . 9 55 5,990 û7 

" • " 150,000 >) > 

573 74 • 1 • 754,480 GG 1 (, '>'22,05() J1 

. " . 9,000 >) 127,000 " 
" » » 88,975 70 >iï7,526 50 

" • . >) 100,000 •> 

• >) " 10,000 n " . . > • 70,000 ,, 
" . . G 99 74,093 01 . " . 5 53 83,004 47 

. • " 1 50 178,5!)8 70 

. • 1 • 1 107,087 152 1,112,112 48 

» . . 70 66 · 0,473 54 
2.427 95 " " 85,987 74 540,4H 26 . . .. 21 61 11,178 39 . . » 87,610 52 20G,f.l!JO 48 

" . . 492 81 10,007 10 . >) " n ,, 
• . " 1,050 • 2,050 >) 

2,427 95 ,, » 
1 

174,159 54 785,812 60 
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Budget définitif dos dépenses 

1. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

SITUATION DES DÉJ.lEN 
---·-···------i· ~ 

Ct-.!!.llls b.ti~•onl~s 
~Ill" lo 

llUllGliT l'llllllîll' 
ct11111· 

0111.Uli 5PiCl.\lU, 

4. 

DÉl'iNSllS 
1·t.'sull0:ul do seevtees 

füllll. 
o.-olU tuuUL&~lls oL 

11111.1.ld~s 
11\l llrtJUt di.:i trd1mclc1·s 

oa 1.'tt.1,l', 

5. 

l>l!PllNS~S 
payées ,,1 juslivéos 

diuu le, 
c-OtU':1 uc rexeretee. • 

o. 

15-t 
il 1 
IGI 

1 

\ 
1 

1. 
11. 
I[[. 

]V. 

Y. 

n. 
YI(,. 

nu. 
IX. 
X. 
XI. 

XII. 

102 

à 
160 

170 

à 
175 

I. 
li. 

l Ill. 

1

1 
IY. 
V. 

"\'l. 
\"Il. 

\ Yl~I. 
· IX. 

X. 
XI. 
XII. 
XII!. 

I xiv. 
XY. 

I. 

\ 

Il. 
Ill. 
IV. 

1 
V, 

n. 
m. 

DIINlSTÈ\\E DES 'fl\AVAUX: PUBLICS. 

Ailminislrnltun centrale 

Routes 

Canaux, rivières, poldros 
Ports et côtes 

Chemin tic fo1· 
Bâtiments civils. 

Pouts et chaussées . 

l\Iines. 

Postes et messagerles . 
l\lilice et (l(tri!e civique 
Secours à des empleyës , veuves ou familles d'employés, 
qui n'ont pas des droits à la pension _ 

Dépenses imprévues 

Services Spéelaux. 

lllli'il5'IKl\E DE L'lNTÉRlEUl\. 

Administration centrale 

Pensions et secours 

Frais d'admiuistrction dans les proviuces. 

Iustrucriun publique . , 
Cultes 

Industrie , commerce, agriculture . 

Lettres, sciences el arts , fonds provenant lies brevets, ser- 
vice de santé. 

A1·chi\'cs du royaume . 
Fêtes nationales 

Réccmpenses honcrifiques , etc. 
Statistique i;ënêrale 

Frais de police , 
Dépenses diverses et extraonlinaires 

Dépenses imprévues 
Acquit de rliverses dépenses appartenant à Iles exercices 

clos, restant à liquider, 

MIN.1STÈRE DE LA. GUERRE. 

A,!minislration centrale 

Soldes et masses de l'armée. - Frais divers des corps 

Service ,le santé. 

École militaire . 

1'iatêrid de l'artiller_ic et ùu 1,ènie 

Traitements divers. 
Dépenses imprévues 

158,250 » 

2/!50,400 " 
1,5ü5,!l4 I '12 

231,044 15 
5,000,000 • 

7 !,:î0O • 
415,150 I' 

255,100 0 

008,546 u 

21,600 0 

2,500 Il 

30,000 u 

1114,1554 48 

2,240, t 80 ;;5 

1,545,505 50 

228,535 80 

5,077,004 08 

70,660 se 
414,054 53 
250,107 40 

053,5-17 61 
~1,407 50 

1,025 » 

20,900 60 

154,?fü4 48 

2,2:!0,048 0~ 
1,4;i8,060 55 

228,455 80 

3,0ïî,057 48 

68,220 90 
414,654 53 

230;1!l7 40 

055,475 os 
21,407 se 

1,025 " 
29,900 60 

0,03G,05 l 27 8,075,162 01 8,85S,!J49 00 

Chemin de fer(loisdcs 21 et 20juin 18-10, n"240 cl20-1), 158,441,530 77 1 57,150,903 SO 1 50,834,457 78 

Routes pavées et ferrées (lois des 21 et 26juin 1840, nos 249 
et 264) . . _ . . • . • • , . . • . . 5,170,485 5-1 1 2,505,754 35 1 2,542,561 61 

6l,6ll,81iG 1.il 1 :î0,724,G57 63 j 59,577,0IIJ 39 

180,000 55 

80,570 80 
1,170,HiO 40 

i.u l ,0~2 84 
4,150,047 » 

1,IS:î,500 » 

405,020 u 

4.B,450 u 

00,000 ,, 

10,000 " 

10,000 " 
80,000 Il 

58,570 » 

-30,000 " 

22,864 81 

180,000 61 

71,208 80 

1 ,Hl0,264 64 
'1,108,087 16 

4,145,764 04 

1,155,405 56 

473,100 10 
58,720 18 
20,908 41 

8,B80 • 
0,077 0 

80,000 • 

58,3ï0 • 

20,807 50 

21,610 75 

188,515 61 

71,208 80 

1 ,'168,828 24 
1,107,182 81 

4,117,150 20 

1,155,508 08 

475,106 '19 
58,70-1 50 

29,008 41 
8,880 ,, 

9,0ï7 • 

80,000 • 
58,3i0 ,, 

29,807 50 

21,010 75 

8,660,03ii 20 8,567,4t;O 34 1 8,53ll,837 ü5 

250,û5I 22 

27,007,158 02 

558,557 28 

102,137 04 
2,555,!()0 50 

417,420 25 

64,110 ol 

259,651 22 
27,005,456 46 

558,557 23 

162,137 04 

2,205,551 57 

417,420 21 

ü4,l 10 51 

51,000,000 ,, l 50,802,Hl3 ~O 1 30,758,302 01 
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de l'exercice 1840. 

SES. l'fl RÈGLEMENT DES Cil.l~DITS. 
---~· --- -- 

DIÎPENSES cnÉIIITS CIIÉDI'rS 
I L1<Jlts Jo!llnltlr, 

supplémcntulre» CRÎ-;DJTS 
ëguu x Observations. non puyeiles, n jmtUk1 

/1 restés ou Hl'lS' IO.U"< JL=pi:u&cli liquhk('& 
ultf.11 lcuct:uwut 

uccot'tl{'t' puur ri.1~ulu• à 1t•u11sftl11·);~ •• pou1• l1ac1· J.c-&- .', I'exercrce 1813. nuuulée. 01·ll,u111101u:L11.'s. 1\ duugu 
11oldo ile, 1•eu1·ck~. ,.h!pcua4::t JIOUL 01JL4l', de l'ewu leu. 

1. 8. 9 10. Il 12. 

. " " 5,()05 52 154,55-i 48 
26,140 75 " ' 4,210 ()5 2,246,189 ;;5 
87,444 81 ., " 18.435 76 1,M5,505 5G 

80 4 ., " 2,508 ~(3 228,555 80 
56 60 ., " 12,005 \)2 3,071,994 08 

2',440 " • >) 830 04 70,060 Oil 
0 " " 405 47 414,054 53 
a " 2,902 60 230,197 40 
71 68 ., . 14,!)08 59 053,547 ()1 
,, " " "102 44 21,407 56 

• " " 575 " t,9:!5 ., 
., " .. 9 51 29,990 ()9 

-- 
116,215 82 " .. - G0,868 36 8,975,162 01 

f 

296,445 52 " t ,51 C.,417 47 " 57,150,003 50 

51,192 72 .. 576,731 21 " 2,50:5,754 5'5 

547,658 24 n 1 1 ,81\7 ,':!08 68 ., 50,724,657 63 

485 • • " 8 74 180,000 Oî 
,. " n 9,2;:! )) 77,298 80 
450 40 " " U,00-i 76 1,160,20i 61 
!)04 35 • " 5,8;;5 63 1,108,087 16 

38,014 74 . n 4,282 00 4,145,764 94 
186 58 n " 0·2,004 6-:1 f,15:5,405 36 

• . " 21,922 81 475,106 19 
15 82 . " 0,720 82 58,720 18 

! • >) . 1 59 20,098 41 
., . " 1,111 " 8,889 ., 

1 " 
,, • 25 )) 9,077 " 

» ' ,, n 80,000 >) 

• " .. . 58,570 " 
» n " 102 70 20,807 30 

. . ,, 1,254 06 21,010 75 

50,642 60 • 1 • 03,452 se 8,567,480 34 

" • . >) • 259,651 22 
3,682 16 . . n 27,007,1 ii8 62 . " . . 558,557 28 

» . " . 102,lii7 04 
39,018 15 . . 0 2,5'>1>,160 50 . ., • . 417,420 25 

" " " • 04,ltO i5I 
1 l ::.o,so2,195 20 1- 43,300 20 " ' 107,806 80 
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A.1·t. t i\ 6 du projet de 101. 
..._.--------.....-- Budqet de/initif des dépenses 

. 
5 !Î e..: " i!. f 

.., 
'O ,..., ::, 

Il) .2 ~ ~ ~ -~ ;: '" 1 DÊSIGNATlON DES SERVICES . •.. 
~~~ 'Cl 

"' - ~ ~ i 
9 ~ -~ "' " ~ .,, 

1 

, 
u 

l. 2. ~. 

1 1111NIS'îÈI\E DES FINANCES. 

~ 1 

Atlministratlon centrale . 
Il. Id. du trésor dans les provinces • 

116 m. M. des contributions directes , etc 
à IV. Id. de l'enrerçisll·ement, etc •. 

181 1 V. Employês en disponibilité (loi du 4 juin 1859) 
VI. Dépenses imprévues et travail extrnordinaire . 

· Vil. Dépenses arriérées de l'exercice '18:57 et antérieurs 

» 1 • \ Achat de 41000 actions de la société rhénane des chemins 
de fee • • . • . . • • . . . • 

RESTITUTIONS ET NON-VALEUitS. 

,.. 1 ,. Non-Valeurs . . 
et JI. Remboursements . 

·185 m. Péages 

-----.,---------------- 
Crt!.Jl1, u,cord~• 

. pu1· tu 
UUDG~T l'IIIDIITII' 

D!.!I LOIS nicu.us. 

4. 

SITUATION DES DÊPEN 

IJÉl'El(StS 
1·"sul111uL Ji: atr~li:ea 

rull!, 
Droilt wns111li!t et 

lliLuhh!• 
nu p1·ufü di;:s erënnclers 

IJIS.'h.n. 

S. 

DÉPENSES 

puyéus et justilié~s 
cl1mslo 

Cc.>Ut''S do t'ereretee. 

6. 

Losrimten reçues sur les domaines . 

IlÉCA.l'ITULATION. 

Dette publique . 
Dotations 
Ministère de la Justice 

Id, des Affaires Etrangères 
Id, de la Marine . • 
Id. des Travaux Publies 
Id. de l'Intérieur 
I1l. de la Gueere 
Ill. des Finances 

Remboursements et non-valeurs. 
Losrmt1m reçues sur les domaines 

Services spéciaux. 

001,400 • 027,0lll 22 027,473 50 

500,550 • 86,550 ,, 80,550 • 
8,087,280 l} 7,027,701 95 7,020,481 53 

1,770,520 n 1,659,151 2.1 1,058,746 14 

32,000 • 51.970 65 31,970 65 

805,000 u 693,~50 53 695,2:,0 53 

3,785,023 52 5,711,209 8!) 3,707,212 70 

15,448,573 52 14,717,455 21> 14,711,üUO Ul 

S,549,600 • S,340,600 » 5,349,000 • 

18,797,975 52 1 18,007,055 20 t 18,0Gl,290 91 

776,700 • 
379,500 >} 

650,000 " 

684,358 78 
3:!0,084 81 
612,313 3:5 

1,806,200 >) 

()84,102 72 
528,384 50 
012,315 35 

'1,625,756 92 1,024,800 G 1 

n " 

21,078,859 84 
3,207,458 95 
!,076,557 » 

1,220,100 » 

050,952 » 

0,056,0i>l 27 
8,ûü0,935 20 
5'1,000,000 » 

15,448,573 52 
·1 ,806,200 • 

26,659,004 87 
3,293,078 54 
6,322,056 54 
1,112,1'12 48 
785,812 66 

8,975,162 !l'i 
8,567,430 34 
50,802,195 20 
14,717,455 26 
1,625,756.92 

26,569,~4 24 
5,29') ,639 20 
6,521,482 60 
1,112,112 48 
783,584 73 

8,858,940 00 
8,51>6,8ii7 65 
30,758,892 91 
14,711,690 01 
t ,624,800 61 

105,584,425 us 1102,840,11s 52 1102,so9,014 ,12 

Chemin de fol'(lois des 21 et 26 juin 1840, u•• 249 et '.!6-1}. 1 58,441,580 7ï 1 57,130,903 3\) 1 56,854,457 78 
Routes pavées et ferrées (lois lies 21 et 26 juin 1840, o" ':H\l 

et 204) • . . . . . . . . . . . . . . , 5;170,485 54 1 2,503,754 55 1 ,2,542,501 61 
Achat de 4 mille actions Je la société rhénane des chemins 
de fer ( lois des 1" mai et 26 juin 1840). . . . . . 3,549,600 » 1 o,540,600 • 1 5,549,600 • 

Crédit complémentaire à accorder par la lui des comptes 
pour réi;ulariser des dépenses pour ordre, suivant la 3, 
colonne du tableau . 

170,545,801 8!> 1105,014,370 05 jt65,295,633 SI 

02,6!)7 66 92,ii!)7 66 92,607 6() 

tiO,ü38,580 55 1100,001,068 01 lrn5,58S,331 47 
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de l'emeroice 1840. 

SES. ---.------ l\ÈGLEJUEN'l' DES Cl\ÉDITS. 
- 1 1 ·--~- 

DJÏl'ENSl!S ClliiDl'l"S c11fu1rs 
non ll:l)l1cs, à jusll6c1 sup1>lémcot1111c:1 

rcstê~ ouverts, à ultùrli!'UtCU\l:l)t accorder- pour 1(gulu~ .\ hon!lférci· pour llso1· ües ,\ l'eie,cice 181,3. solde de l'ox.erclLC, ùélll:IISC!I pou.r ordre. 

7. 8. 9. 

CltÉDl1"S 

uuuuu,. 

10 

ut 
orù:01u11111ct.!cs 4 ehnrge 

ue t'cœictee. 

11. 

Obseroatunu, 

141 66 55,784 78 027,015 22 
>) 220,000 • 80,550 » 

1,220 40 150,571! 07 7,027,701 05 
405 10 131,368 76 1,050,151 24 
u 20 55 ;51,070 ()5 
0 " 111,745 67 ül/5,23() 55 

3,097 19 . 74,415 45 5,711,200 80 

5,764 55 » " 730,018 06 14,717,455 26 

)) )} 5,549,600 » 

- --- 
5,764 55 1 1 . 1 730,018 06 13,067,055 26 

"'°ï " » 92,541 22 684,5:58 78 
700 25 " 51),415 H) 52!),084 81 
u • 57,086 ()7 612,513 5;5 

956 51 l ---- 
» 108,445 08 1,625,75G 92 - 

,. 1 02,697 66 1 u 92,007 66 

69,780 65 . . 439,854 07 26,650,004 87 
1,459 14 " " 4,580 61 S,205,078 54 
573 74 ,, l) 754,480 66 ü,522,056 54 
» • •> 107,087 52 1,112,112 48 

2,427 03 " ., 174,139 54 785,812 66 
116,215 82 " • 60,8()8 56 8,075,162 91 
50,642 69 " " 93,452 86 8,567,480 54 
43,500 20 n " 1!)7,806 80 50,802,103 20 
5,764 155 ,, n 750,!}18 06 14,717,455 26 
056 51 • • 180,443 08 1,625,756 02 
>) 02,607 00 ,. • 92,697 66 

271,008 00 92,697 66 ., 2,744,512 26 102,952,810 98 

296,445 52 " 1,510,4i7 47 \) 57,150,905 50 

51,192 72 ,, 576,751 21 " 2,595,754 35 

• " 0 0 5,349,600 >) 

6ts,n1 u ) 92,697 66 1,887,208 68 2,7~4,312 20 166,007,068 61 

3;5 
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Art. '/ et 8 d11 1n·0Jet du loi. 
~ 
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Budqet définitif des recettes 

DÊSIGNA'flON 

DES lftlPÔTS ET DES PRODUITS, 

2. 

ÉVAWATIO:'fI DROITS 

d'oprè, ln loi du, ,onotatd, cnr•v•uruo 

DUDGET, 

5. 

SlTU.A.TION 

r.'EllCRCICE, 

4. 

l\ccotlos 

POU11 01\Dl\'t. 

5. 

TOTAi, 

,los co lcuaes 

11 cl 5. 

6. 

Impôts. 

06 à 611 Contributions directes 

64 à 60 Douanes 

70 à 75 I Accises. 

76 à SI I Enregistrement, domaines et forêts 

82 à 83 Recettes diverses. (Administration du trésor public) 

Péages. 

84 à 891 Domaines . 

00 à 05 Postes . 

CapUmur. e, Revenu•• 

96 et 07 Travaux publics • • • • • • 

98 à 105 Enregisttement , domaines et forêts 

04 et 105 Administration d11 trésor public 

Bemboursemcn&s, 

106 à 1 tl I Contributions directes . 

112 à 1171 Enregistrement, domaines el forêts 

118et119 Administration du trésor public 

BeetiUea edraord.lu-"lres, 

•• ~0,059,5130 • I 20,8G0,004 55 

~ 

Produit ù•une partie de l'emprunt de 82 millions de 
francs {loi du 26 juin 1840). • . • • • . • 

42et 45 
} Produit de la vente des domaines en vertu des lois des 
[ 27 mai 1837 et 30 juin 1840 . . . . • . 

24et 1251 Losr1mtell reçues sur le prix de vente des domaines. 

0,510,000 " 9,850,654 34 

18,05~,ooo "I :s,~1~,:35 ~s 
18,70a,OOO • -O,.:i6a,a40 o7 

74,ooo • I 14,t84 11 

4,6GO,OOO • 4,569,400 80 

s,000,000 • I 2,020,111 54 

5,72!J,OOO • 1 5,535,167 05 

5,0S!J,500 • 5,772,156 26 

• ■ 1,262,500 •I 1,055,ll9 11 

58,500 • 

341,500 • 

060,000 » 

55,754 52 

1i5S,146 54 

6,205,500 o 1 2,565,814 82 

10,000,000 • I 10,000,000 ., 

660,000 » 

" 92,6!)7 66 

~?!>,860,004 !55 

9,850,654 34 

18,017,035 !JS 

20,565,540 37 

74,184 11 

4,569 ,4!JO · 80 

2,!)26,ï 11 54 

5,535,167 05 

5,772,136 26 

1,035,119 11 

55,734 52 

553,140 34 

2,563,814 St 

70,000,000 • 

660,000 • 

02,607 66 

172,615,560 •1111,218,748 501 92,697 66 1!71,511,446 25 
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de l' eaercice 1840. 
! 

DES l\ECETTJ.:S. RÈGLE!UEN'l' DES DUDGI:'I'S. 
------- - - ~ -- - 
' n~sn.s Q 

llllCOUVRB!lth'\TS '!OTAI, à EJ:d,D!NT E.XChDAJ'(T l'ROOl/I IS zj 
B.ecl.!ltos cU 

eD"...ctm!:s u.couvnr 11uu1 solil.L d~llnlllr:i ;;,,. 
des colonne, .DA L t.U:lh.ltl 

Jos reecuvremeuts de, ëgau"t aux d101t.s ~ 
su, les droits " . aur let dvo.luo.Uons aur lc::1 ~ POUR OllD!\l. J>ff\UJCll .Q constatés 7 et 8 u:nscEuuc., ullédeu tU,LIJUt01S U:COUVJU:UKT:I Ul'IUI\ ,UL'U.JliAClC. 0 lllUCUt 

1. 8. o. 10 11. 12 . 15. 14. 
. 

29,860,004 5!5 >) 20,860,004 55 • 200,455 55 " 20,800,004 55 

O,SlS0,654 54 >) 0,850,654 51 0 480,651 S4 >) 0,850,654 31 

18,011,055 08 " 18,017,035 08 . >) 052,064 02 18,017,055 98 

20,565,540 57 ,, 20,565,tHO 57 0 1,660,510 57 • 20,565,540 57 

74,181 11 • 74,184 11 • • ais 89 74,184 11 

4,5(11),490 80 >) 4,560,499 80 ,, • 290,500 20 4,560,499 80 

2,926,711 54 • 2,926,711 51 " " 75,!!88 46 2,026,711 54 

o,555,t67 o5 • 5,535,167 05 " • 593",852 05 5,535,167 05 

!S,772,156 26 • 5,172, 156 26 >) 1,852,636 26 " s,112, 1 ~o 20 

1,035,119 11 » 1,055, tt !) 1t " )) 227,580 89 '1,055,119 11 

35,154 52 0 S5,7â-1 52 • • 22,105 68 55,734 32 

555146 54 u 555,146 54 • 11,046 54 l) 553,146 34 

2,563,814 82 • 2,565,814 82 • " 5,641,685 18 2,563,814 82 

10,000,000 • >) 70,000,000 " • >) • 70,000,000 • 

660,000 D " 660,000 •• . )) )) 660,000 • 
)) 92,691 66 92,697 66 . 02,697 66 " 02,697 66 

111,218,748 50 02,697 66 171,511,446 25 • 4,278,610 52 5,582,735 27 171,511,44:6 25 

36 



( 140 ) 
TABLEAU C. 

Article 9 du projet de loi. 

DES BUDGETS DEF'INITIFS DE L'EXERCICE !840. 

- 
Les dépenses crdlnaires, liquidées et ordonnancées à charge de l'exercice, s'élèvent à [l'. [ 102,840,l 13 32 

Les dépenses poui- lies services spéciaux, à . 

Et les dépenses extraordlnaires pour ordre, à 

Ensemble. 

Les recouvrements effectués sui· les droits constatés au profit de l'exercice, s'élèvent à. 1 100,558,748 50 

Les recettes extraordinaires pour des services spëciaux , à 

Et les recettes pour oulre , à 

Ensemble. 

03,014,257 63 

02,607 06 

70,6û0,0QO n 

92,607 66 

L'exercice présente, en conséquence, un excédant de recettes suries dépenses de • . rr. 
Mais comme il est porté en recette au profit de cet exerciee , conformément à l'article '2 de la loi de règle 

ment de compte de I'exercice 1837, le montant des dépenses non payées, prescrites et définitivement annulées 
sur le Bu1l~et dudit exercice 1831 { Dliueloppem1mts du eompte , pages 582 à 609), l'excédant ci-dessus s'ac 
croît de. 

De sorte que l'exercice présente finalement un boni de . 

160,001,068 61 

171/311,446 25 

5,304,57ï G-i 

44,711> or. 

5,340,001 50 

dont l'application est ré&lé comme suit : 

1• Crédit réservé pour tes dépenses du chemin de fer et des roules pavées, ii 
transférer à l'exercice 1843 . 

2• Fonds libre à affecter à l'extinction des déficits des exercices antérieurs ii 
1843, ci. 

1,887,:208 68 j 
5,340,001 59 

3,401,882 01 



TABLEAU D. 

TABLEAU G·ÉNÉRAL 

DE 

L'ENSEJIB1E DES C&ÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 18JO. 



ÎAIU,EAU D. 
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Tableaù général do l'ensemble des 

MINISTÈRES 

&l' 

1. 

RÉSULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 
----------------------- 

CRÉDITS OUVERTS 

D'APRÈS LES LOIS DU DUDGE'l'. 

entons. 

2. 

Dates 
DIS LOlS, 

5. 

TOTAL. 

4. 

D'APRÈS LES LOIS SPÉCIALES. 

CRÉlHTS, 

5. 

---~-------- 
Dutcs 

'l"OTAI,. 
DES LOIS, 

O. 7. 

- 
'l'O'l'AL 

des colonnes 

4 et 7. 

8. 

Dette publique, 

Dotations: 

Ministère de la Justice. 

Id. des Aff. itr. 
Id , de la 111,ll'ine. 

Id. de l'Inté1· .. 

lu. des Tr, Pub, 

Id. des Financ=, 

Rcinbourscm•'-" et non 
valeurs • 

S1m1ices spéciau:i;. 

Ministère des Travaux 
Publ.(Chem. de fer). 

Ministère des Travaux 
Publics. (Routes pa 
vées el ferrées) . . 

Ministère des Travaux 
Publ. (Cheni _ de fer), 

Ministère des Travaux 
Publics (R.outes pa 
vées et (errées) . . 

i\Iinistère des Finances. 
( Chem. de fci- rhéu .). 

Cr9ditJ rtsté1 ONt:l!'rt.s sur I' t.t:tr 
etee d oppticab-lts m,.:c dlJHU 
•~• pour .:tn.'iccs ,pé,:ia~ ~ 
sa.voir:: 

Losrenten reçues sui· 
le prix de vente des 
domaines 

1 
26,070,417 52,29 déc, t8S9. ,26,070,417 52! 

5,2\Ji,458 05 29 déc. 1859. 5,297,458 951 

6,452,577 • Il" janv.1840. 

1;156,500 •12janY.1840.l 1,t5G,500 
959,952 • 18 févr. 1840. 050,952 

8,5,lS,504 20116 füvr. 1840. 

.,.,.,,1, ·l 
:1 

.,,1,,, •• ··I 

1 
504,000 » 8 déc. "1841.) 
504,422 52 !J juill. 18-1:?.) 

» • 1 
150,000 • 8 juin 1840.l 
410,000 » 24 déc. 1840. 
2,690 » 5 mars 1841. 
61,270 » 50 déc. 1841. 
85,600 » 19 déc. ·1840.1 

• » 

100,000 • 11 mai 1840, \ 
0,774 84 24 févl', 184d 
5,789 55 11 avril 1841. 

22,804 81 H avril 1841. 
10,000 • 25 févr. 1842. 
1.,000 • 25 Iévr. ·}842. 

1,008,422 S2j27,078,85!J 8-1 

51 déc. ·J85!J. 
7 févr. 1840. 

17 févr. 1840. 
Id. de la Guerre, 151,000,000 •~27 mars ·t840.\5t,OOO,OOO ,, 

29 avril 1840. 
27 mai 1840. 
1-1 déc. 1840. 

10,8ï7,750 "1 2 janv. 1840. ltO,!H7,750 

1,800,200 •[ 2janv.1840.I 1,806,200 » 

5,297,458 Oll 

625,960 )) 1 7,076,537 » 

85,600 )) 1 ., ,220,100 » 

9,050,051 27jl8 fév1·. 1840.j 9,0ii6,05I 27 

'147,429 "1 8,660,93S 20 

l' 125,000 ,, 11 févr. 1840.! 
» 660,000 » 50juin ·1840. 4,570,625 52 

5,78:5,625 52 O juill. ·]842. 

1 

31,000,000 » 

9,056,051 21 

[5,448,575 ;32 

1,806,200 " 

09,150,SOO 04 00,150,'500 !>41 6,431,054 64 6,-i34,034 6-1110:i,584,425 58 

. 1 1 4,48!},877 50 21 juin ·1840. 4,480,877 5!) 4,480,877 50 

" 1 • 1 510,122 61 21 juin "1840. 510,122 61 510,122 61 

1 " 153,951,503 38 26juio 1840, 55,051,503 58 55,051,505 58 

» 1 1 2,660,362 95 26 juin 1840. 2,660,062 03 2,660,062 os 
{ 1 Dl3Î 1840"} 1 . 1 3,540,600 " 3,540,600 » 5,340,600 " 26juio 1840. . 

99,1o0,300 04 
1 

99,150,390 94171,305,500 9:51 71,595,500 051170,545,891 80 
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crédits du, Budget de Lenercice 1840. 

DÉFINITIF DU DUDGET. Rl~GLEMEN'r Df.FINlflF DU BUDGET. -- -- - 
CRÉDITS ANNULÊS. CRÊDI1S cnï llllS <11t1>11S ud ui rs ,,, 

(.Rl D11S d ------- sm vent de hase 
supplemeutatrcs 

DÉtlNlrl}S ~ -- ti. riuo1de1 A AN~ u t.j u -;;; 
e u pouL d1 ptmscs HShS OLIYUl! 1 tll ! cxcretce , t,.. 

non lln11lt1.., l'H.PC COl'ISOlUl':I ... 
Date, Rt:GIMl!.'\l ,b11u1. <:l 

P Ill U: UUDG~l, o, 110.11,r~rc, "' CRt.DITS. rot \L. v•r .0 
QUl'tlTII' 11UllJtUl1!i AUX 11~1 ~ ~ses 0 

DES LOIS. p.11 J.u tots po- à t'ewutu tSIJ les dépenses dn lluJ1lll. 11.Ultu,nh!j mumlnlti..s 

9. 10. 11. 12 ·ns 1-1. ·15. IG 17. 

>) ., " 21,078,859 84 " n '139,851 97 20,mm,001 8, 

. " " ;;,207,458 05 . . 4,580 61 5,295,018 54 

. u " 7,076,557 > " . 754,480 ec 0, 322,056 31 

- 
• ,. . 1,220,100 , " » 107,0Si 52 1,112,112 41.< 

• " . 959,952 • . . 174,1:59 51 78J,812 ()(, 

. . ~ 8,660,953 20 . " 93,452 86 8,567,-180 34 

" ., . 51,000.000 . " 197 S06 80 50,802.193 20 

. " 9,056,031 27 " 60,SGS 5G 8,075,[62 01 

• ,, ,, 15,448,575 52 1 " 750,918 OG 14,717,455 2C 

• " . 1,SOG,<lOO " . " 180,443 08 1,625,756 9:: 

. ,, . 105,584,425 58 " . 2,744,5-J':l 2û 102,840,113 32 

• . n 4,'180,877 59 . 15,228 72 ,, 4,4ï6,648 07 

" 
,, n 510,122 61 • " • 510,122 61 

" . D 55,951,505 58 " 1,207,248 75 . 52,654,254 65 

. " • 2,660,562 95 • 576,751 21 n 2,085,631 72 

. ,.. • 5,540,600 )) » ~ • 3,540,600 » 

• u • " 92,607 661 " " 92,607 66 

J ,, D D 170.545,891 80 92,607 66 11,887,208 6812,744,512 2G 1106,007,068 61 
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ANNEXEE. 

COUR DES COlUPTES. 

Bruxelles, le 1 ~ janvier 184 7. 

A Monsfeu,r le Rapporteur de la commission permanente des finances de la 
Chambre des Représentants, chargée de l'examen des p1Yrjets de lot· tendant à 
régler les comptes des eœercices 1836 à 1840 inclus, 

MoNsrnua, 

En réponse à votre dépêche du 17 décembre dernier, la Cour- a l'honneur de 
vous faire connaître : 

1° Que les sommes qui restaient à justifier sur les avances faites à charge 
d'en rendre compte sur les exercices IH36 , 1837 et 1838,, ~t qui s'élevaient 
respectivement à fr. 77~802 89 es, à 477641 88 es et à 224,657 82 c-, à l'é 
poque où. la Cour a produit ses observations sur les comptes desdits exercices , 
ont été justifiées depuis, de sorte que le tout est apuré en ce moment; 
2° Que sur les crédits ouverts pour dépenses à faire à charge de régularisa 

tion ultérieure sur les exercices 1836, 1837, 1838, 1839 ~ il ne reste plus rien 
à régulariser à la date de ce jour. Les sommes indiquées par les Cahiers d'obser 
vations de la Cour , concernant les comptes définitifs de ces exercices comme 
restés en souffrance, ont été justifiées et 1·égularisées depuis. 

Quant aux crédits ou-verts sur les fonds spéciaux pour la construction du 
chemin de fer, rattachés à l'exercice 18-40 ~ la Cour tout en maintenant les prin 
cipes développés dans la deuxième partie de son Cahier d'observations sur le 
compte de cet exercice et qui sont aujourd'hui consacrés par la. loi de compta 
bilité, et notamment par les articles 30, 31 et 3.2, fera remar·quer qu'au 29 no 
vembre 184-4, il restait à justifier et à régulariser sur les crédits ouverts à la 
régie du chemin de fer pom· la construction, d'une somme 
de, ci . fr. 

Depuis celte époque, il a été justifié et régularisé, ci. 
De sorte qu'à la date de ce jour, le Département des Travaux. 

Publics est encore en retard <le justifier l'emploi el de faire 
régulariser de ce chef, ci , • . . • • • fr. 

6,618,209 17 
6,212;269 26 

405,939 91 

37 
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Prenant la situation des faits <le comptabilité telle qu'elle existait au 29 no 
vembre 1844, époque à laquelle elle transmettait ses observations sur le compte 
de l'exercice 1840, la Cour exposait que, sur le produit de l'emprunt de 82 mil 
lions, autorisé par la loi du 26 juin 18-40, une somme de fr. 58,441,380 77 es 
avait spécialement été affectée à la construction du chemin <le fer. 

Que surie même produit , une somme de fr. 3,170,485 54 es avait spécia 
lement aussi été affectée à la construction des routes pavées et ferrées pour 
compléter le crédit de 8 millions votés poul' ce service par les lois des 2 mai 1836 
et 1°r juin 1838. 

Ces deux crédits n'ayant pas été épuisés dans le cours de l'exercice 1840, 
puisqu'à l'époque de la clôture, et longtemps après , il restait encore en fonds 
libre et disponible, ainsi qu'il est à voir pages l 60 et 161 <lu compte, sixième 
colonne, 

SAVOII\ : 

Pour la construction du chemin de fer. . fr. 9041537 56 
auxquels il faut ajouter la partie des crédits ouverts au régis 
seur de cette voie de communication, non absorbés ou justifiés 
à la même époque, ci. . . . . . . 6,618,209 17 

ToTAL en réserve sur l'emprunt dont s'a&it pour le chemin 
de fer, que la Cour proposait de renvoyer, en ce '-IUÏ concerne 
l'emploi et la justification, à l'exercice 1843, attendu qu'il 
s'agit ici surtout d'un service spécial qui doit 1 comme tel, 
échapper· aux règles de prescription ordinaires des Budgets . 7,522,746 73 

Pour la construction des routes pavées et ferrées; les fonds 
disponibles et non engagés à la clôture de l'exercice 1840, 
étaient de fr. 576,731 21 es, comme cela est également à voir 
pages 160 et 161 du compte, 6me colonne. 

Ce service ayant aussi un caractère spécial en dehors du 
Budget ordinaire, et dont l'emploi n'était limité à aucun terme, 

· la Cour proposait, pour le même motif, de renvoye1· l'emploi 
et la justification de cette somme à l'exercice 1843, attendu i 
d'une part 1 que les faits de cette comptabilité se lient sans so 
lution de continuité à cet exercice, et que 1 <l'autre part, l'exer 
cice 1843 ayant été adopté par le Gouvernement et la Légis 
lature comme point aboutissant de tous les comptes des 
exercices antérieurs, il devenait ainsi le point central de régu 
larisation des résultats <le tous les actes de comptabilité ac 
complis depuis 1830, y compris la liquidation avec le Gouver 
nement hollandais, et comme tel, il devait être envisagé comme 
un exercice de transition affranchi à ce titre des règles et des 
lois ordinaires qui régissent la comptabilité, ci . 576,731 21 

ToTAL GÉNÉRAL de ce que la Cour proposait de transférer 
(voit· les conclusions, pase 68 de son Cahi·er d'observations), 
à l'exercice 1843, pour y recevoir une justification et une ré- 
gularisation définitive, ci . . • • . fr. 8,099,477 94 
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Ce système n'ayant pas prévalu , bien qu'il reposât sur les principes les plus 
élémentaires de comptabilité, la Cour croit ne devoir pas insister pom· qu'il en 
soit ainsi pou,· le passé; il lui suffit que les articles 30, 31 et 32 de la loi de 
comptabilité .du 15 mai 1846 l'aient consacré pour l'avenir, pour qu'elle soit 
désormais rassurée sur la l'égularité des comptes et sur leur complète justifica 
tion clans les délais des exercices et avant la reddition des comptes. 

Il lui reste néanmoins à dérnontrer que si l'on n'adopte point ses conclusions 
pour 1840, dans toute l'étendue des chiffres qu'elle proposait, l'on ne peut 
échapper à la nécessité de les adopter en partie, .'.t moins de tomber dans les plus 
étranges contradictions; la force des choses le veut ainsi, tant il est vrai que 
lorsqu'un principe repose sur la certitude des faits 1 l'on doit tôt ou tard en 
subir l'influence. 

Nous avous dit plus haut tille, sur le produil Lie l'emprunt de 
82 rnillions , une somme de fr. 581441,380 77 es avait spécia 
lement été affectée ù la construction du chemin de fer, et que 
cette somme, clans son intétp-alité, avait été rattachée arbitrai 
rement par le Département des Finances à l'exercice 18-40; 
soit, ci . ~ . . . . fr. 58,441,380 77 

A la clôture de l'exercice , il n'avait été im 
puté et définitivement ré3ularisé~ tant dans les 
écritures de la Cour que dans celles du Dé- 
partement des Finances, que de, ci . . fr. 50,918,634 04 
Il restait, en outre , à la même époque, en 

crédits ouverts à la régie du chemin de fol' 
non justifiés ni régularisés , bien quil en eût 
été disposé par le Département des Travaux 
Publics, et que, pour ce motif, le Départe 
ment des Finances considère comme grevant 
l'exercice, ci . 6,618,209 17 

ToTAL de ce qui, dans le cours de l'exercice, a grevé l'alloca- 
tion, d'après le Département des Finances lui-même, ci. . ;57,536,843 21 

Ainsi à la clôture de l'exercice, il restait disponible et sans 
emploi à annuler pat· la loi des comptes, sur le fonds spécial du 
chemin de fer, si on lui applique les règles ordinaires du 
Budget, ou à transférer à un autre exercice, si on lui conserve 
son origine et sa destination spéciale, ci . 90-41537 56 

Remarquons ici que ce chiffre est conforme à celui constaté pages 160 et 161 
du compte, 6e colonne, c'est-à-dire dans la colonne des excédants d'allocation 
sur les besoins-à annuler. 

Or, comme nom; venons de le dire , la somme dont il s'agit étant restée in 
tacte dans le cours de l'exercice , ou elle devait être annulée comme excédant 
d'allocation disponible de l'exercice, ou elle devait être transférée à l'exercice 
1843, dans le cours duquel l'on pouvait en faire emploi, si on lui conservait son 
caractère, son affectation spéciale; c'est ainsi, en effet, qu'elle a été envisagée, 
puisqu'il en a été disposé dans le cours dudit exercice, c'est-à-di're après la 

38 
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clôture lé13ale des Budgets de 1840; pat· une conséquence qui découle naturel 
lement du fait, celle somme doit être transférée et justifiée à 
l'exercice 1843; soit, ci . . . . fr. 904,~37 56 

Sur la somme de fr. 6:618:~W9 17 es, constituant la partie 
non justifiée ni 1·é5ularisée dans le cours de l'exercice 1840 sur 
les ouvertures de crédits mis à la disposition du directeur de la 
régie du chemin de fer, il a été tardivement justifié el ré3u 
Iarisé à la date de ce jour, de fr. 6.21:2,269 26 c8; desorte qu'il 
reste encore en ce moment à just ifier et à régulariser une 
somme de fr. 405,939 91 C3 ~ somme qui, bien certainement , 
ne peut être admise au compte de l'exercice 1840, non-seule 
ment parce que l'on ignore jusqu'ici l'emploi qu'elle a reçu , 
mais encore parce que l'exercice 18-40, légalement clos au 31 
décembre 1842, est périmé depuis le 3 l décembre 1844, et 
que les chiffres ne peuvent plus changer. De sorte donc que, 
quel que soit le cercle dans lequel l'on tourne, l'on ne peut 
échapper à la nécessité de •·envoyer la justification el la régu 
larisation de cette somme à l'exercice 1843; aucun motif, quel 
que spécieux qu'il soit, ne pouvant plus être admis pour s'en 
dispenser; ci . . 405,939 91 
Tout en maintenant qu'il eût été plus rationnel , plus con 

forme aux règles de comptabilité c-énéralement admises pour la 
gestion des deniers provinciaux et communaux , de transférer 
à l'exercice 1843 la somme de fr. 7 ,52:2. 7 46 73 es restée dis 
ponible ou à justifier el à régulariser à la clôture de l'exercice 
1840, sur le fonds spécial affecté à la construction du chemin 
de fer, la Cour arrive ainsi à démontrer qne l'on ne peut éviter 
au moins de transférer à cet exercice pour le service dont il 
s'agit, celle de fr. 1~310,-477 47 es, à moins de voter aveuglé 
ment la loi des comptes, et sans éga1·d aux sommes non justi- 
fiées en dépense et à la subversion des faits de comptabilité; ------ 
ci. . . 1,310,477 47 

Nous avons dit encore que,sur le produit du même emprunt, 
une somme de fr. 3, 1701-485 ~4 es avait spécialement aussi été 
affectée à la construction des routes pavées et ferrées pom· 
compléter le crédit de 8 millions voté pour celle branche de 
service par les lois des 2 mai 1836 et l ei- juin 1838, et ciue 
celle somme avait également été rattachée intégralement au 
compte de l'exercice HMO; soit , ci. . . 3,170,485 54 

Dans le cours de l'exercice, il n'a été disposé et justifié sur 
celle allocation que de . fr. 2,593,754 33 

Il restait donc de disponible à la clôture de l'exercice une 
somme de fr. 5760731 21 es, crédit qui devrait être annulé, si 
l'on entend observer les règles ordinaires du Budget, et dans 
le cas contraire, elle devrait être transférée à un exercice pos 
térieur , si l'on veut lui conserver son caractère de fonds spé- 
cial avec faculté <l'en disposer jusqu'à absorption , ci . fr. 576,731 21 
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Remarquons encore que ce chiffre est conforme à celui constaté paffes 160 et 
161 du compte, dans la 6me colonne, c'est-à-dire dans la colonne des excédants 
d'allocations sui· les besoins à annuler par la loi <les comptes. 

L'emploi de cette somme ayant eu lieu dans le cours de l'exercice 1843, on 
lui a donc conservé son caractère de fonds spécial , et dès lors , par une consé 
quence naturelle, elle devrait être transférée à cet exercice dans le compte du 
quel elle serait justifiée el régularisée d'une manière définitive. 

D'après les faits et les considérations qu'elle vient de développer, la Cour ne 
pense donc pas que l'on puisse ré8'ulièt'ement éviter les transferts d'exercices 
relativement aux fonds libres et aux crédits non ré3ularisés dans le cours de 
l'exercice sur les fonds spéciaux affectés à la construction du chemin de fer et 
des routes pavées et ferrées. 

Sans insister néanmoins sur ce point, qu'elle li He aux méditations de la com 
mission permanente des finances et à votre appréciation, M. le Bapporteur , 
la Cour ajoutera toutefois que ce transfert ne présente aucun inconvénient. Loin 
de compliquer la comptabilité et les comptes, il les simplifierait en les mainte 
nant dans les limites de l'exercice et dans l'accomplissement des faits qui s'y 
rattachent. 

Tout se bornerait à contre-passer quelques chiffres d'un exercice à un autre , 
et pour quiconque est versé dans la science de la comptabilité eu partie double, 
généralement usitée en finances, aussi bien que dam; le commerce et l'industrie, 
rien n'est plus facile, rien n'est plus simple, rien o 'est plus clair. En effet, il 
ne s'agirait que de passer quelques articles dans le journal et à poser sur deux 
lignes dans le grand livre quelques chiffres, dont le jeu naturel serait <l'au[} 
menter d'un côté ce que l'on retrancherait de l'autre. L'opération ne pourrait 
aller au delà, puisque toutes les autres résultant d'ouverture de crédits, de dis 
position de fonds, de mandats délivrés et acquittés, ont déjà été accomplies et 
qu'il oe s'agit pas de les renouveler : seulement, s'il en reste encore à constater 
pour la régularisation complète des dépenses, autant vaut qu'elles soient passées 
à l'exercice 1843 qu'à l'exercice 1840, la chose étant absolument la même, le 
choix des livres est indifférent, puisqu'il n'en résulte pas plus d'écritures dans un 
cas que dam; l'autre. 

Voyons maintenant quelle serait la conséquence du transfert. 
Si la loi des comptes n'avait pour effet et pour but que <l'arrêter les faits ma 

tériellement accomplis dans une période déterminée, en recette el en dépense, 
par le Département des Finances, s'il ne s'agissait enfin que de juger ses propres 
actes, il serait assez indifférent de maintenir dans un compte Lous les faits de 
comptabilité étrangers à l'exercice ou non accomplis ni justifiés dans tous les 
degrés à l'époque de la reddition du compte. 

Car, en ce qui concerne ce Département, de telles opéra lions sont suffisam 
ment justifiées et sa responsabilité est suffisamment à couvert , relativement aux 
dépenses surtout , par cela seul qu'il serait constaté que les fonds sont sortis des 
caisses publiques placées sous ses ordres, au moyen de mandats créés par les 
Ministres responsables , disposant directement, ou par voie de délégation, et 
sous leur responsabilité individuelle <les allocations de leurs Budgets respectifs. 

Mais ce n'est pas un compte de l'espèce qu'il s'agit de régler par la loi des 
comptes : un compte de cette nature ne constitue que le compte de gestion de 
l'administration générale des finances, qu'il ne faut jamais confondre avec le 
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compte des Budgets. La Cour en a établi la distinction aux pages 57 et, ;>8 de 
son Cahier d'observations, et elle ne peut que s'y référer. Ces deux. comptes , qui 
devraient coexister et se prêter un appui mutuel de contrôle, sont soumis à une 
distinction qui emporte des effets différents: c'est peut-être pour ne l'avoir pas 
suffisamment établi que l'on est tombé dans une confusion d'idées à cet égardl 

Disons donc que le compte de gei,tion, trouvé exact dam ses chiffres el ses 
résultats matériels, emporte la justification et la décharge du Département des 
Finances pour tous les faits étrangers à son propre Budget; mais que cette dé 
charge ne peut s'étendre aux Ministres qui ont disposé de leurs Budgets, par 
l'intermédiaire du Ministre des Finances , sans doute, puisque c'est lui qui tient 
la clef du trésor, qu'à une condition, c'est que l'emploi des crédits mis à leur 
disposition ait ré3ulièrcment été justifié dans le compte des Budgets , compte 
qui renvoie à chaque Département ministériel la part qui lui revient dans la dis 
pensation des deniers publics , et conséquemment la responsabilité attachée au 
droit ou à la faculté de disposer des deniers de l'État. 

La loi des comptes ayant spécialement pour effet de régler définitivement les 
dépenses et les Budgets) et de décharger- chaque Mio istre en particulier de l'em 
ploi donné aux crédits mis à leur disposition, il advient donc que si des fonds 
sortis.des caisses publiques 1 en vertu de leurs ordres ou de- leurs dispositions, ne 
sont pas justifiés en dépense par des pièces régulières, ils ne peuvent être admis 
en compte par la loi de règlement des Budgets, et que, dans une semblable cir 
constance, la dépense doit être ou rejetée et mise à -ebarge de qui de droit , ou 
renvoyée par voie de transfert à un exercice subséquent , pour- y être justifiée 
ultéi-ieurement , s'il y a lieu. 

De ces deux: moyens 1 le dernier est, sans doute, le moins rigoureux: et le plus 
équitable. C'est celui que la Cour a proposé pour la justification ultérieure de 
l'emploi donné aux. fontis restés libres ou non, justifiés pour la construction du 
chemin de fer et des routes pavées et ferrées. Il consiste donc à accorder un 
nouveau délai pour l'emploi ou la justification des fonds dont il s'agit. 

Si cette justification , ajournée de nouveau, ne pouvait se faire dans le compte 
de l'exercice auquel le transfert du fonds aurait été opéré en vertu de la loi, la 
Lé3islature pourrait, à l'occasion du règlement des Budgets de cet exercice, 
prendre telles dispositions que de droit contre les retardataires, et jusque là, 
la 1·él3t1larité dans la comptabilité et dans les comptes serait maintenue et les 
intérêts du trésor sauvegardés. 
Telles sont les dernières considérations que la Cour avait à soumettre à l'appui 

d'une opinion qui est conforme aux usages établis en matière de comptabilité 
provinciale et communale, et qui , du reste, découle de la nature des choses. 

PAR OIIDOl'iNAl'iGE : 

Pour le Greffier? 

· LA Cov11. Dl!S Co111PTES : 

Le Président, 

HUBERT. TH. FALLON. 

-~-=---- 
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